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Rapport sur les résultats ministériels 2024-2025 de Santé Canada 

Matières : 
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• Message de la ministre 

• Résultats : Nos réalisations 

o Responsabilité essentielle 1 : Systèmes de soins de santé 
o Responsabilité essentielle 2 : Protection et promotion de la santé 
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o Faits saillants des états financiers 
o Ressources humaines 

• Tableaux de renseignements supplémentaires 

• Dépenses fiscales fédérales 

• Renseignements ministériels 

• Définitions 

En un coup d’œil 
Le présent rapport sur les résultats ministériels présente les réalisations réelles de Santé Canada par 
rapport aux plans, aux priorités et aux résultats attendus énoncés dans son Plan ministériel pour 

2024-2025. 

• Raison d’être 

• Contexte opérationnel 

 
Principales  priorités 
Santé Canada a cerné les principales priorités suivantes pour 2024-2025 : 

• Travailler ensemble pour transformer les soins de santé des Canadiens. 

• Soutenir et améliorer l'accès aux services de soins buccodentaires. 

• Améliorer l’accès abordable aux produits pharmaceutiques. 

• Réduire les méfaits liés à la consommation de substances pour faire face à la crise des surdoses. 

Faits saillants  pour Santé Canada en 2024 - 2025  

• Total des dépenses réelles (y compris les services internes) : 8 749 465 180 $ 

• Personnel équivalent temps plein total (y compris les services internes) : 9 743 

Pour tout savoir sur les dépenses totales et les ressources humaines de Santé Canada, veuillez consulter 

la section Dépenses et ressources humaines de son rapport complet sur les résultats ministériels.  

Sommaire des résultats  

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapport-plans-priorites/2024-2025-plan-ministeriel.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapport-plans-priorites/2024-2025-plan-ministeriel.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapport-plans-priorites/2024-2025-raison-etre-mandat-role.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-2025-contexte-operationnel.html
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Voici un résumé des résultats atteints par le ministère en 2024-2025 dans ses principaux secteurs 

d’activité, appelés « responsabilités essentielles ». 

Responsabilité essentielle 1 : Systèmes de soins de santé durables 

• Dépenses réelles : 7 405 321 238 $ 

• Personnel équivalent temps plein réel : 479 

Santé Canada assure un leadership national pour favoriser des systèmes durables de soins de santé qui 

garantissent aux Canadiens l'accès à des soins de santé appropriés et efficaces, y compris des soins de 

santé buccodentaire. Cela est réalisé grâce à des partenariats avec les gouvernements provinciaux et 

territoriaux et à des accords de financement ciblés avec des organisations et des partenaires clés de la 

santé pancanadienne qui contribuent à l'amélioration du système de santé.  

Pour en savoir davantage sur les systèmes de soins de santé durables de Santé Canada, veuillez consulter 

la section « Résultats : Nos réalisations » de son rapport sur les résultats ministériels. 

Responsabilité essentielle 2 : Protection et promotion de la santé 

Dépenses réelles : 879 708 762 $ 

Personnel équivalent temps plein réel : 6 617 

Santé Canada collabore avec des partenaires nationaux et internationaux pour évaluer, gérer et 
communiquer les risques et les avantages pour la santé et la sécurité associés aux produits de santé et 

de consommation, aux aliments, aux produits chimiques, aux pesticides, aux facteurs environnementaux, 

au tabac et produits de vapotage et aux substances réglementées, y compris le cannabis.  Ces risques 

sont gérés au moyen de cadres réglementaires rigoureux et en communiquant les risques et les 

avantages afin que les Canadiens puissent prendre des décisions éclairées. 

Pour en savoir davantage sur la protection et la promotion de la santé de Santé Canada, veuillez 

consulter la section « Résultats : Nos réalisations » de son rapport sur les résultats ministériels. 

Message de la ministre 

Je suis fière de présenter le Rapport sur les résultats ministériels de Santé Canada pour 2024-2025, qui 

décrit les progrès réalisés pour améliorer la santé et la sécurité des Canadiens et renforcer le système 

public de soins de santé. 

L’un des plus importants succès du Ministère a été la mise en œuvre continue du Régime canadien de 

soins dentaires. En date de mars 2025, la couverture de plus de 3,4 millions de Canadiens admissibles 
avait été approuvée dans le cadre du Régime, dontprès de 1,7 million ont reçu des soins. L’admission 

pour les personnes âgées de 18 à 64 ans a commencé en 2025 et se poursuivra en 2026.  

Santé Canada a continué à jouer un rôle essentiel dans le Plan frontalier du Canada, en contrant la 

menace mondiale des drogues synthétiques en veillant à ce que les organismes d’application de la loi et 

la police des frontières disposent des outils nécessaires pour cibler le crime organisé. En 2024-2025, le 

Ministère a mis sur pied l’Unité de gestion des risques liés aux précurseurs chimiques afin de renforcer 

la capacité de Santé Canada à soutenir les mesures d’application de la loi. De plus, le Ministère élargit sa 

capacité d’analyse des drogues et met sur pied un nouveau Centre canadien d’analyse des drogues.  
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En 2024-2025, Santé Canada a amélioré l’accès aux soins de santé grâce aux accords Travailler ensemble 
et Vieillir dans la dignité conclus avec les provinces et les territoires. Ces accords de financement aident 

à élargir les services de santé familiale ainsi que les services de santé mentale et de consommation de 

substances, à moderniserle système de santé et à soutenir la main-d’œuvre en santé. 

Santé Canada a signé des accords bilatéraux sur le régime d’assurance-médicaments avec la 
Colombie-Britannique, le Manitoba, l’Île-du-Prince-Édouard et le Yukon pour fournir une couverture 

gratuite ou à faible coût pour les contraceptifs et les médicaments contre le diabète. Le Ministère a 

également mis au point des accords bilatéraux avec l’ensemble des provinces et des territoires  

concernant les médicaments pour le traitement des maladies rares. De plus, Santé Canada a modernisé 

sa surveillance réglementaire des médicaments et des instruments médicaux, améliorant ainsi 

l’innocuité tout en soutenant l’innovation.  

Le Ministère a également lancé le Fonds pour la santé mentale des jeunes, le plus grand investissement 

du Canada dans la santé mentale des jeunes, afin d’améliorer l’accès aux services et aux soins pour les 

jeunes. Ce financement aidera les organismes communautaires à élargir et à améliorer les services de 

santé mentale, à réduire les obstacles à l’accès aux soins et à simplifier l’aiguillage. En partenariat avec 

les provinces, les territoires et les organismes communautaires, le Programme sur l’usage et les 

dépendances aux substances de Santé Canada a soutenu 170 projets de prévention, de réduction des 

préjudices et de traitement dans l’ensemble du pays.  

Santé Canada a instauré le nouveau Règlement sur les redevances à payer sur le tabac, qui décrit la 

redevance annuelle pour recouvrer les frais des activités liées au tabac afin de s’assurer que les 

fabricants, plutôt que les contribuables, paient pour les initiatives fédérales de santé publique. Le 
Ministère a également établi d’autres règles pour protéger les jeunes des préjudices des thérapies de 

remplacement de la nicotine, tout en maintenant l’accès pour les adultes qui utilisent ces produits pour 

cesser de fumer. 

Le Ministère a amélioré les conseils et les communications en matière de santé publique lors des 

urgences sanitaires liées au climat, telles que les incendies de forêt. Cela comprenait des efforts de 
sensibilisation et de mobilisation ciblés axés sur les populations et les partenaires en santé clés  , 

soutenus par des outils tels qu’une nouvelle série de vidéos sur la façon dont la pollution de l’air nuit à la 

santé des Canadiens. 

Ce travail ne serait pas possible sans le dévouement et le professionnalisme des employés de Santé 

Canada. Je suis profondément reconnaissante de leur engagement et fière de travailler à leurs côtés.  
 

L’honorable Marjorie Michel, C.P., députée 

Ministre de la Santé 
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Résultats – Nos réalisations 

Responsabilités essentielles et services internes 

• Responsabilité essentielle 1 : Systèmes de soins de santé durables 

• Responsabilité essentielle 2 : Protection et promotion de la santé 

• Services internes 

Responsabilité essentielle 1 : Systèmes de soins de santé durables 

Dans la présente section 

• Description 

• Répertoire des programmes 

• Répercussions sur la qualité de vie 

• Progrès à l’égard des résultats 

• Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

• Renseignements sur les résultats 

• Principaux risques 

• Priorités gouvernementales connexes 

Description 

Santé Canada joue un rôle de chef de file à l'échelle nationale pour ce qui est d'appuyer et de 

promouvoir des systèmes de soins de santé flexibles et durables, qui assurent aux Canadiens l'accès à 

des services de soins de santé adéquats et efficaces, y compris des soins dentaires.  

Cela comprend la modernisation des systèmes de santé pour répondre à un plus vaste éventail de 
besoins en temps opportun, tout en améliorant l'accessibilité et l'abordabilité des soins buccodentaires 

et des produits pharmaceutiques. Les programmes de subventions et de contributions du ministère 

permettent à Santé Canada de collaborer avec les bénéficiaires de financement et les intervenants pour 

faire progresser une grande variété de priorités en matière de santé. Ces programmes de contribution 

se divisent en trois grandes catégories : 

• Ceux qui abordent les principales priorités nationales en matière de santé ou les problèmes de 
santé majeurs 

• Programmes de promotion de la santé où la participation des organismes communautaires est 

essentielle à la réussite 

• Projets de recherche contribuant au développement des connaissances, des politiques ou de la 

prestation de programmes 

Répertoire des programmes 

Les systèmes de soins de santé sont appuyés par les programmes suivants : 

• Systèmes de soins de santé adaptés 

• Personnes et communautés en santé 

• Science, données et preuves de qualité sur la santé 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVG21/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVG22/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVG23/intro
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Vous trouverez de plus amples renseignements sur le répertoire des programmes pour systèmes de 
soins de santé durables est appuyé(e)/sont appuyé(e)s par les programmes suivants sur la page 

Résultats dans l’InfoBase du GC. 

Répercussions sur la qualité de vie 

Cette responsabilité essentielle a contribué au domaine de la santé du cadre de qualité de vie pour le 
Canada et, plus précisément, au sous-domaine des systèmes de soins de santé. Santé Canada a 

contribué aux indicateurs suivants dans ce sous-domaine : Accès rapide aux services d’un fournisseur de 

soins primaires, Besoins en soins de santé insatisfaits, Besoins en soins de santé mentale insatisfaits, 

Soins de longue durée (accès et qualité), Besoins en soins à domicile insatisfaits et Non-respect d’une 

ordonnance de médicaments en raison des coûts. 

Progrès à l’égard des résultats 

Cette section présente le rendement du ministère par rapport à ses cibles pour chaque résultat 

ministériel lié à la responsabilité essentielle 1 : Systèmes de soins de santé durables.  

Tableau 1 : Résultat ministériel 1 : Le Canada possède des systèmes de soins de santé modernes et 

durables 

Le tableau 1 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 
indicateur lié à « Le Canada possède des systèmes de soins de santé modernes et durables  » au cours 

des trois derniers exercices. 
 

Indicateur de résultat ministériel Cible Date d’atteinte de la 

cible 

Résultat réel 

Dépenses nationales de santé 

comme pourcentage du produit 
intérieur brutab 

Entre 10,9 % et 13,4 % 31 mars 2025 2022-2023 : 12,2 % 

2023-2024 : 12,1 % 

2024-2025 : 12,4 % 

Dépenses de santé réelles par 

habitant (1997)ab 

Entre 4 386 $ et 5 361 $ 31 mars 2025 2022-2023 : 4 874 $ 

2023-2024 : 4 777 $ 
2024-2025 : S.O. c 

Dépenses en médicamentsd 

comme pourcentage du produit 

intérieur brutab 

Entre 1,0 % et 2,0 % 31 mars 2025 2022-2023 : 1,7 % 
2023-2024 : 1,7 % 

2024-2025 : 1.7 % 

Pourcentage de médecins de 
famille utilisant des dossiers 

médicaux électroniques 

Au moins 95,0 % 31 mars 2026 2022-2023 : 92,6 %e 

2023-2024 : 92,6 %e 

2024-2025 : 96,8 %f 

a Source des données : Institut canadien d'information sur la santé . Tendances des dépenses nationales de 

santé. Les données sont recueillies et publiées chaque année. 

b Les résultats et les cibles sont des estimations et peuvent être modifiés à mesure que de nouvelles données 
sont publiées. 

c Les résultats ne sont plus disponibles en dollars canadiens indexés de 1997. Les futurs rapports 

présenteront les objectifs et les résultats en dollars canadiens indexés de 2010 afin d’assurer la 

comparabilité. 

d Les médicaments comprennent les médicaments prescrits et ceux en vente libre. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/results
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/results
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/health-sante/index-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/index-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/health-sante/timely-access-acces-rapide-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/health-sante/timely-access-acces-rapide-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/health-sante/health-care-soins-sante-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/health-sante/mental-health-care-soins-sante-mentale-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/health-sante/home-care-soins-domicile-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/health-sante/cost-medication-medicaments-couts-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/health-sante/cost-medication-medicaments-couts-fra.htm
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Indicateur de résultat ministériel Cible Date d’atteinte de la 

cible 

Résultat réel 

e Source des données : Enquête internationale du Fonds du Commonwealth sur les politiques de santé  

auprès des médecins de première ligne. Les données sont recueillies tous les trois ans. Les données les 

plus récentes ont été rendues disponibles en juin 2023 . 

f Source des données : Sondage national des médecins du Canada mené par Inforoute Santé du Canada. 

Les données sont recueillies tous les trois ans. Les données les plus récentes ont été rendues disponibles 
en 2024-2025. Les résultats ne sont pas directement comparables aux années précédentes, car la source 

des données a changé et les méthodologies diffèrent légèrement. 

Tableau 2 : Résultat ministériel 2 : Les Canadiens ont accès à des services de santé adéquats et efficaces 

Le tableau 2 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié à « Les Canadiens ont accès à des services de santé adéquats et efficaces  » au cours des 

trois derniers exercices. 
 

Indicateur de résultat ministériel Cible Date d’atteinte de la 

cible 

Résultat réel 

Pourcentage de Canadiens (de 15 
ans et plus) atteints de troubles 

mentaux qui ont exprimé avoir des 

besoins non satisfaits en matière 

de soins de santé mentale 

Au plus 22,0 % 31 mars 2027 2022-2023 : 24,7 %a 

2023-2024 : 28,3 %b 

2024-2025 : 28,3 %b 

Pourcentage de Canadiens (de 18 

ans et plus) qui ont indiqué avoir 

des besoins non satisfaits 
concernant l'accès à des soins à 

domicilec 

Au plus 1,0 % 31 mars 2027 2022-2023 : 1,7 % 

2023-2024 : 1,9 % 
2024-2025 : 1,9 % 

Pourcentage des questions de 

conformité à la Loi canadienne sur 

la santé abordées dans les 24 
mois suivant leur déclarationd 

Au moins 80,0 % 31 mars 2025 2022-2023 : 85,0 % 

2023-2024 : 86,4 % 

2024-2025 : 89,7 % 

Pourcentage de Canadiens (de 12 

ans et plus) qui n'ont pas été 

chercher un médicament 
d'ordonnance ou ont sauté des 

doses en raison de son coûte 

Au plus 8,0 % 31 mars 2025 2022-2023 : S.O. 

2023-2024 : 5,1 % 
2024-2025 : 5,1 % 

Pourcentage de la population 
canadienne cible qui a évité de 
visiter un professionnel de la santé 

buccodentaire en raison des coûtsf 

Au plus 42,0 % 31 mars 2029 2022-2023 : S.O. 

2023-2024 : S.O. 

2024-2025 : 47,3 % 

a Source des données : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes. Les données datent de 
2020-2021. 

b Source des données : Enquête sur la santé mentale et l’accès aux soins. Les données sont recueillies 

périodiquement et les plus récentes ont été rendues disponibles en 2023 -2024. 

c Source des données : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes. Les données sont recueillies 

et rapportées annuellement. 

d Source des données : Données administratives de Santé Canada. Les données sont recueillies et 

rapportées annuellement. 
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Indicateur de résultat ministériel Cible Date d’atteinte de la 

cible 

Résultat réel 

e Source des données : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes. Les données sont recueillies 

tous les deux ans. Les données les plus récentes ont été rendues disponibles en 2023 -2024. 

f Source des données : Enquête canadienne sur la santé buccodentaire. Les données ont été recueillies entre 
novembre 2023 et mars 2024, mais l’enquête ne sera pas répétée. Cet indicateur sera donc remplacé dans 

les années à venir. 

La section Résultats de l’infographie de Santé Canada dans l’InfoBase du GC présente des 

renseignements supplémentaires sur les résultats et le rendement liés à son répertoire de programmes. 

Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

Tableau 3 : Aperçu des ressources requises pour Systèmes de soins de santé durables 

Le tableau 3 fournit un résumé des dépenses prévues et réelles et des équivalents temps plein (ETP) 

requis pour obtenir ces résultats. 
 

Ressources Prévues Réelles 

Dépenses 7 555 392 020 7 405 321 238 

Équivalents temps plein 560 479 

La section Finances de l’infographie de Santé Canada dans l’InfoBase du GC et la section Personnel de 

l’infographie de Santé Canada dans l’InfoBase du GC  présente des renseignements exhaustifs sur les 

ressources financières et humaines en ce qui concerne son répertoire des programmes.  

Renseignements sur les résultats 
 

La section suivante décrit les résultats obtenus relativement à Systèmes de soins de santé durables 
en 2024-2025 par rapport aux résultats prévus dans le plan ministériel de Santé Canada pour l’exercice. 

• Résultat ministériel 1 : Le Canada possède des systèmes de soins de santé modernes et durables 
 

• Résultat ministériel 2 : Les Canadiens ont accès à des services de santé adéquats et 

efficaces 

Résultat ministériel 1 : Le Canada possède des systèmes de soins de santé modernes et durables 

Dans la présente section 

• Travailler ensemble pour transformer les soins de santé des Canadiens 

• Investir dans les organisations pancanadiennes de santé 

• Aider les Canadiens à vieillir avec dignité 

Travailler  ensemble pour transformer  les soins de santé pour les Canadiens 

Le gouvernement du Canada investit près de 200 milliards de dollars sur 10 ans, depuis 2023-2024, dans 

le cadre du plan Travailler ensemble pour améliorer les soins de santé pour les Canadiens  afin de 

soutenir les provinces et les territoires (PT) dans la transformation des soins de santé, ce qui permettra 

de mieux servir les Canadiens. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/gov/gov/results
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/financial
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/people
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/people
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/ententes-en-matiere-de-sante/priorites-partagees-matiere-sante.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/ententes-en-matiere-de-sante/priorites-partagees-matiere-sante.html
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En 2024-2025, les PT ont collaboré avec l’Institut canadien d’information sur la santé pour rendre 
compte des résultats du financement accordé dans le cadre des accords bilatéraux pour travailler 

ensemble. Ces accords visent à faire progresser quatre priorités communes en santé :  

• Élargir l’accès aux services de santé familiale et aux soins primaires en équipe 

• Soutenir l’effectif en santé pour répondre aux besoins actuels et futurs. 

• Améliorer les soutiens en matière de santé mentale et de dépendance 

• Moderniser les soins de santé en utilisant davantage de données et d’outils numériques 

Élargir l’accès aux services de santé familiale et aux soins primaires en équipe 

Pour améliorer l’accès aux services de santé familiaux et aider à garantir que tous les Canadiens 

reçoivent les soins dont ils ont besoin, Santé Canada a travaillé avec les PT et d’autres intervenants pour 
rendre les soins primaires plus accessibles. Les efforts se sont concentrés sur l’élargissement des soins 

primaires en équipe et le soutien aux fournisseurs afin qu’ils travaillent de manière plus collaborative, et 

sur l’amélioration de l’usage des soins virtuels. Les principales réalisations en 2024-2025 comprennent 

les suivantes : 

• Améliorer la prestation des services dans les collectivités, rurales et éloignées mal desservies. 

o Terre-Neuve-et-Labrador a augmenté le nombre d’équipes de santé familiale et en 

compte maintenant 19 qui sont entièrement ou partiellement opérationnelles,  avec 

4 autres en voie de planification, permettant ainsi à plus de 42 000 personnes d’avoir 

accès à des soins. 

o L’Île-du-Prince-Édouard a mis sur pied 3 nouveaux centres de médecine de famille et a 

inscrit plus de 91 nouveaux professionnels de la santé pour aider les résidents à obtenir 

des soins, en particulier les nouveaux immigrants, les résidents racisés et ceux des 

collectivités rurales et autochtones mal desservies. 

• Élargir l’usage des soins virtuels et des outils numériques pour soutenir les Canadiens sans 

fournisseur de soins primaires régulier et améliorer la coordination entre les équipes de soins. 

o La Saskatchewan a connu une augmentation de 3 % du nombre de patients recourant à 

son programme de médecins virtuels, qui a été davantage amélioré pour soutenir les 

soins en salle d’urgence en offrant un accès à distance aux médecins, en particulier dans 

les collectivités rurales et éloignées. 

o L’Alberta (15 %), l’Ontario (8 %) et la Nouvelle-Écosse (11 %) ont déclaré des 
augmentations du pourcentage de professionnels de la santé en mesure de 

communiquer par voie électronique des renseignements sur la santé des patients.  

Soutenir l’effectif en santé pour répondre aux besoins actuels et futurs 

L’effectif en santé du Canada est fondamental pour maintenir un système de soins de santé durable. Les 

professionnels de la santé, tels que les médecins, les infirmières, les pharmaciens et les professionnels 

de la santé buccodentaire, sont essentiels au fonctionnement des systèmes de santé du Canada et 

fournissent des traitements, des services et des avis essentiels aux Canadiens.  

Pour relever les défis auxquels font face les professionnels de la santé et augmenter leur présence dans 

les collectivités en ayant le plus besoin, les réalisations clés de Santé Canada pour 2024-2025 

comprennent ce qui suit : 

https://www.cihi.ca/fr/priorites-partagees-en-sante/des-indicateurs-communs-en-vue-dameliorer-les-soins-de-sante-des-canadiens
https://www.cihi.ca/fr/priorites-partagees-en-sante/des-indicateurs-communs-en-vue-dameliorer-les-soins-de-sante-des-canadiens
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/ententes-en-matiere-de-sante/priorites-partagees-matiere-sante/accords-bilateraux-travailler-ensemble.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/ententes-en-matiere-de-sante/priorites-partagees-matiere-sante/accords-bilateraux-travailler-ensemble.html
https://patientsmedicalhome.ca/fr/le-cmf-au-canada/le-cmf-a-lile-du-prince-edouard/
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• Financer Effectif de la santé Canada pour améliorer l’accès aux données sur l’effectif de la santé 

aux fins de planification et mettre en commun des pratiques novatrices et des solutions 

pratiques. L’organisme a lancé des tableaux de bord sur les ressources humaines en santé qui 

regroupent les données dans un format accessible et convivial.  

• Améliorer la connaissance de l’offre et de la demande de l’effectif de la santé en menant une 

étude fédérale-provinciale-territoriale (FPT) qui a permis de déterminer les écarts entre l’offre et 

la demande dans les professions clés de la santé. L’étude a également cerné des approches 

pancanadiennes pour répondre aux besoins futurs en matière de santé.  

• Soutenir les professionnels de la santé formés à l’étranger dans l’obtention de leurs licence et 

certification, et de leur intégration dans le système de santé canadien plus rapidement. Le 

Ministère a lancé un appel à propositions aux partenaires du système de santé pour créer 

120 postes de formation spécifiques, augmenter la capacité d’évaluation et fournir un soutien 

pour aider à se retrouver dans les systèmes de reconnaissance des titres de compétence.  

• Faire progresser la mobilité des travailleurs pour les professionnels de la santé afin d’établir un 

effectif plus agile et souple et d’améliorer l’accès aux soins. Les initiatives financées par Santé 
Canada pour harmoniser les normes d’inscription dans l’ensemble des provinces et des 

territoires, contribuant ainsi à réduire les obstacles à la pratique et à accélérer le déploiement là 

où les services sont les plus nécessaires. Par exemple : 

o Évaluer le Registre de l’Atlantique, qui permet aux médecins admissibles d’obtenir un 

permis d’exercice dans les quatre provinces de l’Atlantique à l’aide d’une seule 

demande, facilitant et accélérant ainsi la réponse aux besoins régionaux en santé.  

o Soutenir l’élaboration du Registre national des médecins, la première source de 
données sur les médecins intégrée à l’échelle nationale au Canada, qui permet la 

reconnaissance rapide des qualifications dans l’ensemble des PT, ce qui facilite  

l’affectation rapide des médecins et améliore l’accès aux soins, en particulier dans les 
régions mal desservies. 

Améliorer les soutiens en matière de santé mentale et de dépendance 

Santé Canada a poursuivi sa collaboration avec un large éventail de partenaires pour s’assurer que les 

Canadiens ont accès à des services de santé mentale et de consommation de substances fondés sur des 

données probantes, tenant compte des traumatismes et adaptés sur le plan culturel. Les principales 

réalisations en 2024-2025 comprennent les suivantes : 

• Mettre sur pied le Fonds pour la santé mentale des jeunes par l’intermédiaire du programme de 
paiements de transfert, soit le Programme des politiques et des stratégies en matière de soins 

de santé, pour accroître l’accès aux services communautaires de santé mentale pour les jeunes 

de 12 à 25 ans, en mettant particulièrement l’accent sur les jeunes en quête d’équité, grâce au 

renforcement et à l’élargissement des services intégrés pour les jeunes, à l’amélioration des 

soins communautaires et à l’augmentation du soutien apporté aux jeunes issus de la diversité, 

notamment les jeunes noirs, autochtones et 2ELGBTQI+. En février 2025, le Ministère a annoncé 

les six premiers projets financés dans le cadre de cette initiative. 

• Collaborer avec le ministère de la Justice du Canada pour commencer à mettre en œuvre  la 

Stratégie canadienne en matière de justice pour les personnes noires  , qui vise à élargir les 

programmes de santé mentale et de consommation de substances adaptés aux Canadiens noirs 

sur le plan culturel. 

https://healthworkforce.ca/fr/
https://healthworkforce.ca/fr/tableaux-de-bord/coup-doeil-sur-leffectif/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/systeme-soins-sante/ressources-humaines-sante.html#a2
https://fmrac.ca/
https://mcc.ca/fr/titres-de-competences-et-services/registre-national-des-medecins/
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.8
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.8
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/sujets/sante-mentale-et-bien-etre/propos-fonds-sante-mentale-jeunes/services-integres-jeunes.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/nouvelles/2025/02/le-gouvernement-du-canada-met-en-valeur-les-premiers-projets-communautaires-qui-formeront-le-fer-de-lance-du-plus-important-investissement-du-canad.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/nouvelles/2025/02/le-gouvernement-du-canada-met-en-valeur-les-premiers-projets-communautaires-qui-formeront-le-fer-de-lance-du-plus-important-investissement-du-canad.html
https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/scjn-cbjs/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/scjn-cbjs/index.html
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• Lancer les lignes directrices 2024 pour la prise en charge des troubles anxieux, de l’humeur,  et 

connexes en périnatalité (en anglais seulement), lesquelles sont élaborées par le Canadian 

Network for Mood and Anxiety Treatments ainsi qu’un guide pour les patients et les familles. Ce 

travail a été financé par le Programme des politiques et des stratégies en matière de soins de 

santé. 

• Améliorer l’accès à des programmes et à des services intégrés en finançant les PT et les 
organismes communautaires. Ces efforts ont répondu aux besoins des Canadiens en matière de 

santé mentale et de consommation de substances et ont soutenu la réponse à la crise des 

surdoses. Des renseignements supplémentaires sur la réduction des préjudices liés à la 

consommation de substances pour gérer la crise des surdoses se trouvent dans le résultat 

ministériel 4. 

• Faire progresser les efforts pour aborder les problèmes de santé mentale et de consommation 

de substances en finançant le programme de paiement de transfert de la Commission de la 

santé mentale du Canada. Le financement a soutenu le développement de produits de 

connaissance fondés sur des preuves, ainsi que des possibilités de formation et d’apprentissage 
pour des publics clés, en mettant l’accent sur la réduction de la stigmatisation et le soutien aux 

populations mal desservies et en quête d’équité.  

• Renforcer la réponse nationale à la consommation de substances en finançant le Centre 

canadien sur les dépendances et l’usage de substances dans le cadre du Programme de 

traitement et de prévention des dépendances aux substances . Les principales priorités 

comprenaient l’avancement des compétences en santé liées à l’usage de substances pour tous  

les prescripteurs, la promotion de Repères canadiens sur l’alcool et la santé, le lancement du 

Forum de leadership municipal pour les petites villes et l’élargissement du système national de 

surveillance de la consommation des substances, ainsi que des initiatives d’éducation et de 

formation. 

Moderniser les soins de santé en utilisant mieux les données et les outils numériques 

Les Canadiens devraient être habilités à jouer un rôle actif dans leurs soins de santé grâce à un accès 

facile à leurs renseignements de santé électroniques, qui devraient également être échangés de 

manière sécurisée entre leurs fournisseurs de soins de santé. Les données de santé sont essentielles 

pour améliorer à la fois les soins de santé et la santé publique grâce à des systèmes de santé modernes 

et connectés numériquement qui respectent les normes les plus élevées de la vie privée et de sécurité. 

En 2024-2025, Santé Canada a soutenu des efforts pour bâtir un système de santé plus connecté, réactif 

et inclusif en maximisant la valeur des données de santé pour améliorer la prestation des soins et les 

résultats pour les Canadiens. Voici les principales réalisations : 

• Faire progresser les engagements FPT pour améliorer la façon dont les données de santé sont 

recueillies, communiquées et utilisées au bénéfice des Canadiens grâce au Plan d’action FPT sur 
la santé numérique et les données sur la santé. En janvier 2025, les gouvernements FPT ont 

approuvé les principes directeurs pancanadiens pour l’utilisation de l’intelligence artificielle (IA) 

au service de la santé, énonçant des valeurs communes pour soutenir l’adoption responsable et 

éthique de l’IA dans les systèmes de santé du Canada.  

• Mesurer les progrès réalisés à l’égard des priorités communes en matière de santé afin de 
comparer et de suivre ceuxréalisés dans le système de soins de santé du Canada. Grâce à 

l’Institut canadien d’information sur la santé, les résultats de base de 12 indicateurs, faisant 

https://www.canmat.org/2025/02/12/available-now-canmat-2024-guidelines-for-perinatal-mood-anxiety-and-related-disorders-and-accompanying-patient-and-family-guide/
https://www.canmat.org/2025/02/12/available-now-canmat-2024-guidelines-for-perinatal-mood-anxiety-and-related-disorders-and-accompanying-patient-and-family-guide/
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.8
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.8
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.10
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.10
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.11
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.11
https://competencies.ccsa.ca/fr/competences-en-sante-liee-lusage-de-substances-pour-tous-les-prescripteurs
https://competencies.ccsa.ca/fr/competences-en-sante-liee-lusage-de-substances-pour-tous-les-prescripteurs
https://www.ccsa.ca/fr/reperes-canadiens-sur-lalcool-et-la-sante-rapport-final
https://www.ccsa.ca/fr/initiative-des-petites-villes
https://cemusc.ca/fr/couts-de-usage-de-substances/couts-provinciaux-territoriaux/
https://cemusc.ca/fr/couts-de-usage-de-substances/couts-provinciaux-territoriaux/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/nouvelles/2023/10/communique-fpt--ministres-federal-provinciaux-et-territoriaux-de-la-sante-et-ministres-responsables-de-la-sante-mentale-et-de-la-consommation-de-su.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/nouvelles/2023/10/communique-fpt--ministres-federal-provinciaux-et-territoriaux-de-la-sante-et-ministres-responsables-de-la-sante-mentale-et-de-la-consommation-de-su.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/ententes-en-matiere-de-sante/principes-directeurs-pancanadiens-utilisation-ia.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/ententes-en-matiere-de-sante/principes-directeurs-pancanadiens-utilisation-ia.html
https://www.cihi.ca/fr/priorites-partagees-en-sante/des-indicateurs-communs-en-vue-dameliorer-les-soins-de-sante-des-canadiens
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l’objet d’une surveillance tous les ans, ont assuré la responsabilisation, la transparence et des 
progrès soutenus vers l’amélioration des résultats en matière de santé.  

• Adopter des normes d’interopérabilité communes comme il est indiqué dans la Feuille de route 

pancanadienne commune sur l’interopérabilité. Bon nombre de PT font progresser des 

initiatives, comme les dossiers de santé numériques, les outils d’aiguillage vers des spécialistes 

et la mise en œuvre de normes technologiques communes pour permettre des soins plus 

connectés et centrés sur le patient. 

• Collaborer avec le portefeuille de la Santé, les partenaires PT et les intervenants pour élaborer 
une approche coordonnée visant à renforcer la confiance du public et la littératie des données 

grâce à une mobilisation importante et des communications cohérentes.  

• Mobiliser un large éventail d’intervenants, y compris des fournisseurs de technologies de 

l’information en santé, les PT, des associations de professionnels de la santé et des organisations 
des Premières Nations, des Inuits et des Métis, afin d’accélérer l’adoption de normes  

d’interopérabilité pancanadiennes pour l’information électronique sur la santé. Cette approche 

collaborative garantit que les normes sont largement adoptées et répondent aux divers besoins 

des collectivités partout au Canada. 

Invest ir  dans les organisat ions pancanadiennes 

En 2024-2025, Santé Canada a collaboré avec des organisations qui ont contribué directement à la 

transformation du système de santé. Le Ministère a soutenu ces partenaires à l’aidede divers paiements 

de transfert (c.-à-d. des subventions et des contributions). Des tableaux de renseignements 

complémentaires sur les programmes de paiements de transfert de Santé Canada fournissent des 

renseignements complémentaires. Les investissements clés comprennent les suivants  : 

• Programme de paiements de transfert d’Inforoute Santé du Canada : Faire progresser les 
initiatives prioritaires, y compris la Feuille de route pancanadienne commune sur 

l’interopérabilité, pour permettre aux systèmes de santé numériques de se connecter plus 

efficacement, améliorant finalement la qualité des soins et élargissant l’usage de la prescription 

électronique au Canada. 

• Programme de paiements de transfert de l’Institut canadien d’information sur la santé : 

Accéléréer l’amélioration de la collecte, de la gestion et des normes de données sur la santé, y 

compris les données sur les effectifs et les normes communes de données, afin de soutenir la 

Feuille de route d’interopérabilité, et soutenir la production de rapports sur les indicateurs 

prioritaires communs en matière de santé et la modernisation des systèmes de santé afin qu’ils 

soient opportuns, liés, complets et représentatifs de la population diversifiée du Canada.  

• Programme de paiements de transfert de l’Agence des médicaments du Canada : A réalisé des 
évaluations des technologies de la santé et a généré de données probantes sur l’efficacité des 

médicaments et des autres technologies de la santé pour éclairer les décisions des régimes 

publics de médicaments et des professionnels de la santé. A également fait avancer une 

stratégie d’usage approprié pour les médicaments d’ordonnance, a amélioré les données et  

l’analytique sur les drogues à l’échelle pancanadienne, et a renforcé la coordination du système 
pharmaceutique. 

• Programme de paiements de transfert d’Excellence en santé Canada : Élargir les efforts dans 

trois domaines clés : réinventer les soins pour les personnes âgées ayant des besoins  

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/nouvelles/2023/05/progresser-vers-notre-priorite-commune-vous-connecter-a-des-soins-de-sante-modernes.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/nouvelles/2023/05/progresser-vers-notre-priorite-commune-vous-connecter-a-des-soins-de-sante-modernes.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.4
https://www.infoway-inforoute.ca/fr/component/edocman/ressources/interoperabilite/6445-vous-connecter-a-des-soins-de-sante-modernes-feuille-de-route-commune-de-l-interoperabilite-pancanadienne?Itemid=107
https://www.infoway-inforoute.ca/fr/component/edocman/ressources/interoperabilite/6445-vous-connecter-a-des-soins-de-sante-modernes-feuille-de-route-commune-de-l-interoperabilite-pancanadienne?Itemid=107
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.5
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.3
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.5
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sanitaireset sociaux, fournir des soins plus proches des domiciles et au sein de la collectivité, et 
soutenir le rétablissement après la pandémie et la résilience du système de santé.  

• Programme de paiements de transfert du Programme du Fonds canadien de recherche sur le 

cerveau : Financéer la recherche et l’innovation en santé cérébrale pour accélérer les  

découvertes et catalyser les investissements dans l’écosystème des neurosciences au Canada, 

avec des avantages potentiels pour le vieillissement et la santé mentale. 

Aider les Canadiens à vieillir  avec dignité 

Santé Canada a continué d’aider les Canadiens à vieillir avec dignité, près de chez eux, en améliorant 

l’accès aux soins à domicile, aux soins de longue durée et aux soins palliatifs. En 2024-2025, dans le 

cadre des accords bilatéraux pour vieillir dans la dignité, le gouvernement du Canada a fourni une 

mesure de soutien aux provinces et territoires pour améliorer les soins à domicile et en milieu 

communautaire (y compris les soins palliatifs) et les soins de longue durée, contribuant à garantir que 

les personnes âgées reçoivent les soins qu’ils méritent. Voici les principales réalisations  : 

• Collaborer avec l’Institut canadien d’information sur la santé et les PT pour établir des rapports 

sur six indicateurs de soins à domicile et en milieu communautaire afin de mesurer l’impact des 

accords. Les résultats démontrent des progrès clairs. Par exemple, le temps d’attente médian 

pour les services de soutien à domicile est passé de 8 jours en 2020-2021 à 6 jours en 2024- 

2025. Six autres indicateurs de soins de longue durée ont été ajoutés et seront inclus dans les 

rapports annuels futurs. 

• Améliorer les conditions de travail des travailleurs de soutien personnel et des professions 

connexes en négociant des modifications aux accords bilatéraux avec la Colombie-Britannique, 

Terre-Neuve-et-Labrador et les Territoires du Nord-Ouest. Ces modifications soutiennent les 

efforts de recrutement et de conservation grâce à une rémunération accrue, un meilleur accès à 
la formation et davantage de possibilités d’emploi.  

Le Ministère a également amélioré l’accès à des soins palliatifs de qualité en : 

• Mettant en œuvre le Plan d’action sur les soins palliatifs, qui soutient des initiatives visant à 

sensibiliser aux soins palliatifs et à la planification des soins, à accroître les compétences des 
fournisseurs et des soignants, à soutenir l’amélioration grâce à la collecte de données et à la 

recherche améliorées, à favoriser l’accès pour les populations mal desservies et à améliorer les 

soins culturellement adaptés pour les collectivités autochtones.  

• Mobiliser les partenaires autochtones dans l’élaboration de rapports stratégiques qui tiennent 
compte des besoins distincts en soins de fin de vie des Premières Nations, des Inuits et des 

Métis. Ces rapports sensibles sur le plan culturel, fondés sur plusieurs processus de mobilisation, 

devraient être publiés d’ici la fin de 2025. 

• Sensibiliser le public à l’égard des soins palliatifs et améliorer les connaissances en matière de 

deuil dans le cadre d’une campagne nationale de publicité et de marketing. Les publicités ont 

été vues plus de 21 millions de fois, y compris près de 6 millions de visionnement de vidéos et 

92 000 visites aux ressources et informations à Canada.ca/palliative-care. 

Pour plus de renseignements sur les soins palliatifs, consultez le programme de paiements de 

transfert du Programme des politiques et des stratégies en matière de soins de santé  . 

https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.1
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.1
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/ententes-en-matiere-de-sante/priorites-partagees-matiere-sante/accords-bilateraux-vieillir-dignite.html
https://www.cihi.ca/fr/priorites-partagees-en-sante/mesure-de-lacces-aux-services-de-sante-prioritaires
https://www.cihi.ca/fr/bulletin/nouveaux-indicateurs-sur-le-vieillissement-dans-la-dignite-priorites-partagees-en-sante
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/systeme-soins-sante/rapports-publications/soins-palliatifs/plan-action-soins-palliatifs.html
https://www.canada.ca/fr/services/sante/campagnes/soins-palliatifs.html
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.8
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.8
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Résultat ministériel 2 : Les Canadiens ont accès à des services de santé adéquats et efficaces 

Dans la présente section 

• Soutenir et améliorer l’accès aux services de santé buccodentaire 

• Améliorer l’accès abordable aux produits pharmaceutiques 

• Renforcer et défendre les principes fondamentaux de la Loi canadienne sur la santé (LCS) 

• Améliorer l’accès équitable aux soins de santé et lutter contre le racisme et la discrimination 

dans les soins de santé 

• Assurer la santé des personnes et des collectivités 

• Renforcer le système fédéral de soutien à la recherche du Canada 

Soutenir  et améliorer  l’accès aux services de santé buccodentaire  

La santé buccodentaire est un élément important de la santé globale. En 2024-2025, Santé Canada a 

soutenu et a amélioré l’accès aux services de santé buccodentaire pour les Canadiens qui font face à des 

obstacles en raison des coûts et d’autres facteurs. Les Canadiens gagnant des revenus familiaux peu 

élevés sont moins susceptibles d’avoir une assurance dentaire, sont plus enclins à éprouver des 

problèmes de santé buccodentaire et font face à des défis plus importants pour accéder aux soins. 

La Prestation dentaire canadienne (PDC) provisoire a soutenu les enfants de moins de 12 ans en leur 

donnant accès aux soins dentaires jusqu’au 30 juin 2024. Ce paiement anticipé, exempt d’impôt, a réduit 

les coûts dentaires pour les familles admissibles dont le revenu familial net ajusté est inférieur à  

90 000 $ par an et qui n’ont pas accès à une assurance dentaire privée. Depuis son lancement en 

décembre 2022, plus de 464 000 enfants ont reçu des soins dentaires grâce à environ 429 millions de 

dollars en paiements de prestation. 

Le Régime canadien de soins dentaires (RCSD) aide à rendre les soins de santé buccodentaire plus 

abordables pour les résidents canadiens dont le revenu familial net annuel ajusté est inférieur à  

90 000 $ et qui n’ont pas accès à une assurance dentaire privée. En mars 2025, plus de 3,4 millions de 
particuliers avaient été approuvés pour le RCSD et près de 1,7 million avait reçu des soins. Les 

principales réalisations en 2024-2025 comprennent les suivantes : 

• Fournir des soins à toutes les personnes admissibles âgées de 65 ans ou plus, aux parents et aux 

soignants d’enfants admissibles de moins de 18 ans, ainsi qu’aux adultes âgés de 18 à 64 ans 

ayant un certificat valide pour le crédit d’impôt pour personnes handicapées.  

• Élargir les services à ceux nécessitant une autorisation préalable, afin qu’encore plus de 

Canadiens puissent recevoir les soins dont ils avaient besoin, tels que la pose initiale de 
prothèses partielles ou de couronnes, et soutenir les demandes de services pour les membres 

du Régime canadien de soins dentaires ayant des troubles complexes.  

• Se préparer à élargir les demandes à tous les résidents canadiens admissibles restants âgés de 

18 à 64 ans d’ici mai 2025. 

• Lancer un processus de renouvellement annuel pour confirmer l’admissibilité continue en 

fonction du revenu ou des changements à la couverture d’assurance.  

Pour assurer la sensibilisation et la compréhension du public à l’égard du RCSD, Santé Canada a élaboré 

et a distribué des documents éducatifs et promotionnels. Voici les principales réalisations  : 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/prestations-enfants-familles/prestation-dentaire.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires/fournisseurs/autorisation-prealable.html
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• Publication des renseignements claies et accessibles à Canada.ca/dental, un site ayant reçu 

23 millions de vues pour le RCSD. 

• Mise à jour du site Web du RCSD avec une trousse d’outils  promotionnels qui comprenait des 

témoignages des patients et des professionnels de la santé en santé buccodentaire, des fiches 

d’information en 14 langues, du contenu pour les médias sociaux et du matériel pour les 

professionnels. 

• Lancement de quatre campagnes publicitaires nationales du RCSD ciblant les personnes âgées 

de 65 ans ou plus, les fournisseurs de santé buccodentaire et les parents d’enfants de moins de 

18 ans. Ces campagnes ont tiré parti de divers canaux de communication et ont généré près de 

3 millions de visites sur le Web, ce qui a entraîné des niveaux élevés de sensibilisation parmi les 

publics clés. 

• Développer un portail libre-service pour le suivi des prestations et le lancement d’un répertoire 

de fournisseurs. 

• Tenir plus de 30 séances d’information sur le RCSD entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025, 

pour les professionnels de la santé buccodentaire, les gouvernements provinciaux et 

territoriaux, ainsi que divers organismes de défense et communautaires.  

Santé Canada a travaillé en étroite collaboration avec les associations professionnelles de santé 

buccodentaire pour soutenir la mise en œuvre réussie du RCSD. En date de mars 2025, près de 

25 000 fournisseurs de santé buccodentaire avaient participé au Régime, ce qui représente un taux de 

participation de 98 %. L’expérience des fournisseurs a été améliorée comme suit :  

• Mettre en œuvre de la soumission des demande de remboursement électroniques et papier. 

• Permettre dès la présentation d’une demande à la fois sans exiger une inscription officielle au 
Régime. 

• Fournir des directives plus claires sur le processus d’autorisation préalable au moyen du Guide 

des prestations dentaires du RCSD, d’une nouvelle page Web sur les ressources d’autorisation 

préalable, et du matériel de soutien comme des listes de contrôle, des tutoriels sur vidéo et une 
mise à jour en bref décrivant les exigences en matière de documentation.  

• Mettre à jour la trousse d’outils des intervenants contenant du matériel éducatif et 

promotionnel pour les fournisseurs du RCSD, y compris des fiches d’information sur le 

renouvellement de la couverture, l’intégration des particuliers âgés de 18 à 64 ans et des 

étudiants de niveau postsecondaire, une affiche destinée aux participants et un tableau de bord 

du RCSD. 

Parallèlement, le Ministère a élaboré des fiches d’information en collaboration avec chaque 

gouvernement PT afin de fournir aux fournisseurs de soins de santé buccodentaire des directives claires 

sur la coordination des prestations entre le RCSD et les programmes dentaires PT existants.  

Compte tenu de l’importance de la collecte de données continue, Santé Canada a établi un partenariat 

avec Statistique Canada pour combler les lacunes dans les données sur la santé buccodentaire et évaluer 

l’impact du RCSD. En 2024-2025, les constatations de l’Enquête canadienne sur la santé buccodentaire 

ont établi une base de référence pour comprendre la santé buccodentaire des Canadiens avant les 

changements liés au RCSD. Les données de l’Enquête auprès des fournisseurs de soins buccodentaires 

ont montré que 96 % des pratiques de santé buccodentaire acceptaient de nouveaux patients.  

https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires/fournisseurs/trousse-outils/temoignages.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires/fournisseurs/trousse-outils/temoignages.html
https://www.sunlife.ca/sl/cdcp/fr/
https://www.sunlife.ca/sl/cdcp/fr/member/provider-search/
https://www.sunlife.ca/sl/cdcp/fr/member/provider-search/
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/nouvelles/2024/11/le-regime-canadien-de-soins-dentaires-franchit-un-jalon-1-million-de-canadiennes-et-de-canadiens-ont-recu-des-soins-dentaires.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires/guide.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires/guide.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires/fournisseurs/autorisation-prealable.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires/fournisseurs/autorisation-prealable.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires/fournisseurs.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires/fournisseurs.html
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=5397
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Pour compléter le RCSD, le nouveau programme de paiement de transfert du Fonds d’accès à la santé 

buccodentaire a lancé des appels de propositions pour des projets axés sur les mesures suivantes : 

• Adapter les programmes de formation pour combler les lacunes en matière de connaissances et 

de compétences parmi les étudiants et les professionnels de la santé buccodentaire, et pour 
garantir une expérience pratique suffisante pour les étudiants en santé buccodentaire.  

• Améliorer la prévention des maladies buccodentaires et l’accès à des soins centrés sur la 

personne. 

Le Fonds vise à élargir la capacité des fournisseurs, à relier davantage de personnes aux soins et à 

soutenir les efforts de prévention et d’éducation. Le financement pour les demandeurs retenus devrait 

commencer en 2025-2026. 

Améliorer  l’accès abordable aux produits pharmaceut iques 

Pour améliorer l’accès des Canadiens à des médicaments sur ordonnance abordables, Santé Canada a 

collaboré avec l’Agence des médicaments du Canada, les PT, les Autochtones, les partenaires et les 

intervenants afin d’améliorer l’accessibilité, l’abordabilité, l’usage approprié et la couverture universelle 

des médicaments. De plus, le Ministère a demandé à l’Agence des médicaments du Canada de dresser 

une liste de médicaments sur ordonnance essentiels et de produits connexes pour éclaire l’élaboration 

d’une liste nationale et d’une stratégie d’achat en vrac afin d’améliorer l’abordabilité. Les principales 

réalisations en 2024-2025 comprennent les suivantes : 

• Signer des accords bilatéraux sur le régime national d’assurance-médicaments avec la Colombie- 

Britannique, le Manitoba, l’Île-du-Prince-Édouard et le Yukon pour fournir aux résidents des 
contraceptifs gratuits ou à faible coût et des médicaments contre le diabète.  

• Lancer le site Canada.ca/pharmacare, une plateforme Web conviviale pour aider les Canadiens à 

trouver des renseignements sur le régime national d’assurance-médicaments et les accords sur 

le régime d’assurance-médicaments actuel. 

• Mettre sur pied le Comité d’experts en matière d’assurance-médicaments nationale pour fournir 

des avis autonomes sur la mise en œuvre du régime d’assurance-médicaments. 

De nombreux Canadiens souffrant de maladies rares font face à des options de traitement limitées et à 

des coûts élevés. La Stratégie nationale sur les médicaments contre les maladies rares vise à améliorer 

l’accès à des traitements efficaces et à améliorer l’accessibilité, permettant des interventions 

antérieures et une meilleure qualité de vie. Voici les principales réalisations  : 

• Finaliser des accords bilatéraux avec les 13 PT pour élargir l’accès aux traitements, au dépistage 

et aux diagnostics pour les maladies rares. 

• Collaborer avec les PT pour soutenir la collecte et la génération de données probantes afin 
d’informer l’inscription des médicaments, les décisions de remboursement et les homologations 

futures. 

• S’associer à l’Agence des médicaments du Canada et à l’Institut canadien d’information sur la 

santé pour renforcer l’infrastructure des données et des données probantes, ce qui comprend : 

o Élaborer des outils pour suivre les futurs médicaments pour le traitement des maladies 
rares. 

o Publier les normes et lignes directrices liées aux registres de maladies rares . 

https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.13
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.13
https://www.cda-amc.ca/fr
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/ententes-en-matiere-de-sante/accords-bilateraux-regime-national-assurance-medicaments.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/systemes-soins-sante/regime-national-assurance-medicaments.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/mobilisation-publique/organismes-consultatifs-externes/comite-experts-regime-national-assurance-medicaments.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/systemes-soins-sante/regime-national-assurance-medicaments/strategie-visant-medicaments-pour-traitement-maladies-rares.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/ententes-en-matiere-de-sante/priorites-partagees-matiere-sante/accords-bilateraux-pour-medicaments-pour-traitement-maladies-rares.html
https://www.cda-amc.ca/fr/les-medicaments-dans-le-traitement-des-maladies-rares-registres-de-maladies-rares
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o Créer un inventaire des registres (en anglais seulement) et financer 18 registres pour 
soutenir les améliorations de la qualité. 

o Réaliser des évaluations et des examens personnalisés des technologies de la santé. 

o Publier des directives pour un dépistage néonatal cohérent, fondé sur l’avis d’un comité 

d’experts et des consultations publiques. 

o Publier des données probantes du monde réel en les reliant aux données provenant de 

plusieurs sources. 

De plus, le Plan d’action sur les médicaments pédiatriques abordait toujours les défis liés à l’accès à des 

produits de santé sûrs et efficaces pour les enfants et les jeunes. En 2024-2025, Santé Canada a consulté 

le public à l’égard de la version préliminaire de la liste nationale des médicaments pédiatriques  

prioritaires. La liste finale identifie les médicaments nécessaires pour répondre aux besoins de santé 

pédiatriques non satisfaits au Canada. 

Renforcer  et défendre les principes fondamentaux  de la Loi canadienne sur la santé 

Par l’entremise de Santé Canada, le gouvernement du Canada est responsable de promouvoir et de 

défendre les principes fondamentaux de la Loi canadienne sur la santé, qui a célébré son 

40e anniversaire en avril 2024. En 2024-2025, le Ministère a surveillé les changements à la prestation des 

soins de santé pour s’assurer que l’application de la Loi suivait le rythme des pratiques modernes. 

Par exemple, Santé Canada a adopté la Politique sur les services de la Loi sur la santé du Canada, qui 
précise la position fédérale selon laquelle les services médicalement nécessaires, qu’ils soient fournis  

par un médecin ou un autre fournisseur réglementé, ne devraient pas entraîner de frais pour le patient. 

Cette politique entrera en vigueur le 1er avril 2026. 

Santé Canada a également collaboré avec les PT pour soutenir la conformité aux critères et aux 

conditions de la Loi. En 2024-2025, le Ministère a déduit plus de 62 millions de dollars des paiements de 

transfert canadien en matière de santé aux PT où des frais ont été facturés aux patients pour des 

services nécessaires sur le plan médical. 

Selon la Politique de remboursement, les PT peuvent recouvrer les montants déduits en mettant en 

œuvre un plan d’action pour respecter les conditions de remboursement afin d’éliminer les frais des 

patients et de traiter les conditions qui y ont conduit. En mars 2025, sept provinces (Colombie 

Britannique, Alberta, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse et Terre Neuve et 

Labrador) ont reçu un remboursement total de près de 52 millions de dollars, y compris des montants 

liés aux déductions en vertu de la Politique des services diagnostiques. Ces remboursements reflètent la 

mise en œuvre continue et réussie des services diagnostiques et des politiques de remboursement.  

Améliorer l’accès équitable aux soins de santé et lutter contre le racisme et la discriminat ion dans les 

soins de santé 

Santé Canada a continué d’investir dans des programmes et des organisations qui appuient l’accès à des 
services de santé appropriés et efficaces, tout en plaidant également en faveur d’un accès équitable aux 

soins de santé à l’échelle internationale. La lutte contre le racisme dans les soins de santé et la 

satisfaction des besoins particuliers en santé de populations telles que les peuples autochtones, les 

résidents des territoires du Canada et les collectivités de langue officielle en situation minoritaire 

demeuraient une priorité. Les principales réalisations en 2024-2025 comprennent les suivantes : 

https://www.cda-amc.ca/rare-disease-registries-inventory
https://www.cda-amc.ca/fr/medicaments-dans-le-traitement-des-maladies-rares-possibilite-de-financement
https://www.cda-amc.ca/fr/les-medicaments-dans-le-traitement-des-maladies-rares-comite-consultatif-sur-le-depistage-neonatal
https://www.cihi.ca/fr/medicaments-pour-maladies-rares
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/pediatriques.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/pediatriques/a-propos-liste-nationale-medicaments-pediatriques-prioritaires/ebauche-liste.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/pediatriques/a-propos-liste-nationale-medicaments-pediatriques-prioritaires/ebauche-liste.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/pediatriques/a-propos-liste-nationale-medicaments-pediatriques-prioritaires/liste.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/pediatriques/a-propos-liste-nationale-medicaments-pediatriques-prioritaires/liste.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-6/index.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/systeme-soins-sante/systeme-sante-canadien-assurance-sante/loi-canadienne-sante/lettre-provinces-territoires-janvier-2025.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/systeme-soins-sante/systeme-sante-canadien-assurance-sante/loi-canadienne-sante/lettre/politique-remboursement.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/systeme-soins-sante/systeme-sante-canadien-assurance-sante/loi-canadienne-sante/nouvelles-initiatives.html
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• Collaborer avec Emploi et Développement social Canada, Justice Canada, des organismes 

communautaires et des experts qui font progresser la Stratégie canadienne de lutte contre le 
racisme, la Stratégie canadienne en matière de justice pour les personnes noires et la mise en 

œuvre de la Décennie internationale des Nations Unies des personnes d’ascendance africaine, 

désignant la santé comme une priorité clé.  

• Favoriser des systèmes de santé exempts de racisme et de discrimination dans le cadre du 

Programme de lutte contre le racisme et la discrimination dans les systèmes de santé du 

Canada. Santé Canada a soutenu l’Association canadienne des écoles de sciences infirmières 

pour la publication de la version à jour de Normes en matière d’humilité culturelle et de sécurité 

culturelle dans la formation infirmière à jour. Ces mises à jour reflètent la compréhension 

actuelle des soins adaptés sur le plan culturel, les appels à l’action de la Commission de vérité et 
réconciliation du Canada, et le Principe de Joyce. 

• Soutenir les efforts territoriaux pour innover et transformer les systèmes de soins de santé grâce 

au programme de transfert du Fonds d’investissement-santé pour les territoires. Par exemple, 

les Territoires du Nord-Ouest ont utilisé le financement pour élargir les équipes de soins intégrés 

qui offrent des soins primaires fondés sur des relations et adaptés à la culture.  

• Répondre aux besoins en santé des communautés de langue officielle en situation minoritaire 

(CLOSM) en intégrant leurs besoins en santé dans les initiatives ministérielles lorsque cela est 

approprié. Le Ministère a également soutenu des organisations travaillant à améliorer l’accès 

aux services de santé dans la langue officielle de leur choix grâce au Programme pour les 

langues officielles en santé. Dans le cadre de ce programme, Santé Canada a soutenu la mise en 

œuvre du Plan d’action en matière de langues officielles du gouvernement du Canada en 

formant davantage de professionnels de la santé bilingues et en s’associant pour améliorer 

l’accès aux services de santé pour les CLOSM.  

• Diversifier les partenariats internationaux en signant un protocole d’entente avec l’Afrique du 

Sud en mai 2024 pour renforcer la coopération en matière de santé et la recherche. 

• Échanger des pratiques exemplaires pour faire progresser les objectifs de développement 

durable liés à la santé avec les partenaires en santé du G7 en mars 2025, y compris explorer des 

stratégies de financement durable pour la couverture universelle et les soins de santé 

primaires. 

Assurer la santé des personnes et des collect ivités 

Pour favoriser un système public de soins de santé solide et efficace, Santé Canada a soutenu 

l’élaboration de solutions de soins de santé inclusives, innovatrices et centrées sur les personnes. Le 

Ministère a collaboré avec des partenaires et des collectivités pour tester de nouvelles approches et 

répondre aux besoins de la population. Les bénéficiaires du financement ont travaillé directement avec 

les praticiens de la santé, les décideurs et les organisations de santé pour développer, perfectionner et 

échanger des connaissances, des compétences et des outils spécialisés visant à améliorer les services 

pour les populations prioritaires. Voici les faits saillants de 2024-2025 : 

• Lancer de nouvelles ressources Web sur la santé sexuelle et reproductive concernant 

l’avortement, le traitement de la fertilité, les soins d’affirmation de genre et les programmes de 

financement PT connexes pour aider les Canadiens à accéder à l’information.  

• Améliorer l’accès à l’avortement et à d’autres services de santé sexuelle et reproductive grâce 

au Fonds pour la santé sexuelle et reproductive, au programme de paiement de transfert du 

https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/lutte-racisme-discrimination/strategie-canadienne-lutte-racisme.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/lutte-racisme-discrimination/strategie-canadienne-lutte-racisme.html
https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/scjn-cbjs/index.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/financement/programme-lutte-contre-racisme-discrimination-systemes-sante-canada.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/financement/programme-lutte-contre-racisme-discrimination-systemes-sante-canada.html
https://www.casn.ca/fr/2025/02/normes-en-matiere-dhumilite-culturelle-et-de-securite-culturelle-dans-la-formation-infirmiere-au-canada/
https://www.casn.ca/fr/2025/02/normes-en-matiere-dhumilite-culturelle-et-de-securite-culturelle-dans-la-formation-infirmiere-au-canada/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1524494530110/1557511412801
https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/nouvelles/2021/09/le-gouvernement-du-canada-honore-lesprit-et-lheritage-de-joyce-echaquan.html
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.17
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.12
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.12
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/sante-sexuelle.html
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.8
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Programme des politiques et des stratégies en matière de soins de santé. Ce financement a 
soutenu des organisations communautaires, des organismes à but non lucratif, des 

établissements universitaires et des autorités sanitaires régionales pour mieux servir les 

collectivités mal desservies faisant face aux plus grands obstacles en matière de ressources et de 

soins en santé sexuelle. Par exemple, un projet a aidé 641 Canadiens, en particulier ceux des  

régions rurales et éloignées, avec des mesures de soutien financières et logistiques pour l’accès 

aux soins d’avortement en 2024-2025. 

• Combattre le cancer en soutenant l’Institut de recherche Terry Fox pour étendre son réseau 
national de centres de cancérologie faisant progresser la médecine de précision en recherche 

sur le cancer. De plus, un financement a été accordé au programme de paiement de transfert du 

Partenariat canadien contre le cancer pour mettre en œuvre la Stratégie canadienne de lutte 

contre le cancer. Les initiatives clés comprennent : 

o Soutenir la mise en œuvre de programmes de dépistage du cancer du poumon pour les 

populations à risque élevé. 

o Améliorer la qualité, la rapidité et la disponibilité des données sur le cancer pour 

soutenir de meilleurs résultats en matière de soins contre le cancer.  
o Promouvoir l’accès à des modèles de soins novateurs pour améliorer la qualité des 

services et les résultats. 

o Faire progresser les efforts pour éliminer le cancer du col de l’utérus au Canada d’ici 

2040. 

o Soutenir les partenaires dans l’intégration de l’équité en santé dans la conception des 

programmes et la priorisation des populations systématiquement exclues. 

• Améliorer la performance du système de santé en investissant dans la Société canadienne du 

sang dans le cadre du programme de paiement de transfert pour les organes, les tissus et les  

systèmes sanguins. Ce financement a soutenu la recherche pour améliorer la sécurité et 

l’approvisionnement du système sanguin canadien et des pratiques cliniques, ainsi que des 

matériaux d’éducation publique sur le don et la transplantation d’organes et de tissus.  

• Soutenir la prestation sécuritaire et appropriée des services d’aide médicale à mourir (AMM) en 

investissant dans l’Association canadienne des évaluateurs et des prestataires de l’AMM dans le 
cadre du Programme des politiques et des stratégies en matière de soins de santé. Ce 

financement a soutenu la mise en œuvre d’un programme de formation bilingue et accrédité sur 

l’AMM, destiné aux médecins et aux infirmières praticiennes envisageant la pratique de l’AMM 

ou cherchant une formation avancée. Plus de 1 500 participants ont terminé les modules en 

date de janvier 2025. La collaboration continue avec les PT a aidé à fournir aux prestataires les 

données dont ils avaient besoin pour gérer des évaluations complexes d’AMM ainsi qu’à en 

améliorer la prestation et la surveillance de l’AMM. Santé Canada a également publié le 

5e rapport annuel sur l’AMM, comportant des renseignements sur les demandes d’AMM partout 
au Canada. 

Renforcer  le système fédéral de sout ien à la recherche du Canada  

En réponse au Rapport du Comité consultatif sur le système fédéral de soutien à la recherche (le 

Rapport Bouchard), le Ministère a collaboré avec les organismes subventionnaires fédéraux et 

Innovation, Sciences et Développement économique Canada pour moderniser le système fédéral de 

soutien à la recherche. Santé Canada a contribué aux efforts qui comprennent :  

https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.8
https://www.tfri.ca/?lang=fr
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.7
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.7
https://s22457.pcdn.co/wp-content/uploads/2019/06/Canadian-Strategy-Cancer-Control-2019-2029-FR.pdf
https://s22457.pcdn.co/wp-content/uploads/2019/06/Canadian-Strategy-Cancer-Control-2019-2029-FR.pdf
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.14
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.14
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.8
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/systeme-et-services-sante/rapport-annuel-aide-medicale-mourir-2023.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/systeme-et-services-sante/rapport-annuel-aide-medicale-mourir-2023.html
https://ised-isde.canada.ca/site/comite-soutien-federal-recherche/fr/rapport-comite-consultatif-systeme-federal-soutien-recherche
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• Augmenter la valeur et le nombre de prix pour les chercheurs diplômés, et renforcer le 

financement des subventions de recherche fondamentales et soutenir la participation des 

Autochtones à la recherche. 

• Demander des contributions auprès de la communauté de recherche sur la création du nouvel 

organisme-cadre pour le financement de la recherche annoncée dans le budget de 2024.  

Principaux risques 

Risques principaux pour la responsabilité essentielle 1 : Systèmes de soins de santé 

1. Risque lié au respect de la Loi canadienne sur la santé : La capacité de Santé Canada de faire 

respecter efficacement la Loi canadienne sur la santé pourrait être compromise en raison des difficultés 

relatives à l’application de la Loi. 

Exemples clés des réponses aux risques par Santé Canada: 
 

Réponses aux risques Activités 

Surveiller la conformité 

et en rendre compte 
Appliquer la Loi canadienne sur la santé. Par exemple : 

• A surveillé la conformité à l’aide de rapports PT sur les frais imposés aux 

patients conformément au Règlement concernant les renseignements 

sur la surfacturation et les frais modérateurs. 

• A présenté un rapport aux parlementaires sur l’application et le 

fonctionnement de la Loi canadienne sur la santé. 

Mettre en œuvre de 
nouvelles politiques 

A émis la lettre de politique des services de la Loi canadienne sur la santé 
confirmant que les services fournis par des professionnels de la santé 

réglementés (par exemple, des infirmières praticiennes) sont couverts par la 

Loi, à compter du 1er avril 2026. 

À travailler à la 

résolution des 

problèmes avec les PT 

Mobiliser les PT sur des enjeux potentiels de conformité et appliquer des 

déductions équivalentes au Transfert canadien en matière de santé où des 

problèmes demeuraient non résolus, en raison des frais pour services 

assurés en vertu de la Loi canadienne sur la santé. Par exemple : 

• A communiqué la façon de procéder au remboursement décrite dans la 

politique de remboursement et a travaillé avec les PT pour élaborer des 
plans d’action en matière de remboursement. 

Surveiller les litiges A suivi les litiges susceptibles de mettre en cause la Loi canadienne sur la 

santé et a soutenu la participation fédérale au besoin, en particulier dans les 

cas remettant en question l’application de la Loi. 

A surveillé les 
changements à la 

prestation des soins de 

santé 

A relevé les situations où les PT réduisent la couverture des services assurés 
en fonction du cadre de soins, de la méthode de prestation ou du fournisseur 

(par exemple, les soins à distance ou virtuels). Par exemple : 

• A surveillé les développements dans la prestation des soins de santé 

ayant des implications potentielles pour la Loi canadienne sur la santé, 

comme l’usage de l’intelligence artificielle.  

• A suivi des efforts des PT pour élargir la couverture publique des services 

équivalents à ceux des médecins et des soins virtuels. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-86-259/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-86-259/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-86-259/index.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/systeme-soins-sante/rapports-publications/loi-canadienne-sante-rapports-annuels.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/systeme-soins-sante/systeme-sante-canadien-assurance-sante/loi-canadienne-sante/lettre-provinces-territoires-janvier-2025.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/nouvelles/2024/03/deductions-et-remboursements-au-titre-du-transfert-canadien-en-matiere-de-sante--mars-2024.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/nouvelles/2024/03/deductions-et-remboursements-au-titre-du-transfert-canadien-en-matiere-de-sante--mars-2024.html
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2. Risque à la réputation : Les partenaires, les parties prenantes et les Canadiens pourraient perdre 

confiance dans la capacité de Santé Canada à mener des initiatives complexes et multi juridictionnelles 
si le Ministère ne respecte pas ses engagements et ne met pas en œuvre ses programmes en temps 

voulu et de manière efficace. 

Exemples clés des réponses aux risques par Santé Canada: 

 

Réponses aux risques Activités 

Favoriser des 

partenariats 

collaboratifs 

Établissement de partenariats avec d’autres ministères et organismes 
gouvernementaux, ainsi qu’avec les provinces et territoires, afin de partager 

les ressources, l’expertise et les responsabilités dans la mise en œuvre 

d’initiatives complexes. Par exemple : 

• Gérer la mise en œuvre des accords bilatéraux avec les provinces et 

territoires, y compris les accords bilatéraux Travaillons ensemble et 

Vieillir avec dignité, pour aborder les priorités de santé partagées et 

uniques. 

• A établi des partenariats avec des ministères et des organismes fédéraux 

pour offrir des programmes complexes, tels que le Régime canadien de 

soins dentaires, grâce à une approche pangouvernementale. 

• A mobilisé les intervenants, y compris les associations professionnelles 

et les organisations représentant des groupes diversifiés et en quête 

d’équité tels que les communautés de langue officielle en situation 

minoritaire, les patients sous-représentés et les partenaires autochtones 

dans l’élaboration et la mise en œuvre des programmes. 

Assurer l’ouverture et 
la transparence 

A informé régulièrement les ministères et les organismes du gouvernement 
fédéral, les provinces et territoires, les intervenants et le public pour 

partager des renseignements crédibles et établir la confiance. Par exemple : 

• A fourni des renseignements fiables, précis, accessibles et adaptés sur le 

plan culturel conçues en tenant compte des utilisateurs.  Par exemple, 

Santé Canada a amélioré le contenu Web du RCSD grâce à des mises à 

jour en langage clair, 2 vidéos explicatives et une nouvelle page guidant 

les fournisseurs sur le processus d’autorisation préalable.  

• A communiqué régulièrement sur les priorités clés, y compris 

l’amélioration de l’accès aux soins de santé buccodentaire, la promotion 

des priorités du système de santé commun avec les PT, et le traitement 

d’un large éventail d’enjeux liés à la santé et à l’innocuité.  

Renforcer la 

surveillance et la 

gouvernance 

A maintenu la surveillance tout en respectant la responsabilité et la prise de 

décisions éthiques. Par exemple : 

• A maintenu des cadres de gouvernance solides et des façons de 
procéder pour garantir la conformité, favoriser une bonne gestion et 

maximiser le rapport qualité-prix sur les actifs et les services acquis. 

• A renforcé les activités d’approvisionnement et de paiements de 

transfert en veillant à ce que les contrats soient bien définis, 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/ententes-en-matiere-de-sante/priorites-partagees-matiere-sante/accords-bilateraux-vieillir-dignite.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/ententes-en-matiere-de-sante/priorites-partagees-matiere-sante/accords-bilateraux-vieillir-dignite.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires.html
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires.html
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 conformément aux priorités du Ministère, ainsi qu’aux lois et aux 

règlements applicables. 

• A maintenu des rôles et des responsabilités clairs, ainsi que des cadres 

financiers pour mesurer le soutien d’un processus décisionnel efficace. 

• A surveillé régulièrement les ressources et les achats et en a rendu 

compte conformément aux lignes directrices et aux normes, y compris 
des protocoles d’assurance de la qualité améliorés et des mesures 

correctives au besoin. 

• Des comités externes de surveillance ont été établis pour des initiatives 

à grande échelle afin d’assurer la transparence, la responsabilité et une 

contribution stratégique, comme le renforcement du Comité d’examen 

des contrats de la haute direction. 

Encourager de 

l’innovation et 

l’efficacité 

opérationnelle 

A favorisé une culture de créativité et de résolution de problèmes, 
permettant au Ministère d’explorer des solutions novatrices à des défis 

complexes. Par exemple : 

• A promu l’innovation et les améliorations opérationnelles, y compris 

l’élaboration du Guide d’apprentissage de l’innovation interne pour aider 

les employés à adopter des approches novatrices aux procédés 

opérationnels. 

• A offert des possibilités de formation et de perfectionnement aux 
employés afin qu’ils puissent acquérir les connaissances et les 

compétences nécessaires pour diriger et réaliser des initiatives 

complexes. 

• A fait progresser l’harmonisation des  systèmes de gestion financière, de 

matériel, et de subventions et contributions avec le Programme de la 
fonction de contrôleur numérique du gouvernement du Canada, 

soutenant la modernisation, l’efficacité et la transparence dans la gestion 

financière. 

3. Risque d’événements perturbateurs majeurs : La capacité de Santé Canada d’accomplir son mandat 

peut être compromise en raison des défis posés par des événements perturbateurs majeurs comme les 

événements météorologiques extrêmes et les pandémies. 

Exemples clés des réponses aux risques par Santé Canada: 

 

Réponses aux risques Activités 

Favoriser la 

mobilisation et la 

collaboration 

A travaillé avec des ministères et des organismes fédéraux (par exemple, 

l’Agence de la santé publique du Canada,  Services publics et 

Approvisionnement Canada, Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada) pour faire progresser une approche 

pangouvernementale afin de mieux répondre aux besoins des Canadiens. 

Par exemple : 

• A aidé à mis sur pied l’organisme Préparation aux crises sanitaires 

Canada pour soutenir l’innovation en sciences de la vie et renforcer la 

https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr/programmes-initiatives/preparation-aux-crises-sanitaires-canada/propos-preparation-aux-crises-sanitaires-canada
https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr/programmes-initiatives/preparation-aux-crises-sanitaires-canada/propos-preparation-aux-crises-sanitaires-canada
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 capacité du Canada à répondre aux futures urgences de santé 

publique. 

• A collaboré avec les provinces et territoires pour renforcer la capacité 

du système de santé à protéger les populations prioritaires. 

• A collaboré avec des partenaires réglementaires internationaux (par 

exemple, International Coalition of Medicines Regulatory Authorities 
[en anglais seulement]) pour aborder les défis réglementaires et 

d’innocuité émergents à l’égard de médicaments pour les humains.  

• A communiqué avec des partenaires internationaux pour renforcer la 

prévention, la préparation et l’intervention aux pandémies, y compris 

l’avancement d’un accord sur les pandémie de l’Organisation mondiale 

de la santé et la mise à jour du Règlement sanitaire international (en 

anglais seulement). 

Fournir en temps 

opportun des 

renseignements 

fiables et fondés sur 

des données 

probantes 

Fournir aux PT, aux professionnels de la santé et aux Canadiens les 
renseignements opportuns, clairs et fondés sur des preuves dans les deux 

langues officielles. Ces efforts ont favorisé la confiance du public et ont 

renforcé l’engagement de Santé Canada à l’égard de l’ouverture et de la 

transparence. Par exemple : 

• A publié des sommaires de décisions réglementaires et des 

renseignements cliniques à l’appui pour les produits de santé figurant 

sur le Portail des médicaments et produits de santé et le Portail de 

renseignements cliniques. 

• A communiqué des mises à jour régulières sur l’innocuité des produits 

de santé, y compris des résumés des examens de l’innocuité et des 

communications sur les risques des produits de santé à l’aide de la base 
de données des rappels et des avis de sécurité. 

• A publié périodiquement l’InfoVigilance sur les produits de santé pour 

informer les professionnels de la santé des problèmes d’innocuité 
émergents. 

• A publié un rapport du groupe d’experts sur l’Examen de l’approche 
fédérale en matière de conseils scientifiques et de coordination de la 

recherche en cas de pandémie. 

Faciliter l’accès aux 
produits de santé 

A soutenu la prévention et le traitement des nouvelles maladies au moyen 
d’essais cliniques et de mesures de soutien souples. Par exemple : 

• A poursuivi l’établissement de l’ordre de priorité et l’accélération de 

l’examen des produits de santé présentant des besoins élevés tout en 

maintenant les normes élevées du Canada en matière de qualité, 

d’innocuité et d’efficacité. 

• A collaboré avec des parties réglementées et des partenaires de soins de 
santé pour élaborer et publier le Plan de Santé Canada pour remédier 

aux pénuries de produits de santé. 

Améliorer les services 

internes 

A poursuivi l’optimisation de la prestation des services pour respecter les 

engagements pendant les crises majeures. Par exemple : 

https://www.icmra.info/drupal/en/home
https://www.who.int/fr/news/item/20-05-2025-world-health-assembly-adopts-historic-pandemic-agreement-to-make-the-world-more-equitable-and-safer-from-future-pandemics
https://www.who.int/fr/news/item/20-05-2025-world-health-assembly-adopts-historic-pandemic-agreement-to-make-the-world-more-equitable-and-safer-from-future-pandemics
https://www.who.int/health-topics/international-health-regulations/
https://pmps.hpfb-dgpsa.ca/review-documents
https://renseignements-cliniques.canada.ca/recherche/ci-rc
https://renseignements-cliniques.canada.ca/recherche/ci-rc
https://recalls-rappels.canada.ca/fr
https://recalls-rappels.canada.ca/fr
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medeffet-canada/infovigilance-produits-sante.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/mobilisation-publique/organismes-consultatifs-externes/examen-approche-federale-conseils-scientifiques-coordination-recherche-pandemie.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/mobilisation-publique/organismes-consultatifs-externes/examen-approche-federale-conseils-scientifiques-coordination-recherche-pandemie.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/mobilisation-publique/organismes-consultatifs-externes/examen-approche-federale-conseils-scientifiques-coordination-recherche-pandemie.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/penuries-medicaments/plan-2024-2028.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/penuries-medicaments/plan-2024-2028.html
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 • A collaboré avec Services partagés Canada pour s’assurer que 

l’infrastructure du réseau répond aux besoins opérationnels et réduit au 

minimum le risque de pannes de réseau. 

• A maintenu des cadres de gouvernance solides et des processus au sein 

du Ministère et du portefeuille de la Santé pour gérer efficacement les 
initiatives horizontales et la réponse aux crises. 

• A soutenu et a régulièrement mis à l’essai les plans de préparation aux 

situations d’urgence, de gestion des crises, de communication,  de 

continuité des activités et des plans de gestion de l’information en 

conformité avec les leçons apprises. 

• A soutenu la mise en œuvre du plan d’adaptation au changement 

climatique de Santé Canada pour atténuer les risques liés aux 

changements climatiques pour les services, les opérations et les actifs. 

Priorités gouvernementales connexes 

La présente section fait état des priorités gouvernementales qui correspondent à cette responsabilité 

essentielle. 

Analyse comparative entre les sexes Plus 

En 2024-2025, Santé Canada a continué d’appliquer l’analyse comparative fondée sur le sexe et le genre 

plus (ACSG Plus) pour examiner les inégalités structurelles et refléter les réalités diverses des personnes 

touchées par ses politiques et programmes. Par exemple, le Ministère a appliqué les principes de l’ACSG 

Plus dans la mise en œuvre du Régime canadien de soins dentaires afin de comprendre les disparités 

dans l’accès aux soins de santé buccodentaire. Santé Canada a aussi continué de mettre en œuvre son 

plan d’action sur l’Analyse comparative fondée sur le sexe et le genre Plus , qui vise à intégrer les 

considérations de sexe, de genre et de diversité dans les pratiques et la culture de l’organisation. Le 

Ministère a fourni au personnel des outils et des ressources pratiques  afin de promouvoir l’application 

cohérente de l’ACSG Plus dans tous les domaines de travail.  

De plus amples renseignements sur l’analyse comparative fondée sur le sexe et le genre plus sont 

disponibles dans le tableau de renseignements supplémentaires sur l’ACSG Plus. 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies et objectifs de développement 

durable 

Dans le cadre de l’engagement du Canada à appuyer le Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 des Nations Unies et les objectifs de développement durable des Nations Unies (ODD), la 

contribution nationale de Santé Canada au moyen de politiques, de programmes et d’initiatives en cours 

fait progresser un total de cinq ODD, y compris l’ODD 3 (Bonne santé et bien-être) grâce aux activités de 

la responsabilité essentielle 1. 

Vous trouverez de plus amples renseignements sur l’apport de Santé Canada au Plan de mise en œuvre 
fédéral du Canada pour le Programme 2030 et à la Stratégie fédérale de développement durable dans 

notre stratégie ministérielle de développement durable. 

https://022gc.sharepoint.com/sites/HC-CFOB-DSPMD-ARRU/HcGenDivisionalPlanningandReporting/00%20-%20DRR/2024-2025%20DRR/Main%20Document/25-102387-474%20-%20Appendix%20A%20-%20Health%20Canada%27s%202024-2025%20Departmental%20Results%20Report%20-%20DM%20Draft%20(August%207%2C%25Â 202025).docx?web=1
https://022gc.sharepoint.com/sites/HC-CFOB-DSPMD-ARRU/HcGenDivisionalPlanningandReporting/00%20-%20DRR/2024-2025%20DRR/Main%20Document/25-102387-474%20-%20Appendix%20A%20-%20Health%20Canada%27s%202024-2025%20Departmental%20Results%20Report%20-%20DM%20Draft%20(August%207%2C%25Â 202025).docx?web=1
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/plan-d-action-analyse-comparative-fondee-sur-sex-genre.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/analyse-comparative-entre-sexes-plus.html
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/agenda-programme.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/agenda-programme.aspx?lang=fra
https://sdgs.un.org/fr/goals
https://sdgs.un.org/fr/goals/goal3
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/developpement-durable.html
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Responsabilité essentielle 2 : Protection et promotion de la santé 
Dans la présente section 

• Description 

• Répertoire des programmes 

• Répercussions sur la qualité de vie 

• Progrès à l’égard des résultats 

• Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

• Renseignements sur les résultats 

• Principaux risques 

• Priorités gouvernementales connexes 

Description 
 

Santé Canada collabore avec ses partenaires nationaux et internationaux à l'évaluation, à la gestion et à 

la communication des risques et des avantages pour la santé et la sécurité associés aux produits de 

santé et de consommation, aux aliments, aux produits chimiques, aux pesticides, aux facteurs 

environnementaux, au tabac et aux produits de vapotage, au cannabis, et aux substances contrôlées.  

Répertoire des programmes 

Protection et promotion de la santé est appuyée par les programmes suivants : 

• Produits pharmaceutiques; médicaments biologiques et radiopharmaceutiques; instruments 

médicaux; produits de santé naturels 

• Alimentation et nutrition 

• Qualité de l'air; changements climatiques; qualité de l'eau; incidence des produits chimiques sur 

la santé 

• Sécurité des produits de consommation; matières dangereuses utilisées au travail. 

• Lutte antitabac; substances contrôlées; cannabis 

• Radioprotection 

• Pesticides 

• Services spécialisés de Santé Canada. 

Vous trouverez de plus amples renseignements sur le répertoire des programmes pour la protection et 

promotion de la santé sur la page Résultats dans l’InfoBase du GC. 

Répercussions sur la qualité de vie 

Cette responsabilité essentielle a contribué aux domaine de la Santé et au domaine de l’Environnement 

du Cadre de qualité de vie pour le Canada et, plus précisément, aux sous-domaines « Personnes en 

santé » et « Environnement et personnes ». Santé Canada a contribué à l’indicateur Consommation de 

fruits et de légumes/environnements alimentaires sains dans le domaine de la Santé en promouvant 

une alimentation saine. Le Ministère a contribué aux indicateurs phares de la qualité de l’air et de l’eau 

potable dans le domaine de l’Environnement en évaluant, en gérant et en communiquant les risques 

pour la santé et l’innocuité associés aux produits chimiques, aux pesticides et aux facteurs 

environnementaux. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH01/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH02/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH03/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH03/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH04/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH05/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH06/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH07/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH08/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH09/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH09/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH10/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH11/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH12/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH13/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH14/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH15/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH16/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/program/H-BVH17/intro
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/results
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/health-sante/index-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/environment-environnement/index-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/index-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/health-sante/fruit-vegetable-fruits-legumes-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/health-sante/fruit-vegetable-fruits-legumes-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/environment-environnement/air-quality-qualite-air-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/environment-environnement/drinking-water-eau-potable-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/environment-environnement/drinking-water-eau-potable-fra.htm
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Progrès à l’égard des résultats 
 

Cette section présente le rendement du ministère par rapport à ses cibles pour chaque résultat 
ministériel lié à la responsabilité essentielle Responsabilité essentielle 2 : Protection et promotion de la 

santé. 

Tableau 4 : Résultat ministériel 3 : Les Canadiens ont accès à des produits de santé sécuritaires, efficaces 

et de qualité 

Le tableau 4 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 
indicateur lié à « Les Canadiens ont accès à des produits de santé sécuritaires, efficaces et de qualité » 

au cours des trois derniers exercices. 
 

Indicateur de résultat ministériel Cible Date d’atteinte de la 

cible 

Résultat réel 

Pourcentage des décisions 

relatives aux nouveaux 

médicaments pour usage humain 
prises conformément aux normes 

de servicea 

Au moins 93,0 % 31 mars 2025 2022-2023: 99,0 % 

2023-2024: 95,8 % 

2024-2025: 94,5 % 

Pourcentage d'examens du plan 

gestion des risques pour les 

décisions en matière de nouveau 
médicament émises selon les 

normes de service applicablesab 

Au moins 90 % 31 mars 2025 2022-2023: 89 % 

2023-2024: 90 % 

2024-2025: S.O.c 

Pourcentage d'entreprises 

pharmaceutiques domestiques 

jugées conformes aux exigences 
de la Loi sur les aliments et 

drogues et des règlements 

connexes liées à la fabrication de 

médicamentsa 

Au moins 90,0 % 31 mars 2025 2022-2023: 94,7 % 

2023-2024: 96,0 % 

2024-2025: 96,0 % 

a Source des données : Données administratives de Santé Canada. Les données sont recueillies et 
rapportées annuellement. 

b Les médicaments comprennent les produits pharmaceutiques sur ordonnance et en vente libre destinés à 

l’usage humain, les désinfectants, ainsi que les médicaments biologiques et radiopharmaceutiques. 
c En vertu du Règlement agile, publié le 18 décembre 2024, la soumission et l’examen des plans de gestion 

des risques (PGR) ont été intégrés au nouveau processus de présentation des médicaments. Cela reflète un 

changement dans les pratiques réglementaires visant à favoriser un accès rapide et une surveillance fondée 

sur les risques. Par conséquent, Santé Canada ne produit plus de données distinctes sur les PGR et cet 
indicateur sera retiré. 

Tableau 5 : Résultat ministériel 4 : Les Canadiens sont protégés des substances et des produits 
commerciaux et de consommation non sécuritaires 

Le tableau 5 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié à « Les Canadiens sont protégés des substances et des produits commerciaux et de 

consommation non sécuritaires » au cours des trois derniers exercices.  
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Indicateur de résultat ministériel Cible Date d’atteinte de la 

cible 

Résultat réel 

Pourcentage de rappels de 
produits de consommation 

domestique communiqués aux 

Canadiens en temps aux 

Canadiensa 

Au moins 90 % 31 mars 2025 2022-2023: 71 % 

2023-2024: 76 % 

2024-2025: 87 %b 

Pourcentage des mesures prises 
en temps opportun pour protéger 

la santé des Canadiens des 

substances que l'on considère 

comme représentant un risque 
pour la santé humainea 

Exactement 100 % 31 mars 2025 2022-2023: 95 % 

2023-2024: 95 % 

2024-2025:100 % 

Pourcentage des examens de 

demandes préalables à la 

commercialisation des pesticides 
qui sont réalisés en respectant les 

normes de servicea 

Au moins 90 % 31 mars 2025 2022-2023: 95 % 

2023-2024: 94 % 

2024-2025: 88 %c 

a Source des données : Données administratives de Santé Canada. Les données sont recueillies et 
rapportées annuellement. 

b La cible n’a pas été atteinte principalement parce que les entreprises ont demandé plus de temps pour 

confirmer ou préciser les détails liés à l’avis de rappel, notamment en ce qui concerne les tests, les 
considérations logistiques et d’autres retards liés à la conformité. Le ministère continue de collaborer avec 

l’industrie afin de favoriser une compréhension commune et claire des exigences législatives et des 

procédures d’essai, permettant ainsi à l’industrie de réagir rapidement lorsqu’un rappel s’avère nécessaire. 
c La cible n’a pas été atteinte en raison d’un nombre de présentations préalables à la mise en marché  

supérieur à la moyenne. Des réaffectations temporaires de ressources ont été mises en œuvre afin de gérer 

la charge de travail. 

Tableau 6 : Résultat ministériel 5 : Les Canadiens font des choix sains 

Le tableau 6 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié à « Les Canadiens font des choix sains » au cours des trois derniers exercices. 
 

Indicateur de résultat ministériel Cible Date d’atteinte de la 
cible 

Résultat réel 

Pourcentage des Canadiens (de 
15 ans et plus) qui sont 

actuellement des fumeurs de 
cigarettesa 

Au plus 5,0 % 31 mars 2035 2022-2023: 12,0 % 

2023-2024: 11,9 % 
2024-2025: 11,5 %b 

Pourcentage de jeunes (de la 10e 
à la 12e année) qui rapportent 

avoir utilisé du cannabis 

fréquemment (de quotidiennement 
à hebdomadairement) au cours 

des 30 derniers joursc 

Au plus 9,2 % 31 mars 2025 2022-2023: 11,1 % 

2023-2024: 11,1 % 

2024-2025: 10,5 %d 

Pourcentage de Canadiens qui 
utilisent les lignes directrices 

d'alimentation fournies par Santé 

Canadae 

Au moins 50,0 % 31 mars 2026 2022-2023: 44,3 % 

2023-2024: 44,3 % 

2024-2025: 44,3 % 
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Indicateur de résultat ministériel Cible Date d’atteinte de la 

cible 

Résultat réel 

a Source des données : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes. Les données sont 
recueillies et rapportées annuellement. 

b À compter de 2024-2025, les données reflètent la population âgée de 18 ans et plus, plutôt que de 15 ans 

et plus, ce qui pourrait nuire à la comparabilité des résultats avec les années précédentes. 
c Source des données : Enquête canadienne sur le tabac, l’alcool et les drogues chez les élèves. Les 

données sont recueillies tous les deux ans. Les données les plus récentes ont été rendues disponibles en 

2024-2025. 
d Le résultat reflète une légère diminution de la consommation de cannabis chez les jeunes depuis 2022 - 

2023. La surveillance continue et des interventions plus ciblées visant à réduire cette consommation  

demeurent des priorités. 
e Source des données : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes. Les données sont 

recueillies tous les quatre ans. Les données les plus récentes ont été rendues disponibles en 2021 -2022. 

La section Résultats de l’infographie de Santé Canada dans l’InfoBase du GC  présente des 

renseignements supplémentaires sur les résultats et le rendement liés à son répertoire de programmes. 

Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

Tableau 7 : Aperçu des ressources requises pour Protection et promotion de la santé 
Le tableau 7 fournit un résumé des dépenses prévues et réelles et des équivalents temps plein (ETP) 

requis pour obtenir ces résultats. 
 

Ressources Prévues Réelles 

Dépenses 801 063 755 $ 879 708 762 $ 

Équivalents temps plein 6 109 6 617 

La section Finances de l’infographie de Santé Canada dans  l’InfoBase du GC et la section Personnel de 

l’infographie de Santé Canada dans l’InfoBase du GC présentent des renseignements exhaustifs sur les 

ressources financières et humaines en ce qui concerne son répertoire des programmes.  

Renseignements sur les résultats 

La section suivante décrit les résultats obtenus relativement à Protection et promotion de la santé 

en 2024-2025 par rapport aux résultats prévus dans le plan ministériel de Santé Canada pour l’exercice. 

Résultat ministériel 3 : Les Canadiens ont accès à des produits de santé sécuritaires, efficaces et de 

qualité 

Résultat ministériel 4 : Les Canadiens sont protégés des substances et des produits commerciaux et de 

consommation non sécuritaires 

Résultat ministériel 5 : Les Canadiens font des choix sains 

Résultat ministériel 3 : Les Canadiens ont accès à des produits de santé sécuritaires, efficaces et de 

qualité 

Dans la présente section 

• Faire progresser la modernisation de la surveillance réglementaire, y compris la conformité et 

l’application de la loi, pour les produits de santé 

• Prévenir et atténuer l’incidence des pénuries de médicaments et d’instruments médicaux 

• Permettre un accès en temps opportun aux produits de santé, y compris aux nouvelles 

technologies 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/127/results
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/financial
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/people
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/people
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• Prévenir et contrôler la résistance aux antimicrobiens 

Faire progresser la modernisation de la surveillance rég lementaire, y compris la conformité et 

l’applicat ion  de la loi, pour les produits de santé 

Santé Canada a fait progresser la modernisation de ses cadres réglementaires pour mieux gérer les 

risques liés aux produits de santé et garantir l’accès à des médicaments sûrs, efficaces et de haute 

qualité (y compris les médicaments sur ordonnance, les médicaments en vente libre, les désinfectants et 

les biocides), instruments médicaux et autres produits de santé. Ces efforts cadrent avec les 

engagements à construire un système réglementaire plus agile, comme décrit dans la feuille de route 

pour l’examen de la réglementation du secteur des sciences de la santé et des sciences biologiques , la 

Stratégie en matière de biofabrication et de sciences de la vie du Canada, et la Feuille de route pour 
l’examen réglementaire dans le secteur de l’agroalimentaire et l’aquaculture. De plus, comme le 

démontre l’évaluation 2024-2025 de Santé Canada du programme des médicaments biologiques et 

radiopharmaceutiques, les assouplissements réglementaires introduites ces dernières années ont  

accéléré l’autorisation de certains produits, comme les vaccins contre la COVID-19, tout en maintenant 
l’innocuité. 

Les principales réalisations en 2024-2025 comprennent les suivantes : 

• Présenter du Règlement visant l’homologation agile des médicaments, qui modifient à la fois le 
Règlement sur les aliments et drogues et la Loi sur les aliments et drogues, afin d’améliorer 

l’innocuité et d’assurer une surveillance appropriée tout en soutenant l’innovation. Par exemple, 

en exigeant des plans de gestion des risques pour certains médicaments, en élargissant la 

capacité d’imposer des conditions pour tous les médicaments et en élargissant leur portée pour 

les instruments médicaux de classe II, III et IV. Ces changements offrent un accès rapide, 

permettent une surveillance réglementaire en fonction du risque et des données probantes qui 

évoluent, qui améliorent la transparence et qui cadrent à l’échelle internationale.  

• Introduire des outils réglementaires souples axés sur le risque pour certains médicaments 

biologiques et produits pharmaceutiques radioactifs nouveaux et complexes, mettre à jour des 

références aux autorités de réglementation étrangères, et renforcer des mesures d’application 

telles que les pouvoirs de suspension. Ces changements ont amélioré l’agilité réglementaire et la 
capacité du Ministère à répondre aux avancées scientifiques.  

• Mettre à jour des exigences de rappel pour les médicaments et les instruments médicaux et 

renforcer de la capacité de Santé Canada à surveiller les problèmes d’innocuité et à y répondre – 
harmonisant les processus du Canada sur les pratiques exemplaires internationales et  

améliorant la surveillance de la sûreté. 

• Mettre à jour et élaborer des lignes directrices réglementaires pour soutenir l’innovation et 

simplifier les méthodes de travail, y compris : 

o Moderniser des exigences relatives aux médicaments biologiques en vertu du 

Règlement sur les aliments et drogues. 

o Moderniser la délivrance des licences d’établissement de produits pharmaceutiques 

grâce à l’instauration de nouveaux volets de demande et de normes de service. 

o Rédiger des lignes directrices sur les médicaments pharmaceutiques co-emballés. 

o Offrir une prolongation pour les produits de santé naturels nouvellement homologués 
afin de répondre aux nouvelles exigences d’étiquetage pour aider à réduire les coûts. 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/legislation-lignes-directrices/lois-reglements/examens-reglementaires-cibles/examen-reglementaire-secteur-sante-sciences-biologiques/feuille-route.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/legislation-lignes-directrices/lois-reglements/examens-reglementaires-cibles/examen-reglementaire-secteur-sante-sciences-biologiques/feuille-route.html
https://ised-isde.canada.ca/site/isde/fr/programmes-initiatives/preparation-aux-crises-sanitaires-canada/apercu-strategie-matiere-biofabrication-sciences-vie-canada/strategie-matiere-biofabrication-sciences-vie-canada
https://inspection.canada.ca/fr/propos-lacia/lois-reglements/plan-prospectif-reglementation/feuille-route-reglementaire
https://inspection.canada.ca/fr/propos-lacia/lois-reglements/plan-prospectif-reglementation/feuille-route-reglementaire
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2024/2024-12-18/html/sor-dors238-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2024/2024-07-03/html/sor-dors136-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2024/2024-07-03/html/sor-dors136-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2024/2024-12-18/html/sor-dors238-fra.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/naturels-sans-ordonnance.html
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• Faire progresser des initiatives réglementaires stratégiques, y compris : 

o Effectuer une consultation sur un nouveau cadre de recouvrement des coûts pour les 

produits de santé naturels, en tenant compte des répercussions sur les petites 

entreprises. 

o Publier le nouveau Règlement sur les biocides pour consolider la surveillance des 
assainisseurs de surface et des désinfectants selon un cadre unique et plus cohérent. 

o Émettre des ordonnances ministérielles pour restreindre la publicité ciblée sur les 

jeunes concernant les thérapies de remplacement de la nicotine et maintenir des 

contrôles sur les produits de santé naturels contenant de l’éphédrine et de la  

pseudoéphédrine pour prévenir l’usage abusif et la diversion. 

• Émettre huit communications sur les risques des produits de santé et de 12 éditions 

d’InfoVigilance sur les produits de santé pour éclairer et éduquer les professionnels de la santé. 

Le Ministère a continué à utiliser des données probantes du monde réel pour améliorer la surveillance 

suivant la mise en marché des médicaments sur ordonnance, en collaboration avec des organismes de 

réglementation nationaux et internationaux. Les principales réalisations en 2024-2025 comprennent les 

suivantes : 

• Faire progresser l’harmonisation réglementaire internationale en contribuant à la ligne 
directrice préliminaire (M14) (en anglais seulement) du Conseil international d’harmonisation 

sur l’utilisation des données du monde réel dans l’évaluation de l’innocuité des médicaments, et 

en élaborant conjointement un document de réflexion sur les possibilités d’harmoniser des  

données probantes du monde réel de haute qualité (en anglais seulement) pour la prise de 
décision réglementaire. 

• Publier des données probantes du monde réel et d’études d’observation tirées de la pandémie 

de COVID-19, par l’intermédiaire de l’International Coalition of Medicines Regulatory 

Authorities. 

• Renforcer la conformité et l’application en imposant environ 1,07 million de dollars d’amendes à 

une chaîne d’établissements vendant des médicaments sur ordonnance favorisant la 
performance sexuelle, emballés de manière trompeuse comme des produits de santé naturels.  

• Améliorer la communication sur l’innocuité et les outils de production de rapports en lançant un 

formulaire de plainte à l’égard de produits de santé plus convivial, en émettant 473 avis de 

rappel et 21 avis publics, et en fournissant des renseignements sur l’innocuité en temps 

opportun aux patients, aux consommateurs et aux professionnels de la santé.  

Dans le contexte du commerce international et des chaînes d’approvisionnement mondiales, Santé 

Canada a collaboré avec des partenaires internationaux pour promouvoir la santé et la sécurité des 

Canadiens en harmonisant les règlements nationaux avec les normes internationales. Les efforts sont 

axés sur la résolution des défis réglementaires en matière de santé actuels et émergents afin d’assurer 

l’accès à des produits de santé sûrs, efficaces et de haute qualité. Les principales réalisations en 2024- 

2025 comprennent les suivantes : 

• Faire progresser le Programme pilote d’inspection unique avec l’Australie et le Royaume-Uni 
afin d’établir une approche globale pour l’inspections des bonnes pratiques de fabrication des 

sites étrangers présentant un intérêt commun.  

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/naturels-sans-ordonnance/reglement/recouvrement-couts.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/naturels-sans-ordonnance/reglement/recouvrement-couts.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2024/2024-06-19/html/sor-dors110-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2024/2024-08-28/html/sor-dors169-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2024/2024-08-28/html/sor-dors169-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-26/html/sor-dors93-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-26/html/sor-dors93-fra.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medeffet-canada/infovigilance-produits-sante.html
https://database.ich.org/sites/default/files/ICH_M14_Step3_DraftGuideline_2024_0521.pdf
https://database.ich.org/sites/default/files/ICH_M14_Step3_DraftGuideline_2024_0521.pdf
https://admin.ich.org/sites/default/files/2024-06/ICH_Reflection%20Paper_RWE_2024_0521_EndorsedbyICHAssembly_2024_0604.pdf
https://admin.ich.org/sites/default/files/2024-06/ICH_Reflection%20Paper_RWE_2024_0521_EndorsedbyICHAssembly_2024_0604.pdf
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/39434493/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/39434493/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/nouvelles/2025/03/mfh-international-enterprise-inc-de-la-region-metropolitaine-de-vancouver-ecope-dune-amende-denviron-107-million-de-dollars-et-dune-periode-de-prob.html
https://sante.canada.ca/apps/radar/MD-IM-0006.08.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/licences-etablissement/bulletin-licences-etablissement-pharmaceutiques/lancement-programme-pilote-inspection-unique-bonnes-pratiques-fabrication.html
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• Établir un engagement amélioré en matière de confidentialité (en anglais seulement) avec les 

États-Unis pour élargir les capacités d’échange de renseignements.  

• Élargir la portée de l’Accord de reconnaissance mutuelle entre le Canada et la Suisse pour 

inclure les ingrédients pharmaceutiques actifs et reconnaître les inspections des bonnes 

pratiques de fabrication effectuées à l’extérieur des deux pays.  

• Participer à une troisième inspection hybride pilote (en anglais seulement) avec la Food and 

Drug Administration des États-Unis dans le but de renforcer la collaboration réglementaire 

mondiale. 

Prévenir  et atténuer l’incidence  des pénuries de médicaments et d’instruments médicaux 

Santé Canada a collaboré avec les PT, l’industrie, les professionnels de la santé, les groupes de défense 

des patients et les organisations internationales pour atténuer les répercussions des pénuries de 

médicaments et d’instruments médicaux. Les principales réalisations en 2024-2025 comprennent les 
suivantes : 

• Publier le document Renforcer la résilience : Plan de Santé Canada pour remédier aux pénuries 
de produits de santé, 2024 à 2028, décrivant les mesures visant à renforcer la résilience face aux 

pénuries de produits de santé et à protéger les Canadiens contre les effets les plus graves des 

pénuries. 

• Effectuer une consultation sur les modifications réglementaires proposées et l’ ébauche de la 

Liste des drogues essentielles et vulnérables pour aider Santé Canada et ses intervenants à se 

concentrer sur les pénuries de médicaments qui présentent le plus grand risque de préjudice 

pour les Canadiens. 

• Collaborer avec les intervenants pour gérer les pénuries de médicaments, dont 49 

sont considérés comme d’importance nationale et critique. Santé Canada a atténué les 

répercussions de ces pénuries en prenant des mesures telles que l’autorisation de l’importation 

de médicaments homologués à l’étranger et la prolongation de la durée de conservation de 

certains lots. 

• Collaborer avec les intervenants pour gérer les pénuries d’instruments médicaux, y compris 

évaluer et publier 69 rapports de pénurie et 58 rapports d’interruption de la vente sur les 

pénuries d’instruments médicaux : Liste des pénuries et des interruptions de la vente de Santé 

Canada. 

• Élargir la mobilisation des intervenants et augmenter l’usage des données et des analyses pour 
mieux comprendre les effets des pénuries, en particulier sur les populations prioritaires telles 

que les enfants, et pour éclairer les efforts de prévention et de mitigation.  

Permettre un accès en temps opportun aux produits de santé, y compris aux nouvelles technologies 

Santé Canada a veillé à assurer un accès rapide aux produits de santé tout en développant une expertise 

pour évaluer les nouvelles technologies. Les principales réalisations en 2024-2025 comprennent les 

suivantes : 

• Perfectionner un outil électronique pour aider les praticiens de la santé à demander facilement 

un accès d’urgence à des produits de santé non autorisés et élaborer l’ébauche des lignes 

directrices sur les essais cliniques à accès élargi pour élargir l’accès des patients aux 

médicaments non encore commercialisés. 

https://www.fda.gov/international-programs/confidentiality-commitments/hpfb-canada-fda-confidentiality-commitment
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/licences-etablissement/bulletin-licences-etablissement-pharmaceutiques/mises-a-jour-accord-reconnaissance-mutuelle-canada-suisse.html
https://www.icmra.info/drupal/sites/default/files/2025-03/chip_summary_report_13mar2025.pdf
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/penuries-medicaments/plan-2024-2028.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/penuries-medicaments/plan-2024-2028.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/penuries-medicaments/reglements-lignes-directrices/liste-essentielles.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/penuries-medicaments/reglements-lignes-directrices/liste-essentielles.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/instruments-medicaux/penuries/liste.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/programmes/consultation-ebauche-lignes-directrices-essais-cliniques-acces-elargi/nous-avons-entendu.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/programmes/consultation-ebauche-lignes-directrices-essais-cliniques-acces-elargi/nous-avons-entendu.html
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• Publier le centre d’information sur les produits thérapeutiques innovants, une page Web 

conviviale offrant des conseils en langage clair sur la méthode de travail des produits 

thérapeutiques de pointe. 

• Émettre de 35 avis de conformité pour les médicaments figurant dans le Registre des drogues 

innovantes; 20 d’entre elles contenaient des ingrédients destinés à traiter des maladies ou des 

conditions rares. 

• Autoriser des thérapies géniques innovantes ayant le potentiel d’améliorer considérablement la 

vie des personnes atteintes de la drépanocytose et de la bêta-thalassémie nécessitant des 

transfusions en réduisant la douleur et le besoin de transfusions régulières.  

Le Ministère reconnaît l’importance de l’accès aux médicaments vétérinaires pour les propriétaires 

d’animaux et les producteurs alimentaires. Les réalisations clés en 2024-2025 comprennent les 
suivantes : 

• Publier les lignes directrices à jour pour les intervenants en médicaments vétérinaires , rafraîchir 
le contenu Web, mettre en œuvre des politiques pour un examen prioritaire, et introduire des 

conditions pour aider à amener les médicaments vétérinaires nécessaires sur le marché 

canadien. 

• Soutenir l’accès opportun en créant une liste des médicaments vétérinaires nécessaires pour 

guider les décisions de l’industrie, en examinant environ 180 demandes du programme de 

Distribution de médicaments d’urgence et en ajoutant 68 nouvelles substances pouvant être 

incluses dans les produits de santé vétérinaires.  

Les avancées scientifiques et technologiques accélèrent l’innovation dans les soins de santé, menant à 

de nouveaux produits de santé. Les réalisations scientifiques et technologiques clés du Ministère en 

2024-2025 comprennent les suivantes : 

• Publier des lignes directrices concernant les instruments médicaux fondés sur l’apprentissage  
machine, décrivant les exigences de Santé Canada pour soutenir le développement 

d’instruments médicaux fondés sur l’intelligence artificielle, sûrs, efficaces et de haute qualité.  

• Renforcer les capacités et l’expertise pour évaluer les technologies émergentes telles que les 

thérapies cellulaires avancées, les traitements du microbiome, les nanomédicaments et les 

thérapies géniques, permettant de nouvelles approches pour examiner et autoriser les 

médicaments biologiques. 

• Diriger et participer à des collaborations internationales, coprésider un groupe de travail 

international sur les logiciels en tant qu’instrument médical (en anglais seulement) et s’associer 
à la Food and Drug Administration des États-Unis et à la Medicines and Healthcare Products 

Regulatory Agency du Royaume-Uni sur la transparence et les changements préétablis pour les 

instruments médicaux utilisant l’apprentissage machine. 

Prévenir  et contrôler  la résistance aux ant imicrobiens 

La résistance aux antimicrobiens (RAM) est une menace urgente pour la santé des humains, des 
animaux et de l’environnement. Conformément au Plan d’action pancanadien sur la résistance aux 

antimicrobiens (2023-2027) et au rapport sur la RAM du Bureau de la vérificatrice générale (2023), Santé 

Canada a collaboré avec l’Agence de la santé publique du Canada, les partenaires et les intervenants  

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/examen-et-approbation-medicaments-et-produit-sante/produits-therapeutiques-innovants/application-cadre.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/avis-conformite/base-donnees.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/demandes-presentations/registre-drogues-innovantes.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/demandes-presentations/registre-drogues-innovantes.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments-veterinaires/legislation-lignes-directrices/lignes-directrices.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments-veterinaires.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments-veterinaires/legislation-lignes-directrices/lignes-directrices/ebauche-ligne-directrice-direction-medicaments-veterinaires-traitement-prioritaire-presentations-medicaments-veterinaires-juillet-2003.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments-veterinaires/liste-necessaires.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/acces-special/medicament-veterinaire.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/acces-special/medicament-veterinaire.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/instruments-medicaux/transparence-apprentissage-machine-principes-directeurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/instruments-medicaux/transparence-apprentissage-machine-principes-directeurs.html
https://www.imdrf.org/working-groups/software-medical-device
https://www.imdrf.org/working-groups/software-medical-device
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/instruments-medicaux/transparence-apprentissage-machine-principes-directeurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/instruments-medicaux/bonnes-pratiques-apprentissage-automatique-developpement-dispositifs-medicaux/plans-controle-changements-predetermines-dispositifs-medicaux-utilisant-apprentissage-machine.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/instruments-medicaux/bonnes-pratiques-apprentissage-automatique-developpement-dispositifs-medicaux/plans-controle-changements-predetermines-dispositifs-medicaux-utilisant-apprentissage-machine.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/medicaments-et-produits-sante/plan-action-pancanadien-resistance-antimicrobiens.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/medicaments-et-produits-sante/plan-action-pancanadien-resistance-antimicrobiens.html
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_oag_202310_06_f_44339.html
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pour mettre en œuvre et surveiller les activités liées à la RAM en utilisant une Approche « Une seule 
santé ». Les principales réalisations en 2024-2025 comprennent les suivantes : 

• Sensibiliser la population en publiant la liste de réserve canadienne pour les médicaments 

antimicrobiens et en élaborant des outils éducatifs, tels qu’une fiche d’information et une 

affiche pour aider les Canadiens à comprendre les risques liés à la RAM. Le travail a également 

commencé à élargir la liste de réserve canadienne des médicaments antimicrobiens à une pleine 

classification Accès-À surveiller-Réserve pour soutenir une prescription appropriée et préserver 
l’efficacité des médicaments. 

• Prendre des mesures pour promouvoir l’usage prudent des antimicrobiens auprès des animaux 

en publiant un avis encourageant les mises à jour d’étiquettes pour les antimicrobiens  

vétérinaires importants en médecine humaine. 

• Soutenir la gestion et la surveillance en publiant un résumé des ventes d’antimicrobiens 

vétérinaires importants en médecine humaine en collaboration avec l’Agence de la santé 

publique du Canada. 

• Soutenir des solutions de rechange aux antimicrobiens en facilitant l’accès à 400 produits de 

santé vétérinaires à faible risque qui soutiennent la santé animale, réduisant ainsi le besoin 

régulier d’antimicrobiens. 

• Collaborer avec la International Coalition of Medicines Regulatory Authorities  (en anglais 

seulement), le Groupe de travail transatlantique (en anglais seulement) sur la RAM et le Réseau 

mondial des organismes de réglementation contre la RAM (en anglais seulement) pour partager 

les pratiques exemplaires et contribuer à la position du Canada pour la réunion de haut niveau 

des Nations Unies (en anglais seulement) sur la RAM, tenue en septembre 2024.  

Résultat ministériel 4 : Les Canadiens sont protégés des substances et des produits commerciaux et de 
consommation non sécuritaires 

Dans la présente section 

• Réduire les méfaits liés à la consommation de substances pour répondre à la crise des surdoses 

• Gérer les risques pour la santé des produits chimiques et des produits de consommation et 

cosmétiques dangereux 

• Gérer la sécurité des radiations 

• Faire progresser le plan d’adaptation aux changements climatiques et renforcer la résilience 

pour les futures urgences sanitaires 

• Renforcer la réglementation des produits antiparasitaires et la transparence 

Réduire les méfaits liés à la consommation de substances pour répondre à la crise des surdoses 

Les méfaits liés à la consommation de substances et la crise des surdoses ont continué d’avoir un impact 

significatif à l’échelle canadienne, touchant les particuliers, les familles et les collectivités. Les  données 

probantes nationales sur les méfaits liés aux opioïdes et aux stimulants au Canada ont mis en évidence 

l’ampleur du problème. L’approvisionnement imprévisible et puissant en drogues synthétiques illégales 

a posé de sérieux défis pour la santé publique et l’innocuité.  

En 2024-2025, les efforts du Ministère étaient guidés par la Stratégie canadienne sur les drogues et 

autres substances, une approche fédérale complète visant à réduire les méfaits liés à la consommation 

de substances. Ancrée dans les principes d’équité, de collaboration, d’exhaustivité et de compassion, la 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/medicaments-et-produits-sante/plan-action-pancanadien-resistance-antimicrobiens.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/medicaments-et-produits-sante/plan-action-pancanadien-resistance-antimicrobiens.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/liste-reserve-antimicrobiens.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/liste-reserve-antimicrobiens.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/medicaments-et-produits-sante/antimicrobiens-oui-non-feuillet-information.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/medicaments-et-produits-sante/antimicrobiens-oui-non-affiche.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/liste-reserve-antimicrobiens.html
https://www.who.int/fr/publications/i/item/WHO-MHP-HPS-EML-2022.02
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/medicaments-et-produits-sante/2023-rapport-points-saillants-ventes-antimicrobiens-veterinaires.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/medicaments-et-produits-sante/2023-rapport-points-saillants-ventes-antimicrobiens-veterinaires.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments-veterinaires/produits-veterinaires-sante.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments-veterinaires/produits-veterinaires-sante.html
https://icmra.info/drupal/en/home
https://www.cdc.gov/tatfar/php/about/index.html
https://www.lyyti.fi/p/RAGNA_Platform_9648/en/call_to_action
https://www.lyyti.fi/p/RAGNA_Platform_9648/en/call_to_action
https://www.who.int/news-room/events/detail/2024/09/26/default-calendar/un-general-assembly-high-level-meeting-on-antimicrobial-resistance-2024
https://www.who.int/news-room/events/detail/2024/09/26/default-calendar/un-general-assembly-high-level-meeting-on-antimicrobial-resistance-2024
https://sante-infobase.canada.ca/mefaits-associes-aux-substances/opioides-stimulants/index.html
https://sante-infobase.canada.ca/mefaits-associes-aux-substances/opioides-stimulants/index.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/strategie-canadienne-drogues-substances.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/strategie-canadienne-drogues-substances.html
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Stratégie dirige la mesure fédérale dans des domaines clés : la prévention, la réduction des méfaits, les 
services de traitement et de rétablissement, la surveillance et la collecte de données, ainsi que les 

efforts réglementaires pour limiter le flux de drogues illégales synthétiques dangereuses dans les 

collectivités. 

Vous trouverez d’autres renseignements sur les réalisations de Santé Canada dans le cadre de la 

Stratégie se trouvent dans le tableau d’initiative horizontale de la Stratégie canadienne sur les drogues  

et autres substances. Voici les principales réalisations : 

• Sensibiliser la population aux risques liés aux opioïdes, à la prévention des surdoses et à la 

réduction de la stigmatisation, en particulier auprès des jeunes et des hommes occupant des 

emplois physiquement exigeants, dans le cadre deux initiatives : 
o La campagne Allégeons le fardeau, qui visait les hommes œuvrant dans les métiers, a 

généré 96,7 millions de vues d’annonces et s’est traduite par une augmentation de 

157 % des visites sur la page « Obtenez de l’aide ». 

o Le programme « Soyez au fait », qui en est à sa septième année, a fourni du contenu 

éducatif à plus de 12 000 étudiants au total lors des 275 séances virtuelles et des 
54 séances en personne, demeurant un pilier de l’engagement des jeunes. 

• Lancer le Système canadien de surveillance des drogues et des substances , un outil unique 

d’alerte précoce fondé sur des données, qui est conçu pour surveiller, prédire les nouvelles 

substances psychoactives émergentes au Canada et y répondre.  

• Soutenir les PT et les organisations communautaires dans l’élargissement de l’accès à des 

programmes et services complets visant à réduire les méfaits et les décès liés aux surdoses. 
Dans le cadre du Programme sur l’usage et les dépendances aux substances , Santé Canada a 

soutenu 170 projets en 2024-2025, axés sur la prévention, la réduction des méfaits et les 

initiatives de traitement. 

• Financer 58 projets municipaux et dirigés par des Autochtones par l’intermédiaire du Fonds 
d’urgence pour le traitement afin de répondre aux besoins urgents liés à la crise des surdoses. 

Vous trouverez d’autres renseignements dans le tableau de renseignements complémentaires 

sur le programme de paiement de transfert sur le Programme sur l’usage et les dépendances  

aux substances. 

• Réaliser l’Enquête canadienne sur l’alcool et les drogues chez les élèves , ce qui a permis de 
recueillir des données sur la consommation d’alcool et de drogues, l’intimidation et la santé 

mentale chez les jeunes. Les constatations ont été communiquées avec un nouvel outil de 

données interactif permettant aux utilisateurs d’explorer les tendances par province, âge et 

d’autres facteurs. De même, les résultats de l’Enquête canadienne sur la consommation de 

substances de 2023 comprenaient un rapport amélioré sur l’âge et la santé mentale,  avec un 

outil de données interactif accessible. 

• Mettre en œuvre la Politique provisoire sur l’emballage, l’étiquetage et la vente de trousses de 

naloxone pour maintenir l’approvisionnement national dans le cadre de la réponse du Canada à 

la crise des surdoses. 

Le Ministère a appliqué la Loi réglementant certaines drogues et autres substances, a surveillé la chaîne 

d’approvisionnement légale et a fourni des services analytiques et du renseignement sur les drogues 

illégales et les produits chimiques précurseurs pour soutenir les forces de l’ordre et les partenaires de la 

santé publique. Les principales réalisations en 2024-2025 comprennent les suivantes : 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/strategie-canadienne-renouvelee-drogues-autres-substances-initiative-horizontale.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/strategie-canadienne-renouvelee-drogues-autres-substances-initiative-horizontale.html
https://www.canada.ca/fr/services/sante/campagnes/hommes-metiers-construction-crise-surdoses-canada.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/obtenez-aide-concernant-consommation-substances.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/opioides/soyez-au-fait-sensibilisation-du-public-opioides.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/a-propos-systeme-canadien-surveillance-drogues-substances.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/strategie-canadienne-drogues-substances/financement/programme-usage-dependances-substances.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/fonds-urgence-traitement-2024.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/fonds-urgence-traitement-2024.html
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.16
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.16
https://canada-preview.adobecqms.net/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html#a1.16
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/enquete-canadienne-tabac-alcool-et-drogues-eleves/2023-2024-principales-constatations.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/enquete-canadienne-tabac-alcool-et-drogues-eleves/2023-2024-principales-constatations.html
https://sante-infobase.canada.ca/consommation-de-substances/ecade/
https://sante-infobase.canada.ca/consommation-de-substances/ecade/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/enquete-canadienne-alcool-drogues/sommaire-2023.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/enquete-canadienne-alcool-drogues/sommaire-2023.html
https://sante-infobase.canada.ca/consommation-de-substances/eccs/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/activites/politique-provisoire-emballage-etiquetage-vente-trousses-naloxone.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/activites/politique-provisoire-emballage-etiquetage-vente-trousses-naloxone.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-38.8/
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• Renforcer les contrôles réglementaires en élargissant les listes de précurseurs du fentanyl, y 

compris les analogues et les dérivés, pour aider le Canada à devancer les producteurs de 

drogues illégales cherchant à contourner la réglementation.  

• Assurer la surveillance des substances contrôlées en inspectant 197 détaillants autorisés,  

167 pharmacies, et effectuer des vérifications de la conformité, y compris cinq pour les 

distributeurs autorisés et 29 pour les pharmacies, afin de réduire le risque de détournement 

vers le marché illégal. 

• Fournir en temps voulu des renseignements sur les substances illégales à l’aide de notifications 

de drogue et de rapports sur les drogues analysées et de publications ciblées comme les fiches 

d’information sur les drogues, les rapports « Pleins feux » et « En un coup d’œil », soutenant 
l’application de la loi et la prise de décisions en matière de santé publique.  

En 2024-2025, Santé Canada a joué un rôle essentiel dans le soutien de la loi canadienne et de la police 

des frontières pour contrer la menace mondiale des drogues synthétiques illégales. Depuis le lancement 

du Plan frontalier du Canada en décembre 2024, le Ministère a pris des mesures pour élargir la capacité 

d’analyse des drogues dans les laboratoires régionaux, améliorer la compréhension des produits 

chimiques précurseurs et des canaux de distribution, et accélérer le processus réglementaire afin 

d’interdire les précurseurs nocifs. Voici les principales réalisations :  

• Mettre sur pied de la nouvelle Unité de gestion des risques liés aux produits chimiques 

précurseurs pour renforcer la capacité de Santé Canada à fournir une mesure de soutien aux 

organismes d’application de la loi et à la police des frontières afin de prévenir la production 

illégale de substances contrôlées et l’importation illégale de produits chimiques contrôlés 

utilisés pour les fabriquer. 

• Proposer des modifications réglementaires pour renforcer la surveillance des produits chimiques 

précurseurs et de certains instruments de production de drogues, tout en améliorant les 

assouplissements et la réactivité réglementaires. 

• Agir rapidement pour réglementer trois produits chimiques précurseurs utilisés dans la 

production du fentanyl. En contrôlant ces substances, la police et les agents frontaliers ont 

acquis les outils nécessaires pour prévenir leur entrée dans le pays et leur usage dans la 

fabrication de drogues toxiques, réduisant ainsi le risque de surdoses et améliorant la sécurité 

des collectivités partout au pays. 

• Mettre sur pied le nouveau Centre canadien d’analyse des drogues pour effectuer des tests 

spécialisés sur des échantillons de drogues synthétiques. Cette capacité améliorée aidera à 

repérer les sources de fabrication et à soutenir les opérations des forces de l’ordre ciblant le 

crime organisé. 

De plus, le Ministère a poursuivi une étroite collaboration avec des partenaires internationaux pour 

coordonner une approche globale face à la crise des drogues synthétiques par l’entremise de la 

Commission des stupéfiants des Nations Unies, le Dialogue nord-américain sur les drogues, le Plan 

https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2024/2024-06-05/html/sor-dors98-fra.html
https://sante-infobase.canada.ca/service-analyse-drogues/carte-notifications-drogues.html
https://sante-infobase.canada.ca/service-analyse-drogues/carte-notifications-drogues.html
https://sante-infobase.canada.ca/service-analyse-drogues/rapport-drogues-analyses.html
https://sante-infobase.canada.ca/service-analyse-drogues/publications.html
https://www.canada.ca/fr/services/defense/securiserfrontiere/renforcer-securite-frontaliere.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/nouvelles/2025/01/sante-canada-publie-des-propositions-de-modifications-pour-renforcer-la-surveillance-des-precurseurs-et-des-instruments-de-fabrication-de-drogues.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/nouvelles/2025/01/sante-canada-publie-des-propositions-de-modifications-pour-renforcer-la-surveillance-des-precurseurs-et-des-instruments-de-fabrication-de-drogues.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-12/html/sor-dors64-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-12/html/sor-dors64-fra.html
https://www.unodc.org/unodc/en/commissions/CND/
https://www.canada.ca/fr/securite-publique-canada/nouvelles/2024/11/huitieme-reunion-du-dialogue-nord-americain-sur-les-drogues.html
https://www.canada.ca/fr/securite-publique-canada/nouvelles/2024/12/reunion-du-comite-directeur-du-plan-daction-conjoint-canado-americain-sur-les-opioides.html
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d’action conjoint canado-américain sur les opioïdes et la Commission interaméricaine de lutte contre 

l’abus des drogues (en anglais seulement). 

Gérer les risques pour la santé des produits chimiques et des produits de consommation et cosmétiques 

dangereux 

Santé Canada s’engage à gérer les risques pour la santé liés aux produits chimiques et à réduire les 

dangers posés par les produits de consommation et les cosmétiques dangereux 

Risques pour la santé des produits chimiques 

En 2024-2025, le Ministère a fait progresser ces engagements dans le cadre du Plan de gestion des 

produits chimiques et d’une série de lois fédérales. En collaboration avec Environnement et 

Changement climatique Canada, Santé Canada a évalué 293 nouvelles substances avant leur importation 

ou leur fabrication au Canada et a imposé 17 mesures de gestion des risques pour faire face aux risques 

potentiels avant leur importation ou leur fabrication. Depuis 2006, les deux ministères se sont penchés 

au total sur 4 355 substances existantes dans le cadre du Plan de gestion des produits chimiques, 

réalisant 99 % des évaluations prévues d’ici la fin de mars 2025. Parmi les autres réalisations clés, 

mentionnons les suivantes : 

• Faire progresser la mise en œuvre des modifications de juin 2023 à la Loi canadienne sur la 

protection de l’environnement (1999) (LCPE) en : 

o Effectuant une consultation sur le plan de priorités proposé qui offre une prévisibilité 

sur les substances priorisées pour évaluation dans les années à venir. Le plan définitif a 

été publié en juillet 2025. 
o Rédigeant un cadre de mise en œuvre pour le droit à un environnement sain en vertu de 

la LCPE, qui sera publié en 2025 et qui intègre la rétroaction du public. 

o Élaborant une approche à l’égard de la liste de surveillance proposée pour les produits 
chimiques qui pourraient poser des risques si l’exposition s’accroît. 

o Élaborant une ébauche de la stratégie pour remplacer, réduire ou raffiner les essais sur 

les animaux vertébrés en vertu de la LCPE et en effectuant une consultation à ce sujet. 
o Mettant en œuvre la nouvelle obligation de consulter le public lors de l’évaluation des 

animaux vertébrés vivants. 

• Demander des commentaires au public sur une approche de gestion des risques pour les 

substances perfluoroalkyliques et polyfluoroalkyliques (SPFA), excluant les fluoropolymères. Les 

SPFA sont une grande catégorie de « produits chimiques éternels » persistants, dont certains se 

sont révélées être nocifs pour la santé humaine, y compris les systèmes reproducteur, 

immunitaire et nerveux. 

• Améliorer la transparence et les outils d’évaluation des risques en publiant un cadre pour 

l’approche fondée sur la science à l’égard de l’évaluation des risques des micro-organismes en 
vertu de la LCPE. 

• Publier cinq fiches d’information sur les produits chimiques environnementaux et leurs niveaux 

chez les personnes. 

• Simplifier les évaluations environnementales pour les médicaments biologiques, y compris les 

thérapies cellulaires et géniques ainsi que les vaccins, pendant les essais cliniques en 

harmonisant les évaluations liées à la LCPE avec les délais d’approbation des essais cliniques de 

Santé Canada. 

https://www.canada.ca/fr/securite-publique-canada/nouvelles/2024/12/reunion-du-comite-directeur-du-plan-daction-conjoint-canado-americain-sur-les-opioides.html
https://www.oas.org/ext/en/main/oas/our-structure/agencies-and-entities/cicad-commission
https://www.oas.org/ext/en/main/oas/our-structure/agencies-and-entities/cicad-commission
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/plan-gestion-produits-chimiques.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/plan-gestion-produits-chimiques.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-15.31/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-15.31/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/mise-en-oeuvre-modernisation-lcpe/plan-de-priorites-page-accueil/plan-des-priorites.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/droit-environnement-sain.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/droit-environnement-sain.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/publications/rapport-sur-ce-que-nous-avons-entendu.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/plan-gestion-produits-chimiques/initiatives/mise-en-oeuvre-modernisation-lcpe-approche-proposee-liste-surveillance.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/plan-gestion-produits-chimiques/initiatives/mise-en-oeuvre-modernisation-lcpe-approche-proposee-liste-surveillance.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/programmes/consultation-ebauche-strategie-remplacer-reduire-raffiner-essais-animaux-vertebres.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/programmes/consultation-ebauche-strategie-remplacer-reduire-raffiner-essais-animaux-vertebres.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/evaluation-substances-nouvelles/initiative-volontaire-participation-public.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/evaluation-substances-nouvelles/initiative-volontaire-participation-public.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/approche-gestion-risques-substances-perfluoroalkyliques-polyfluoroalkyliques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/approche-gestion-risques-substances-perfluoroalkyliques-polyfluoroalkyliques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/evaluation-substances-nouvelles/biotechnologie-organismes-vivants/cadre-evaluation-risques-microbiens.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/evaluation-substances-nouvelles/biotechnologie-organismes-vivants/cadre-evaluation-risques-microbiens.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/rapports-publications/contaminants-environnementaux/ressources-biosurveillance-humaine.html
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• Élaborer des lignes directrices réglementaires personnalisées pour la notification de nouvelles 

substances chimiques en vertu de la LCPE pour usage dans les drogues vétérinaires en 

aquaculture. 

• Faire progresser les protections de la santé environnementale en vertu de la Loi sur les aliments 

et drogues, y compris : 

 Élaborer un guide sur le moment où les autorisations en matière de gestion des risques 

environnementaux peuvent être utilisées relativement à un produit thérapeutique. 

 Appuyer l’élaboration d’un régime réglementaire environnemental pour les 

médicaments. 

• Soutenir la santé des pompiers en élaborant le Cadre national sur les cancers liés à la lutte 

contre les incendies, en publiant le rapport Ce que nous avons entendu, et en contribuant à des 

efforts fédéraux plus larges pour faire avancer le Cadre. 

Vous trouverez d’autres renseignements sur les efforts de Santé Canada pour gérer les risques pour la 

santé liés aux produits chimiques se trouvent dans le tableau de l’initiative horizontale du Plan de 

gestion des produits chimiques. 

Matières dangereuses utilisées en milieu de travail 

Pour atténuer le risque des produits dangereux sur le lieu de travail, Santé Canada a réalisé des 

évaluations des dangers, a collaboré avec des partenaires FPT pour faire respecter un étiquetage 

approprié et une communication des dangers, et a mené des activités de sensibilisation pour accroître la 
connaissance de la Loi sur les produits dangereux et du Règlement sur les produits dangereux. Cela 

comprenait une mobilisation accrue des intervenants et la publication de six nouvelles évaluations de 

substances dangereuses et une évaluation révisée. 

Ces efforts ont été soutenus par la coopération internationale, y compris par la mise en œuvre continue 

des éditions à jour du Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits 

chimiques (par exemple, les modifications au Règlement sur les produits dangereux), la participation au 

Sous-comité d’experts des Nations Unies sur le même sujet et au Conseil de coopération en matière de 

réglementation Canada–États-Unis. 

Produits de consommation et cosmétiques dangereux 

Le Ministère a continué à protéger le public contre les produits de consommation et les cosmétiques 

dangereux en mettant à jour les politiques, lors de la tenue de l’évaluation des risques et en réalisant 

des activités de sensibilisation. En 2024-2025, Santé Canada a collaboré avec des partenaires 

internationaux pour coordonner des rappels de produits conjoints et améliorer la vérification des 

produits vendus au Canada. Le Ministère a délivré 272 rappels de produits de consommation et de 

cosmétiques, dont 73 ont été coordonnés avec les États-Unis et/ou le Mexique. 

Santé Canada a également fait progresser l’engagement canadien en matière de sécurité des produits, 
en mobilisant des marchés en ligne à soutenir l’application de la  Loi canadienne sur la sécurité des 

produits de consommation pour les produits de consommation vendus en ligne par des vendeurs situés 

à l’extérieur du Canada. Lorsque les vendeurs tiers étrangers ne répondaient pas, les signataires de 

l’engagement ont collaboré avec Santé Canada pour vérifier les données de vente,  permettant au 

Ministère de livrer des avis d’alerte aux consommateurs. En conséquence, 78 annonces de produits pour 

des articles potentiellement dangereux ont été supprimées de la vente dans un délai de 2 jours  

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/demandes-presentations/lignes-directrices/autorisations-gestion-risques-environnementaux-loi-aliments-drogues.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/demandes-presentations/lignes-directrices/autorisations-gestion-risques-environnementaux-loi-aliments-drogues.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/sante-pompiers/cadre-national-cancers-lies-lutte-contre-incendies.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/sante-pompiers/cadre-national-cancers-lies-lutte-contre-incendies.html
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.canada.ca%2Fen%2Fhealth-canada%2Fservices%2Fenvironmental-workplace-health%2Ffirefighters-health%2Finforming-national-framework-cancers-linked-firefighting-what-we-heard-report.html&data=05%7C02%7Csusan.durrell%40hc-sc.gc.ca%7C3dcb8cb1edfa4fbc72be08dd9496fac5%7C42fd9015de4d4223a368baeacab48927%7C0%7C0%7C638830098362910485%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=pJo2VMdCOLFtf0%2FFqMCss%2BRxjzyfjJBAwRzTLXEQVy8%3D&reserved=0
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/nouvelles/2024/10/sante-canada-investit-1229-millions-de-dollars-dans-la-prevention-et-le-traitement-du-cancer-chez-les-pompiers.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/plan-gestion-produits-chimiques-initiative-horizontale.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/plan-gestion-produits-chimiques-initiative-horizontale.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-17/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/sante-securite-travail/systeme-information-matieres-dangereuses-utilisees-travail/bulletin-information-programme/mars-2025.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/sante-securite-travail/systeme-information-matieres-dangereuses-utilisees-travail/bulletin-information-programme/mars-2025.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/a-propos-engagement-canadien-matiere-securite-produits-pour-produits/engagement.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-1.68/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-1.68/


37 

 

 

 

ouvrables, et les consommateurs concernés ont été directement informés – améliorant ainsi l’efficacité 

des rappels de produits. 

Pour sensibiliser le public aux risques liés aux produits chimiques ménagers et aux polluants, la 

campagne Maison saine de Santé Canada a généré plus de 300 000 visites sur des pages connexes en 

2024-2025 et a atteint les abonnés des médias sociaux du Ministère plus de 335 000 fois.  

Gérer la sécurité des radiat ions 

Santé Canada a continué de surveiller l’exposition aux radiations provenant à la fois de sources 

naturelles et d’origine humaine et d’en rendre compte. L’évaluation réalisée en 2024-2025 dans le cadre 

du Programme de radioprotection du Ministère a révélé qu’il avait maintenu et amélioré sa préparation 

aux urgences nucléaires, avait informé le public concernant les effets de la radiation sur la santé et avait 

joué un rôle clé dans l’augmentation de la prise de connaissance des risques pour la santé liés au radon 

et de l’importance des tests et de l’atténuation connexes. Les principales réalisations en 2024-2025 

comprennent les suivantes : 

• Renforcer la préparation aux urgences nucléaires en participant à deux exercices à grande 

échelle dans le cadre du Plan fédéral en cas d’urgence nucléaire : l’un simulant un accident sur 

un navire à propulsion nucléaire, le premier du genre, et l’autre simulant un accident dans une 

centrale nucléaire comportant une coordination transfrontalière avec les États -Unis. 

• Améliorer l’accès du public aux données sur les radiations et à l’information sur la sécurité en 

faisant progresser les capacités de surveillance des radiations en temps réel et en publiant de 

nouvelles exigences réglementaires pour les ventes et les importations d’appareil à laser. Cela 
comprenait des lignes directrices à jour pour l’industrie et des informations et des conseils sur la 

sécurité des appareils à lasers fondés sur des données probantes pour les consommateurs. 

• Promouvoir la prise de connaissance et la prévention du radon pendant le Mois de 
sensibilisation au radon en ciblant l’information transmise aux ménages dans les régions où 1 à 

3 % des maisons dépassent le niveau recommandé au Canada, soit 200 Bq/m³, soutenant ainsi 

les efforts pour réduire les risques pour la santé publique à long terme.  

Faire progresser les mesures d’adaptation aux changements climatiques et renforcer la résilience pour les 

futures urgences sanita ires 

Santé Canada a soutenu les efforts visant à réduire les répercussions sur la santé des changements 

climatiques en élaborant des connaissances et des capacités grâce au Programme de renforcement des 

capacités d’adaptation aux changements climatiques sur le plan de la santé. Les principales réalisations 

en 2024-2025 comprennent les suivantes : 

• Lancer un appel à propositions pour renforcer la capacité du secteur de la santé à répondre à la 
chaleur extrême et à faire progresser des systèmes de santé résilients face au climat. Le 

Ministère a également soutenu la Stratégie nationale d’adaptation et a collaboré à l’échelle 

internationale pour mettre en commun les pratiques exemplaires.  

• Soutenir les PT pour élaborer et élargir les systèmes d’avertissement et d’intervention en cas de 

chaleur, permettant aux collectivités de partout au Canada de mieux se préparer et de réagir 

aux événements de chaleur extrême. 

• Améliorer les directives et les communications en matière de santé publique pendant les 

urgences sanitaires liées au climat, telles que les incendies de forêt, en tirant des leçons tirées 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/maison-saine.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-15.31/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/securite-et-risque-pour-sante/plan-directeur-federal-cas-urgence-nucleaire-partie-1.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2024/2024-10-09/html/sor-dors196-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2024/2024-10-09/html/sor-dors196-fra.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-et-risque-pour-sante/radiation/sources-rayonnements-quotidien/appareils-laser.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-et-risque-pour-sante/radiation/sources-rayonnements-quotidien/appareils-laser.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/changements-climatiques-sante/occasions-financement-programme-renforcement-capacites-adaptation.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/changements-climatiques-sante/occasions-financement-programme-renforcement-capacites-adaptation.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation/strategie-complete.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/changements-climatiques-sante/systemes-avertissement-intervention-chaleur.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/changements-climatiques-sante/systemes-avertissement-intervention-chaleur.html
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des saisons d’incendie de forêt passées. La sensibilisation et la mobilisation se sont concentrés 
sur les populations clés et les partenaires en santé, appuyés par des outils comme une nouvelle 

série vidéo traitant de la fumée des feux de forêt, des purificateurs d’air, de l’activité extérieure 

et de l’interprétation de la cote air santé.  

Le Ministère a également élargi sa capacité à répondre aux futures urgences sanitaires en : 

• Se joignant aux États membres de l’Organisation mondiale de la santé pour adopter des 

modifications au Règlement sanitaire international et poursuivre les négociations pour afin 

d’établir un accord relatif à la pandémie, plaidant pour une prévention plus forte, une équité en 

santé et des systèmes de santé résilients. 

• Soutenir le lancement de Préparation aux crises sanitaires Canada, un nouvel organisme au sein 

d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada, qui renforcera la capacité 

nationale d’élaborer et de produire des contre-mesures médicales clés, telles que des vaccins, 

des thérapies et des diagnostics, afin de répondre aux futures urgences sanitaires.  

Renforcer  la rég lementat ion des produits ant iparasita ires et la t ransparence 

Santé Canada a continué d’appliquer la Loi sur les produits antiparasitaires et son règlement en utilisant 

un processus d’évaluation scientifique pour évaluer et autoriser de nouveaux pesticides, réévaluer les 

pesticides homologués en fonction des normes scientifiques actuelles et mener des activités de mise en 
conformité et d’application. En 2024-2025, le Ministère a homologué 321 nouveaux produits 

antiparasitaires, y compris 28 biopesticides et a effectué 7 réévaluations et 1 examen spécial pour 

garantir la protection continue de la santé humaine et de l’environnement. Voici d’autres réalisations  : 

• Renforcer le cadre réglementaire des pesticides par des modifications réglementaires ciblées 
proposées pour améliorer la protection de la santé humaine et de l’environnement ainsi que 

pour améliorer l’efficacité réglementaire, y compris : 

o Effectuer une consultation sur les modifications proposées pour établir des niveaux de 

frais qui reflètent mieux les coûts des activités après la mise en marché. 

o Effectuer une consultation sur les modifications proposées aux dispositifs 

antiparasitaires et aux exemptions de produits afin de réduire le fardeau réglementaire 
et la duplication. 

• Accroître la transparence et l’accessibilité des décisions en publiant cinq décisions 
réglementaires en langage clair et en continuant à communiquer le nom des demandeurs et des 

produits pour les demandes de limites maximales de résidus une fois qu’elles entrent en phase 

d’examen. 

• Effectuer une consultation sur la surveillance proactive de la littérature scientifique tout au long 

du cycle de vie d’un pesticide et participer à l’élaboration d’une politique sur l’effort 

proportionnel pour mettre en oeuvre un nouveau modèle fondé sur le risque afin de mieux 

cibler l’effort de révision en fonction de la complexité et du risque. 

• Améliorer les décisions réglementaires fondées sur des données probantes avec une expertise 

autonome et de nouveaux ensembles de données en : 

o Tenant trois réunions du Comité consultatif scientifiques concernant des sujets tels que 

le savoir autochtone, les cibles mondiales de biodiversité (en anglais seulement), les 

limites maximales de résidus et la transparence dans la prise de décision. 

https://www.youtube.com/watch?v=dhBHtm5-WRA
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/mesures-interventions-urgence/reglement-sanitaire-international.html
https://ised-isde.canada.ca/site/biofabrication/fr/preparation-aux-crises-sanitaires-canada
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-9.01/
https://agriculture.canada.ca/fr/production-agricole/protection-cultures/ressources-matiere-lutte-antiparasitaire-agriculture/biopesticides
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2024/2024-12-21/html/reg8-fra.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/consultations/projets-directive/2025/modifications-reglementaires-proposees-reglement-produits-antiparasitaires-dispositifs-antiparasitaires/document.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/consultations/projets-directive/2025/modifications-reglementaires-proposees-reglement-produits-antiparasitaires-dispositifs-antiparasitaires/document.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/consultations/projets-directive/2025/modifications-reglementaires-proposees-reglement-produits-antiparasitaires-exemptions-produits.html
https://lutte-antiparasitaire.canada.ca/registre-antiparasitaire/fr/disclaimer-page.html
https://lutte-antiparasitaire.canada.ca/registre-antiparasitaire/fr/disclaimer-page.html
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.cbd.int%2Fgbf%2Ftargets%2F7&data=05%7C02%7Cheather.l.adams%40hc-sc.gc.ca%7Cc78942c96bf14fa3f1ed08ddcbaa30f9%7C42fd9015de4d4223a368baeacab48927%7C0%7C0%7C638890654047822383%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=gotL3987dOwK1f7YxWnRijBs%2F6KO%2BoU0QvPiw5N8pZ0%3D&reserved=0
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o Lançant le Programme national de surveillance des pesticides dans l’eau en 

collaboration avec 43 partenaires de prélèvement, à la suite d’un projet pilote de deux 

ans. Les résultats sont publiés et disponibles au public sur le site de données ouvertes 

du gouvernement du Canada et le tableau de bord Surveillance des pesticides dans 

l’eau. 

o Faisant progresser la collecte de données sur l’usage des pesticides dans le cadre des 
projets pilotes pour les fruits et les plantes afin de soutenir l’élaboration d’un cadre sur 

l’usage des pesticides. De plus, quatre initiatives d’échange de renseignements et 

sept autres projets pilotes ont été lancés pour soutenir les évaluations de la santé et de 

l’environnement. 

Résultat ministériel 5 : Les Canadiens font des choix sains 

Dans la présente section 

• Réglementer le cannabis et soutenir les Canadiens dans la prise de décisions éclairées 

• Prendre des mesures pour protéger les Canadiens, en particulier les jeunes, contre les 

préjudices liés au tabac et aux produits de vapotage 

• Promouvoir une saine alimentation 

• Moderniser la surveillance réglementaire des aliments 

• Veiller à la sécurité et à la qualité nutritionnelle de l’approvisionnement alimentaire canadien 

Réglementer  le cannabis et soutenir  les Canadiens dans la prise de décisions écla irées 

La Loi sur le cannabis a pour objet de protéger la santé et la sécurité publiques. Santé Canada l’appuie 

en restreignant l’accès des jeunes, en fournissant aux adultes un accès légal à des produits réglementés, 

en réduisant les activités illégales liées au cannabis et en renforçant la sensibilisation aux risques pour la 

santé associés à l’usage du cannabis. En 2024-2025, le Ministère a supervisé le cadre légal du cannabis 

et a collaboré avec les intervenants pour mettre en œuvre les  recommandations du Groupe d’experts  
d’écoulant de l’examen législatif de la Loi sur le cannabis  par le biais des activités suivantes : 

• Réduire le fardeau réglementaire et les coûts pour les producteurs de cannabis en simplifiant 

l’emballage, l’étiquetage et les exigences en matière de tenue de dossiers et de rapports , tout 

en maintenant les contrôles en matière de santé et de sécurité publiques.  

• Inspecter et vérifier les activités qui présentaient le plus grand risque pour la santé et la sécurité 

publiques, y compris la réalisation de 562 inspections de titulaires de permis commercial de 
cannabis, l’exécution de 235 vérifications de la conformité, et de 197 inspections pour la 

production personnelle et désignée dans le cadre du cannabis à des fins médicales.  

• Accorder 102 licences additionnelles pour la culture et la transformation de cannabis, et la vente 

de cannabis à des fins médicales, 55 licences pour la recherche, les essais analytiques et les 

activités liées aux drogues de cannabis, et 45 pour la culture de chanvre industriel. Le Ministère 

a également délivré 3 640 permis d’importation et d’exportation et a continué à permettre un 

accès raisonnable au cannabis à des fins médicales, y compris en administrant  

11 304 inscriptions actives pour la production personnelle ou désignée à la fin de 2024-2025. 

• Publier le premier rapport sur le cannabis séché, qui fournit des renseignements sur la 

composition et la qualité des produits à base de cannabis afin d’aider à informer les Canadiens 

sur les risques pour la santé et la sécurité associés à la consommation de cannabis.  

https://ouvert.canada.ca/data/fr/dataset/b426d8e9-9d77-478b-ba2c-d25eb34ea228
https://ouvert.canada.ca/data/fr/dataset/b426d8e9-9d77-478b-ba2c-d25eb34ea228
https://sante-infobase.canada.ca/pesticides/surveillance-eau/
https://sante-infobase.canada.ca/pesticides/surveillance-eau/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-24.5/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/drogues-medicaments/examen-legislatif-loi-cannabis-rapport-final-comite-experts.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/drogues-medicaments/examen-legislatif-loi-cannabis-rapport-final-comite-experts.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/medicaments-et-produits-sante/resume-modifications-attribuables-rationalisation-reglementation.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/medicaments-et-produits-sante/resume-modifications-attribuables-rationalisation-reglementation.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/drogues-medicaments/cannabis/recherches-donnees/rapport-conformite-application-resume-donnes-inspection/2023-2024.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/vie-saine/programme-de-collecte-de-donnees-cannabis-comparaison-produits-cannabis-seche-legaux-illegaux.html
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• Mettre à jour des mises en garde obligatoires sur toutes les étiquettes de produits de cannabis, 

en soulignant les risques tels que les empoisonnements des enfants en raison des produits 

comestibles, de l’utilisation de produits à haute puissance et de la psychose ou la schizophrénie 

liées au cannabis chez les jeunes et les jeunes adultes.  

Dans le cadre de ses efforts pour sensibiliser les jeunes aux risques liés à l’ usage du cannabis et à la 
santé mentale, Santé Canada a distribué des documents d’information aux établissements 

postsecondaires partout au Canada, y compris une nouvelle affiche mettant en évidence l’impact de 

l’usage quotidien ou quasi quotidien du cannabis sur la santé mentale et  les fonctions cérébrales, ainsi 

que des conseils pour réduire les risques associés. Dans le cadre des programmes relatifs au cannabis en 

milieu scolaire, le Ministère a également joint environ 26 000 élèves de la quatrième à la  

douzième année partout au pays pour les éduquer sur les risques que l’usage du cannabis peut avoir sur 

leur cerveau en développement, ainsi que sur leur santé physique et mentale. Cela comprenait la 

tournée Vis ta passion, qui a été traduite en langues autochtones spécifiquement pour les jeunes 

autochtones dans les collectivités éloignées. 

Le Ministère a également sensibilisé les parents et les tuteurs à l’empoisonnement accidentel au 
cannabis des enfants, y compris la reconnaissance des signes d’empoisonnement, la réponse appropriée 

et la prise de mesures préventives. Les activités comprennent les suivantes :  

• Distribuer partout au pays plus de 270 000 exemplaires de la brochure Comment aider à 

prévenir l’empoisonnement au cannabis chez les enfants. 

• Dans le cadre d’un projet pilote, distribuer plus de 260 000 cartons publicitaires aux détaillants 

de cannabis en Colombie-Britannique pour éduquer les consommateurs sur l’importance des 

pratiques d’entreposage sûres afin de protéger les enfants et les animaux de compagnie, en 

particulier des produits comestibles à base de cannabis.  

Prendre des mesures pour protéger les Canadiens, en particulier les jeunes, contre les préjudices liés au 

tabac et aux produits de vapotage 

En 2024-2025, Santé Canada a continué de mettre en œuvre la Stratégie canadienne sur le tabac, visant 

à réduire la consommation de tabac à moins de 5 % d’ici 2035. Le Ministère a également travaillé à 

aborder le vapotage chez les jeunes en collaboration avec des partenaires FPT en :  

• Surveillant les tendances du vapotage et du tabagisme à l’aide de l’ACSG Plus, informée par des 

enquêtes telles que l’Enquête canadienne sur la santé des enfants et des jeunes et l’Enquête sur 

la santé dans les collectivités canadiennes pour mieux comprendre l’usage chez les jeunes et les 

jeunes adultes. 

• Réaliser des activités de conformité et d’application de la loi pour les produits de vapotage dans 
l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement et publier un rapport de conformité et 

d’application de la loi sur le vapotage. Les activités comprenaient l’inspection des sites Web où 

la publicité ou la promotion de produits de vapotage est accessible aux jeunes et l’inspection 

des détaillants, fabricants et importateurs de produits de vapotage, y compris plus de  

2 100 stations-service et dépanneurs et environ 540 établissements spécialisés dans le vapotage 

pour évaluer la conformité à la réglementation sur le vapotage.  

• Analyser environ 330 produits de vapotage afin de déterminer les concentrations de nicotine, en 

assurant la conformité aux règlements sur l’étiquetage des produits de vapotage. 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/drogues-medicaments/cannabis/lois-reglementation/reglements-appuyant-loi-cannabis/mise-en-garde.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/drogues-medicaments/cannabis/effets-sante/sante-mental.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/drogues-medicaments/cannabis/effets-sante/sante-mental.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/medicaments-et-produits-sante/affiche-consommation-cannabis-vient-avec-hauts-bas.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/medicaments-et-produits-sante/affiche-consommation-cannabis-vient-avec-hauts-bas.html
https://experiencessantecanada.ca/programmes/vis-ta-passion/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/medicaments-et-produits-sante/brochure-aider-prevenir-empoisonnement-cannabis-enfants.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/medicaments-et-produits-sante/brochure-aider-prevenir-empoisonnement-cannabis-enfants.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/vie-saine/strategie-tabac-canada.html
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=5233
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=3226
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=3226
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Les mesures spécifiques liées au tabac comprennent les suivantes : 

• Introduire le nouveau Règlement sur les redevances à payer sur le tabac pour établir un cadre 
de recouvrement des coûts du tabac, qui oblige les fabricants à payer pour les coûts des 

initiatives en santé publique fédérales liées dans le cadre du contrôle du tabac.  

• Sensibiliser la population dans le cadre d’une campagne d’éducation publique pour encourager 

les adultes au Canada qui fument à envisager de cesser de fumer et les informer des outils et 

des ressources disponibles, tout en promouvant la Semaine nationale sans fumée et la Journée 

mondiale sans tabac. Les annonces de campagne ont été vues 24,6 millions de fois, les vidéos 

ont été visionnées entièrement 6,8 millions de fois et la campagne a entraîné 62 736 visites 
immédiates du site Web pour consulter sur le contenu relatif à l’abandon du tabac sur 

Canada.ca. 

• Publier des lignes directrices à l’intention des employés de la fonction publique fédérale afin 

d’aider à cerner les liens et à gérer les interactions avec l’industrie du tabac conformément aux 
obligations du Canada en vertu de l’article 5.3 de la Convention-cadre de l’Organisation 

mondiale de la santé pour la lutte antitabac. 

Le Ministère a réalisé ce qui suit pour s’attaquer au vapotage chez les jeunes : 

• Lancer une campagne publicitaire promouvant le contenu de prévention et d’abandon du 
vapotage sur Canada.ca dans le but de sensibiliser les jeunes aux risques et aux préjudices du 

vapotage et de les encourager à arrêter de vapoter. Les annonces de campagne ont été vues 

15,3 millions de fois, les vidéos ont été visionnées entièrement 5,1 millions de fois et la 

campagne a entraîné 113 755 visites immédiates sur le Web vers le contenu de prévention et 

d’abandon du vapotage sur Canada.ca. 

• Surveiller l’accès des jeunes aux produits de vapotage, y compris par l’intermédiaire de la 
recherche, de la surveillance et de la création d’un groupe de travail FPT pour soutenir les 

efforts de protection des jeunes. 

Promouvoir  une sa ine a limentat ion 

Santé Canada fournit des renseignments sur une alimentation saine et inclusive qui reflètent la diversité 

de la population canadienne. En 2024-2025, le Ministère a mis en œuvre des initiatives en matière 

d’alimentation saine pour aider à réduire les maladies chroniques liées à l’alimentation en rendant plus 

faciles les choix plus sains. Voici les principales réalisations : 

• Acquérir une meilleure compréhension de l’exposition des enfants aux techniques de publicité 
sur les aliments et les boissons dans les milieux sportifs et récréatifs grâce à la surveillance de 

Santé Canada. 

• Établir des données de référence pour la surveillance des changements à la qualité 

nutritionnelle de l’approvisionnement alimentaire liés aux nutriments préoccupants pour la 

santé publique (par exemple, la teneur en sucre, en sodium et en graisses saturées  ). 

• Lancer une initiative pour accroître la prise de connaissance du nouveau règlement sur 

l’étiquetage nutritionnel sur le devant de l’emballage. Ce règlement, qui exige un nouveau 

symbole nutritionnel sur les aliments riches en graisses saturées, en sucre ou en sodium pour 

aider les consommateurs à faire des choix alimentaires éclairés, sera pleinement mis en œuvre à 

partir du 1er janvier 2026. 

https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-26/pdf/g2-15907.pdf
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/campagnes/arreter-fumer.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/campagnes/arreter-fumer.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/vie-saine/interagir-industrie-tabac-lignes-directrices.html
https://fctc.who.int/fr/resources/publications/m/item/guidelines-for-implementation-of-article-5.3
https://fctc.who.int/fr/resources/publications/m/item/guidelines-for-implementation-of-article-5.3
https://www.canada.ca/fr/services/sante/campagnes/vapotage.html
https://www.canada.ca/fr/services/sante/campagnes/vapotage.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/strategie-saine-alimentation.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/strategie-saine-alimentation.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/science-nutrition-et-recherche/surveillance-publicite-aliments-boissons-enfants.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/science-nutrition-et-recherche/surveillance-publicite-aliments-boissons-enfants.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/etiquetage-nutritionnel/devant-emballage/partager-informations.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/etiquetage-nutritionnel/devant-emballage/partager-informations.html
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• Promouvoir le guide alimentaire canadien et encourager une alimentation saine grâce à des 

ressources telles que des moyens d’optimiser le budget alimentaire et la façon de manger 

sainement sur le campus. Les abonnements à au bulletin électronique mensuel du guide 

alimentaire ont continué d’augmenter, soit d’environ 9 % en 2024-2025. 

• Lancer une nouvelle section consacrée aux compétences en cuisine,  Cuisine du guide 

alimentaire du Canada, qui offre un accès plus facile à l’information sur la façon de planifier, de 

choisir, d’acheter, de préparer et d’entreposer les aliments.  

• Lancer la nouvelle trousse du Guide alimentaire pour les éducateurs avec des activités prêtes à 

l’emploi pour aider les enfants à comprendre le guide alimentaire et à développer des habitudes 

alimentaires saines. 

• Promouvoir le Guide alimentaire en bref, qui est maintenant disponible en 34 langues, ce qui le 

rend plus accessible. 

• Continuer à travailler avec le secteur de la transformation alimentaire pour atteindre les cibles 

volontaires de réduction du sodium pour les aliments transformés, 2020-2025 et publier un 

rapport sur les progrès accomplis vers l’atteinte de ces cibles dans certaines catégories  

d’aliments. 

Moderniser  la surveillance rég lementaire  des a liments 

Pour renforcer la capacité de Santé Canada à répondre aux avancées scientifiques et technologiques, et 

pour soutenir l’industrie dans l’introduction de produits novateurs sur le marché, les principales 

réalisations du ministère en 2024-2025 comprennent les suivantes : 

• Modifier le Règlement sur les aliments et drogues pour fournir des outils plus simples et souples 

afin de gérer les additifs alimentaires, les critères microbiologiques, les méthodes d’analyse et 

les normes de composition pour aider à garantir un accès rapide à des produits alimentaires 

salubres et novateurs au Canada. 

• Mettre en œuvre d’une initiative nationale pour accroître la prise de connaissance des 

consommateurs sur les aliments supplémentés, y compris leur étiquetage et leur usage 

approprié, ce qui soutient la nouvelle nouveau règlement lié à la composition et à l’étiquetage 

de tous les aliments supplémentés vendus au Canada. 

• Effectuer une consultation sur les exigences proposées pour les aliments pour bébés et les 
aliments réglementés en tant qu’aliments à usage diététique spécia l. La proposition reflète les 

dernières avancées scientifiques sur les apports recommandés et cadre avec les administrations 

internationales pour aider à améliorer l’accès à ces produits de nutrition spécialisés.  

Veiller à la salubrité et à la qualité nutrit ionnelle  de l’approvisionnement  a limentaire canadien 

Santé Canada travaille avec d’autres administrations et organisations internationales, l’industrie et les 

consommateurs pour établir des politiques, des règlements et des normes liés à la salubrité et à la 

qualité nutritionnelle de tous les aliments vendus au Canada. Santé Canada continue de maintenir un 

système d’innocuité alimentaire de classe mondiale, comme le démontre l’évaluation 2024-2025 du 

Programme des aliments et de la nutrition du Ministère. Cela se reflétait dans les taux de maladies 

d’origine alimentaire étant comparables ou inférieurs à ceux des États-Unis et de l’Union européenne, 

ainsi que dans des niveaux élevés de confiance du public. De plus, des évaluations des risques pour la 

santé ont été réalisées conformément aux normes de service établies. Les principales réalisations en 

2024-2025 comprennent les suivantes : 

https://guide-alimentaire.canada.ca/fr/
https://guide-alimentaire.canada.ca/fr/conseils-pour-alimentation-saine/manger-sainement-sur-campus/
https://guide-alimentaire.canada.ca/fr/conseils-pour-alimentation-saine/manger-sainement-sur-campus/
https://guide-alimentaire.canada.ca/fr/cuisine/
https://guide-alimentaire.canada.ca/fr/cuisine/
https://guide-alimentaire.canada.ca/fr/trousse-educateurs/?utm_campaign=hc-sc-food-guide-24-25
https://guide-alimentaire.canada.ca/fr/guide-alimentaire-en-bref/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/aliments-et-nutrition/cibles-reduction-sodium-2020-2025.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/aliments-et-nutrition/cibles-reduction-sodium-2020-2025.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/aliments-et-nutrition/reduction-sodium-certains-aliments-transformes-evaluation-interimaire.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/aliments-et-nutrition/reduction-sodium-certains-aliments-transformes-evaluation-interimaire.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2024/2024-12-18/html/sor-dors244-fra.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/aliments-supplementes/partager-informations.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/aliments-supplementes/partager-informations.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/aliments-supplementes/reglements-conformite.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/aliments-supplementes/reglements-conformite.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/programmes/consultation-proposition-exigences-composition-aliments-bebes-presentement-reglementes-usage-dietetique-special/document.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/programmes/consultation-proposition-exigences-composition-aliments-bebes-presentement-reglementes-usage-dietetique-special/document.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/evaluation/programme-aliments-nutrition-2018-2019-2023-2024.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/evaluation/programme-aliments-nutrition-2018-2019-2023-2024.html
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• Accroître la sensibilisation pour aider à combler les lacunes en matière de connaissances et de 

comportement en matière de salubrité des aliments en publiant le Guide de style pour des 

recettes sécuritaires afin d’encourager les Canadiens à suivre les étapes de salubrité des 

aliments à la maison et en fournissant des trousses de ressources sur la salubrité des aliments 

aux salles de classe pour enseigner aux enfants des pratiques de manipulation sécuritaire des 

aliments. 

• Sensibliser davantage le public à l’importance de la manipulation, de la sélection et des 

pratiques de préparation alimentaire sûres pour réduire les maladies d’origine alimentaire et les 

réactions allergiques, avec des articles, du contenu audio et vidéo ayant été vus plus de  

30 millions de fois. Par exemple, des messages ont été communiqués dans des émissions de 

discussion matinales, et la publicité sur des plateformes numériques comme BuzzFeed a 

renforcé les messages sur la manipulation sécuritaire des aliments.  

• Poursuivre la recherche en nutrition pour déterminer les niveaux d’apport appropriés en 

protéines, en graisses, en vitamines et en minéraux. Le Ministère a publié 20 articles 

scientifiques évalués par des pairs sur l’état nutritionnel et le risque pour la population 
canadienne. Les exemples incluent une évaluation de l’apport en acide folique chez les femmes 

qui sont ou qui pourraient tomber enceintes (en anglais seulement), l’apport en iode chez elles, 

l’apport en vitamine D chez les nourrissons et les enfants (en anglais seulement), et l’apport en 

fer chez les nourrissons (en anglais seulement). 

• Évaluer les aliments pour déterminer s’il y a une contamination microbienne et chimique, ainsi 
qu’une présence d’allergènes pour soutenir les efforts de l’Agence canadienne d’inspection des 

aliments visant à supprimer ou à rappeler des aliments problématiques du marché.  

• Engager les intervenants FPT et de l’industrie pour explorer des solutions visant à réduire le 

nombre de maladies d’origine alimentaire au Canada associées à la consommation de la volaille. 

• Cerner les risques liés à la consommation d’aliments dérivés de bovins infectés par la grippe 

aviaire aux États-Unis en raison du potentiel d’une éclosion similaire au Canada. 

Santé Canada a également renforcé les partenariats internationaux pour faire progresser  la salubrité 

alimentaire et la nutrition, améliorer la compréhension de Santé Canada des enjeux alimentaires 

mondiaux, et promouvoir des normes fondées sur la science et l’évaluation des risques en : 

• Mettant en œuvre la processus d’évaluation partagée entre Santé Canada et la Food Standards 
Australia New Zealand pour les aliments génétiquement modifiés, qui favorisent la coopération 

internationale en matière de réglementation sur la salubrité des aliments.  

• Contribuant à l’élaboration de normes internationales de qualité et de salubrité des aliments qui 

seront adoptées à la fois par le Canada et la Commission du Codex Alimentarius. Le Ministère a 

accueilli la 28e séance du Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires, où la 

norme pour l’inscription des allergènes alimentaires sur l’étiquette des aliments préemballés a 

été mise à jour afin de fournir des renseignements plus clairs et plus uniformes. Santé Canada a 

également adopté les principes généraux pour établir des valeurs de référence en éléments 

nutritifs pour les jeunes enfants. 

Principaux risques 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/salubrite-aliments/sensibilisation/guide-style-recettes-securitaires.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/salubrite-aliments/sensibilisation/guide-style-recettes-securitaires.html
https://experiencessantecanada.ca/programmes/salubrite-alimentaire/?_gl=1%2A808ryo%2A_ga%2AMTIzODc5Mzg5Mi4xNzU2MjA4NjYy%2A_ga_XJPR89RXJP%2AczE3NTYyMTM1MTkkbzIkZzAkdDE3NTYyMTM1MTkkajYwJGwwJGgw
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpubmed.ncbi.nlm.nih.gov%2F40064422%2F&data=05%7C02%7CMaria.Abou-Nehme%40hc-sc.gc.ca%7Cc24b26739f994478da2708ddc4705dd8%7C42fd9015de4d4223a368baeacab48927%7C0%7C0%7C638882709080089107%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=jfoumAnQudQnA3TytaPegP5sVbTqmd1GVEK%2FzZkF2nk%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpubmed.ncbi.nlm.nih.gov%2F40064422%2F&data=05%7C02%7CMaria.Abou-Nehme%40hc-sc.gc.ca%7Cc24b26739f994478da2708ddc4705dd8%7C42fd9015de4d4223a368baeacab48927%7C0%7C0%7C638882709080089107%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=jfoumAnQudQnA3TytaPegP5sVbTqmd1GVEK%2FzZkF2nk%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpubmed.ncbi.nlm.nih.gov%2F39847984%2F&data=05%7C02%7CMaria.Abou-Nehme%40hc-sc.gc.ca%7Cc24b26739f994478da2708ddc4705dd8%7C42fd9015de4d4223a368baeacab48927%7C0%7C0%7C638882709080108019%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=B0qqKCI7PmMnm9Cql0GbwDfoFhOgLJ0kpuzcui9z3q8%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpubmed.ncbi.nlm.nih.gov%2F38527736%2F&data=05%7C02%7CMaria.Abou-Nehme%40hc-sc.gc.ca%7Cc24b26739f994478da2708ddc4705dd8%7C42fd9015de4d4223a368baeacab48927%7C0%7C0%7C638882709080128317%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=6I8OctmZ0ehbsqTztEeJbprbK1BMDavsfluhqvTsbbc%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpubmed.ncbi.nlm.nih.gov%2F39736327%2F&data=05%7C02%7CMaria.Abou-Nehme%40hc-sc.gc.ca%7Cc24b26739f994478da2708ddc4705dd8%7C42fd9015de4d4223a368baeacab48927%7C0%7C0%7C638882709080149317%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=efYFXbjcw8Twu8iyWsVFXWPCiFDfVb1sXyMnUGE3QjQ%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fpubmed.ncbi.nlm.nih.gov%2F39736327%2F&data=05%7C02%7CMaria.Abou-Nehme%40hc-sc.gc.ca%7Cc24b26739f994478da2708ddc4705dd8%7C42fd9015de4d4223a368baeacab48927%7C0%7C0%7C638882709080149317%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=efYFXbjcw8Twu8iyWsVFXWPCiFDfVb1sXyMnUGE3QjQ%3D&reserved=0
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/aliments-genetiquement-modifies-autres-aliments-nouveaux/processus-evaluation-partagee-fsanz-information-demandeurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/aliments-genetiquement-modifies-autres-aliments-nouveaux/processus-evaluation-partagee-fsanz-information-demandeurs.html
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Risques principaux pour la responsabilité essentielle 2 : Protection et promotion de la santé 

1. Risque lié à la confiance du public : Les Canadiens pourraient ne pas faire confiance à la capacité de 

Santé Canada à protéger et à améliorer leur santé si le Ministère n’est pas considéré comme un 

organisme de réglementation fiable et considéré comme une source crédible d’information.  

Exemples clés des réponses aux risques par Santé Canada: 
 

Réponses aux risques Activités 

Mise en œuvre 

d’initiatives 

d’information 

A augmenté et a mis à jour de l’information réglementaire sur la santé et 

l’innocuité dans les deux langues officielles afin que les Canadiens aient de 

l’information simple, accessible et fondé sur des  données probantes. Par 

exemple : 

• A promu la transparence dans les essais cliniques, a salubrité des 

aliments et la surveillance des produits en encourageant 

l’enregistrement des essais et en publiant les résultats de l’inspection, 

l’Étude canadienne sur l’alimentation totale et les alertes liées à la 

salubrité des aliments. 

• A publié des mises à jour opportunes sur les pénuries de médicaments 

et les préoccupations concernant l’approvisionnement, les rappels et 

les avis publics, et a amélioré l’expérience utilisateur sur les  sites Web 
connexes. 

• A sensibilisé le public aux risques du cannabis, de l’alcool, des 

substances contrôlées, du tabac et du vapotage pour la santé à l’aide 

du matériel public à jour (comme les mises en garde sur le cannabis et 

les produits de consommation), et les campagnes nationales de 

sensibilisation comme Allégeons le fardeau, Soyez au fait : 

Sensibilisation du public sur les opioïdes, Qui dit vrai? et Vis ta passion. 

• A amélioré les activités de surveillance sur les drogues au Canada grâce 

au nouvel outil d’alerte précoce pour les drogues, le Système canadien 

de surveillance des drogues et des substances. 

• A amélioré l’accès à la recherche en sciences de la santé et en salubrité 

en publiant des données, les résultats d’enquête et des rapports, y 

compris le Rapport de l’impact Favoriser l’excellence en science et en 

recherche à Santé Canada. 

• A amélioré le contenu numérique pour rendre l’information sur les 

médicaments (produits pharmaceutiques et biologiques) et les 

instruments médicaux plus accessible et plus facile à trouver, à lire et à 

comprendre. Cela comprenait une page principale sur les biocides et 

plusieurs lignes directrices qui ont été élaborées et publiées pour 

fournir des renseignements clairs et accessibles spécifiquement sur les 

désinfectants et les assainisseurs de surface. 

A offert des possibilités 

de mobilisation aux 

À l’appui de l’initiative du gouvernement ouvert du gouvernement du 

Canada et du Plan prospectif de la réglementation de Santé Canada, des 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/programmes/consultation-enregistrement-essais-cliniques-divulgation-publique-resultats-nouvelles-lignes-directrices-portail-recherche-public/enregistrement.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/inspection-et-controle-produits-sante/inspections-medicaments-et-produits-sante.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/surveillance-aliments-nutrition/etude-canadienne-alimentation-totale.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/penuries-medicaments/information-consommateurs/avis-approvisionnement.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/penuries-medicaments/information-consommateurs/avis-approvisionnement.html
https://recalls-rappels.canada.ca/fr
https://recalls-rappels.canada.ca/fr
https://sante-infobase.canada.ca/services-consommation-supervisee/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/drogues-medicaments/cannabis/lois-reglementation/reglements-appuyant-loi-cannabis/mise-en-garde.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/drogues-medicaments/cannabis/lois-reglementation/renseignements-consommateur.html
https://www.canada.ca/fr/services/sante/campagnes/hommes-metiers-construction-crise-surdoses-canada.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/opioides/soyez-au-fait-sensibilisation-du-public-opioides.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/opioides/soyez-au-fait-sensibilisation-du-public-opioides.html
https://experiencessantecanada.ca/programmes/qui-dit-vrai/
https://experiencessantecanada.ca/programmes/vis-ta-passion/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/a-propos-systeme-canadien-surveillance-drogues-substances.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/dependance-aux-drogues/a-propos-systeme-canadien-surveillance-drogues-substances.html
https://sante-infobase.canada.ca/consommation-de-substances/eccs/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/enquete-canadienne-tabac-alcool-et-drogues-eleves/2023-2024-principales-constatations.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/science-recherche/rapports-publications/favoriser-excellence-science-recherche-rapport-impact-2024.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/science-recherche/rapports-publications/favoriser-excellence-science-recherche-rapport-impact-2024.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/biocides.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/biocides/lignes-directrices.html
https://ouvert.canada.ca/fr
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/legislation-lignes-directrices/lois-reglements/plan-prospectif-reglementation/plan.html
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Canadiens et aux 

intervenants 

possibilités ont été offertes aux Canadiens et aux intervenants de participer 

à l’élaboration de règlements et de politiques. Par exemple :  

• A mené de vastes consultations sur plusieurs initiatives auprès des 

intervenants, des peuples autochtones et des communautés de langue 

officielle en situation minoritaire, et a publié des mises à jour sur les 

consultations auprès des Canadiens et la Gazette du Canada. 

A renforcé le rôle de 

Santé Canada en tant 

qu’organisme de 

réglementation fiable. 

A continué à améliorer les outils, les méthodes de travail et les ressources 

nécessaires pour communiquer efficacement avec les Canadiens et les faire 

participer aux plateformes numériques de Santé Canada, y compris 

Canada.ca et les chaînes de média. Par exemple : 

• A proactivement communiqué des renseignements sur les produits de 

santé approuvés à l’aide de plateformes telles que le Portail des 

médicaments et produits de santé et le Portail de renseignements 

cliniques et a communiqué rapidement et uniformément les risques 
pour la santé et la salubrité. Cela comprenait la publication d’un total 

de 53 sommaires des motifs de décision (40 pour de nouveaux 

ingrédients actifs et 13 pour des médicaments biosimilaires).  

• A continué d’accroître la transparence concernant les pénuries 
nationales de médicaments grâce à la publication du rapport annuel sur 

les pénuries de médicaments au Canada. 

• A accru l’accès public à l’information réglementaire, y compris les 

décisions sur les pesticides en améliorant les produits de 

communication et en rationalisant la façon de procéder à la divulgation 

pour renforcer la confiance du public. 

• A continué la mise en œuvre d’un système d’alerte de rappel et de 

sécurité convivial afin de permettre aux Canadiens de prendre des 
mesures pour se protéger contre les produits dangereux. 

• A établi des partenariats avec d’autres ministères pour optimiser les 
outils numériques et automatiser la publication sur Canada.ca,  

permettant ainsi des mises à jour plus rapides en temps réel et 

améliorant l’accès aux alertes de rappel et d’innocuité.  

Faire avancer les 
initiatives de 

modernisation de la 

réglementation 

A poursuivi la modernisation du système réglementaire fédéral pour les 
produits de santé et les aliments afin de le rendre plus réactif à 

l’innovation, tout en maintenant une approche axée sur la science et la 

sécurité et en s’alignant sur les normes internationales. Par exemple :  

• A introduit le Règlement visant l’homologation agile, qui a modifié le 

Règlement sur les aliments et drogues et le Règlement sur les 

instruments médicaux, afin d’améliorer l’innocuité et d’assurer une 

surveillance appropriée tout en soutenant l’innovation.  

• A mis à jour les cadres dans la partie B du Règlement sur les aliments et 

drogues pour permettre des mises à jour en temps opportun, refléter 

les avancées scientifiques et soutenir l’introduction sécuritaire 

d’aliments novateurs. 

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/consultations/consultationdescanadiens.html
https://gazette.gc.ca/accueil-home-fra.html
https://pmps.hpfb-dgpsa.ca/dhpp/search
https://pmps.hpfb-dgpsa.ca/dhpp/search
https://renseignements-cliniques.canada.ca/recherche/ci-rc
https://renseignements-cliniques.canada.ca/recherche/ci-rc
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/sommaire-motifs-decision.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/penuries-medicaments/bilan-2023-2024.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/lois-et-reglements-sur-les-produits-antiparasitaires-fr.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/lois-et-reglements-sur-les-produits-antiparasitaires-fr.html
https://recalls-rappels.canada.ca/fr
https://recalls-rappels.canada.ca/fr
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2024/2024-12-18/html/sor-dors238-fra.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/legislation-lignes-directrices/lois-reglements/publication-finale-modifiant-certains-visant-additifs-alimentaires-normes-composition-criteres-microbiologiques-ainsi-methodes-analyse.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/legislation-lignes-directrices/lois-reglements/publication-finale-modifiant-certains-visant-additifs-alimentaires-normes-composition-criteres-microbiologiques-ainsi-methodes-analyse.html
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 • A rationalisé le cadre réglementaire pour les biocides (p. ex. les 

désinfectants et des assainisseurs de surface) en faisant progresser le 

nouveau règlement et en publiant des lignes directrices connexes. 

• A introduit des autorisations de réglementation de précision, des outils 

sur mesure pour garantir la séucurité et la disponibilité des produits 
essentiels (par exemple, l’autorisation de recours pour faciliter l’accès 

aux produits déjà approuvés par des organismes de réglementations 

internationaux fiables). 

2. Risque réglementaire : La capacité de Santé Canada à contribuer à la protection de la santé des 

Canadiens pourrait être affaiblie en raison de la complexité et de la fragilité de la chaîne 

d’approvisionnement mondiale, du rythme rapide de l’innovation et de l’augmentation du commerce 

électronique provenant de sources mondiales. 

Exemples clés des réponses aux risques par Santé Canada: 
 

Réponses aux risques Activités 

Renforcer la 

surveillance 

A élaboré des stratégies et des outils pour renforcer la surveillance du 

marché et le contrôle des produits émergents et la pénurie de fournitures. 

Par exemple : 

• A promu et a appliqué la Loi sur les aliments et drogues et à ses 
règlements et son règlement, conformément à la Politique de 

conformité et d’application de la loi pour les produits de santé de 

Santé Canada. 

• A amélioré la capacité à lutter contre les produits chimiques 

précurseurs illégaux et la production de drogues appuyer l’application 

de la loi et ouvrir de nouveaux laboratoires d’analyse de drogues pour 

élargir l’analyse, retracer les origines des drogues et perturber 

l’approvisionnement en drogues synthétiques.  

• A fait avancer la surveillance des produits à haut risque et émergents,  
y compris la publication des résultats des activités de conformité et 

d’application de la loi sur le vapotage, modernisant la surveillance 

réglementaire des pesticides et en suivant les tendances du marché du 
cannabis. 

• A amélioré la détection et l’atténuation des pénuries de produits de 

santé en collaboration avec des parties réglementées et des 
partenaires de soins de santé. 

• A renforcé les cadres réglementaires et la collaboration mondiale en 

participant à la Commission du Codex Alimentarius et en tirant parti 

des conseils scientifiques internationaux pour soutenir les cadres 

nationaux et mondiaux en matière e salubrité alimentaire et de 

nutrition. 

• A amélioré la surveillance des marchés en ligne et des plateformes de 
commerce électronique dans l’ensemble des lignes de produits (par 

exemple, produits de consommation, tabac, vapotage, cannabis et 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/biocides.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/biocides.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/demandes-presentations/lignes-directrices/autorisations-reglementation-precision-vertu-loi-aliments-drogues.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/bonnes-pratiques-fabrication/politiques-normes/politique-conformite-produits-sante.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/bonnes-pratiques-fabrication/politiques-normes/politique-conformite-produits-sante.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/preoccupations-liees-sante/substances-controlees-precurseurs-chimiques/service-analyse-drogues.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/tabagisme-et-tabac/vapotage/conformite-application-loi.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/tabagisme-et-tabac/vapotage/conformite-application-loi.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/directions-generales-agences/agence-reglementation-lutte-antiparasitaire/transformation/modernisation-processus-operationnels.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/directions-generales-agences/agence-reglementation-lutte-antiparasitaire/transformation/modernisation-processus-operationnels.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/directions-generales-agences/agence-reglementation-lutte-antiparasitaire/transformation/modernisation-processus-operationnels.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/activites-internationales/codex-alimentarius.html
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 pesticides) grâce à des stratégies applicables à de multiples produits et 

à l’élaboration d’outils numériques et administratifs. 

Profiter de l’expertise 

internationale sur les 

enjeux mondiaux 

A collaboré avec des organismes de réglementation internationaux et s’est 

harmonisé avec des organismes de réglementation étrangers, le cas 

échéant, pour renforcer le système de réglementation du Canada et 
améliorer l’accès à des produits de santé sûrs et efficaces. Par exemple : 

• A échangé de l’information avec des partenaires internationaux sur la 

résistance antimicrobienne et l’usage d’antimicrobiens, la remédiation 
aux nitrosamines pharmaceutiques, l’élaboration de normes 

internationales (par exemple, médicaments vétérinaires), les 

problèmes de sécurité émergents et les pénuries de produits de santé. 

• A promu le partage international du travail pour accélérer l’accès aux 
médicaments au Canada grâce à des initiatives telles que le projet 

Orbis et le consortium Access. 

• A observé les comités de l’Agence européenne des médicaments (en 

anglais seulement), en tirant parti de ces discussions, décisions et 

documents dans notre examen réglementaire et de la vigilance des 

produits de santé. 

• A contribué à la mise en œuvre de la charte des essais cliniques du G7 

et a participé aux efforts mondiaux pour simplifier la coordination des 

essais. 

• A été membre permanent du International Council for Harmonisation 

of Technical Requirements for Pharmaceuticals for Human Use (en 

anglais seulement), s’engageant à mettre en œuvre les lignes 

directrices et les normes pertinentes, tout en dirigeant le comité de 

gestion (en anglais seulement) et a participé à divers groupes de travail 

(en anglais seulement). 

• A participé à la Coalition internationale des autorités de 
réglementation des médicaments (en anglais seulement) pour 

renforcer la réponse aux crises, la communication et la science 

réglementaire, y compris en coprésidant le Groupe de travail sur les 
données probantes du monde réel pour les urgences de santé 

publique (en anglais seulement). 

• A échangé de l’information sur la non-conformité avec des organismes 

de réglementation internationaux fiable dans le cadre du programme 
d'alerte bidirectionnelle en vertu de nos accords de reconnaissance 

mutuelle. 

A abordé les modèles 

opérationnels 

changeant dans la 

chaîne 

d’approvisionnement 

A renforcé la surveillance des sites étrangers participant à la fabrication de 

produits de santé. Par exemple : 

• A effectué des inspections de sites de fabrication étrangers pour 

renforcer la surveillance plus tôt dans la chaîne d’approvisionnement 

et partagé ces renseignements avec des partenaires internationaux.  

• A fait progresser des initiatives réglementaires (par exemple, le Plan 

prospectif de la réglementation de Santé Canada, le Plan d’action du 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/activites-internationales/medicaments-veterinaires.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/activites-internationales/projet-orbis.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/activites-internationales/projet-orbis.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/activites-internationales/consortium-access.html
https://www.ema.europa.eu/en/committees/how-committees-work
https://ised-isde.canada.ca/site/industries-canadiennes-sciences-vie/fr/industries-biopharmaceutique-pharmaceutique/lenvironnement-essais-cliniques-canada
https://www.ich.org/
https://www.ich.org/
https://www.ich.org/page/management-committee
https://www.ich.org/page/management-committee
https://www.ich.org/page/working-groups
https://icmra.info/drupal/en
https://icmra.info/drupal/en
https://www.icmra.info/drupal/strategicinitatives/amr/icmra_statement_21nov2024
https://www.icmra.info/drupal/strategicinitatives/amr/icmra_statement_21nov2024
https://www.icmra.info/drupal/strategicinitatives/amr/icmra_statement_21nov2024
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/international/accords-reconnaissance-mutuelle/generalites.html#annd
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/international/accords-reconnaissance-mutuelle/generalites.html#annd
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/international/accords-reconnaissance-mutuelle/generalites.html#annd
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/inspection-et-controle-produits-sante/inspections-medicaments-et-produits-sante.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/legislation-lignes-directrices/lois-reglements/plan-prospectif-reglementation/plan.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/legislation-lignes-directrices/lois-reglements/plan-prospectif-reglementation/plan.html
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 Conseil de coopération en matière de réglementation) pour soutenir 
l’élaboration et l’harmonisation réglementaires. 

• A poursuivi l’exécution du Programme pilote d’inspection unique des 

bonnes pratiques de fabrication avec certains organismes de 

réglementation internationaux. 

Priorités gouvernementales connexes 

La présente section fait état des priorités gouvernementales qui correspondent à cette responsabilité 

essentielle. 

Analyse comparative entre les sexes Plus 

En 2024-2025, Santé Canada a continué d’appliquer l’analyse comparative fondée sur le sexe et le genre 

plus (ACSG Plus) pour examiner les inégalités structurelles et refléter les réalités diverses des personnes 

touchées par ses politiques et programmes. Le Ministère a établi des stratégies afin de renforcer la mise 

en œuvre de l’ACSG Plus pour les programmes de tabac, de vapotage, de substances contrôlées et de 

cannabis. Par exemple, le ministère a appliqué les principes de l’ACSG Plus pour le Fonds de traitement 

d’urgence en exigeant que les demandeurs identifient les personnes qu’ils servent, soutiennent des 

groupes diversifiés et recueillent des données de base pour suivre l’impact. Les principales  

constatations, y compris l’importance de normaliser l’ACSG Plus et d’améliorer l’accès aux données 

désagrégées, éclaireront les activités futures et renforceront l’engagement auprès de divers groupes. 

Santé Canada a continué de mettre en œuvre son Plan d’action sur l’analyse comparative fondée sur le 

sexe et le genre Plus, qui vise à intégrer les considérations de sexe, de genre et de diversité dans les 

pratiques et la culture de l’organisation. Le Ministère a fourni au personnel des outils et des ressources 

pratiques pour promouvoir l’application uniforme de l’ACSG Plus dans tous les domaines de travail.  

De plus amples renseignements sur l’analyse comparative fondée sur le sexe et le genre plus sont 

disponibles dans le tableau d’information supplémentaire sur l’ACSG. 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies et objectifs de développement 

durable 

Dans le cadre de l’engagement du Canada à appuyer le Programme de développement durable des 

Nations Unies à l’horizon 2030 et les Objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies , la 

contribution nationale de Santé Canada au moyen de politiques, de programmes et d’initiatives en cours 

a permis d’atteindre cinq ODD au total, y compris l’ODD 3 (Bonne santé et bien-être), l’ODD 6 (Eau 

propre et assainissement), ODD 11 (Villes durables) ODD 12 (Consommation et production 

responsables) et ODD 13 (Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques) à l’aide 

d’activités de la responsabilité essentielle 2.  

Vous trouverez de plus amples renseignements sur l’apport de Santé Canada au Plan de mise en œuvre 

fédéral du Canada pour le Programme 2030 et à la Stratégie fédérale de développement durable dans 

notre stratégie ministérielle de développement durable. 

Services internes 
Dans la présente section 

• Description 

• Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/licences-etablissement/bulletin-licences-etablissement-pharmaceutiques/lancement-programme-pilote-inspection-unique-bonnes-pratiques-fabrication.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/conformite-application-loi/licences-etablissement/bulletin-licences-etablissement-pharmaceutiques/lancement-programme-pilote-inspection-unique-bonnes-pratiques-fabrication.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/plan-d-action-analyse-comparative-fondee-sur-sex-genre.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/plan-d-action-analyse-comparative-fondee-sur-sex-genre.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/analyse-comparative-entre-sexes-plus.html
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/agenda-programme.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/priorities-priorites/agenda-programme.aspx?lang=fra
https://sdgs.un.org/fr/goals
https://sdgs.un.org/fr/goals/goal3
https://sdgs.un.org/fr/goals/goal6
https://sdgs.un.org/fr/goals/goal11
https://sdgs.un.org/fr/goals/goal12
https://sdgs.un.org/fr/goals/goal13
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/developpement-durable.html
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• Renseignements sur les résultats 

• Principaux risques 

• Marchés attribués à des entreprises autochtones 

Description 

Les services internes désignent les activités et les ressources qui appuient un ministère dans son travail 

visant à remplir ses obligations générales et à exécuter ses programmes. Les dix catégories de services 

internes sont les suivantes : 

• services de gestion et de surveillance; 

• services de communication; 

• services juridiques; 

• services de gestion des ressources humaines; 

• services de gestion des finances; 

• services de gestion de l’information; 

• services des technologies de l’information; 

• services de gestion des biens immobiliers; 

• services de gestion du matériel; 

• services de gestion des acquisitions. 

Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

Tableau 8 : Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus en ce qui a trait aux services internes 

pour l’exercice 

Le tableau 8 fournit un résumé des dépenses prévues et réelles et des équivalents temps plein requis 

pour obtenir ces résultats. 
 

Ressources Prévues Réelles 

Dépenses 322 146 749 464 435 180 

Équivalents temps plein 2 038 2 648 

La section Finances de l’infographie de Santé Canada dans l’InfoBase du GC  et la section Personnel de 

l’infographie de Santé Canada dans l’InfoBase du GC  présentent des renseignements exhaustifs sur les 
ressources financières et humaines en ce qui concerne son répertoire des programmes.  

Renseignements sur les résultats 

Dans la présente section 

• Constituer un effectif en santé, diversifié et inclusif, y compris faire progresser l’accessibilité 

• Permettre à un effectif sécuritaire et productif d’avoir accès à des outils et à des installations 

modernes 

• Autonomiser des programmes et des services innovateurs au bénéfice des Canadiens 

• Offrir des communications inclusives, opportunes et fondées sur des preuves 

Constituer un effectif en santé, diversifié  et inclusif, y compris fa ire progresser  l’accessibilité  

L’atout le plus précieux de Santé Canada est son personnel qualifié et engagé, spécialisé en sciences, en 

réglementation et dans d’autres compétences essentielles pour offrir l’excellence dans les programmes 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/financial
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/people
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/people
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et les services. Le Ministère vise à garantir un effectif diversifié et inclusif, ainsi qu’un milieu de travail où 

tous les employés se sentent en sécurité et sont traités avec respect et équité. 

À l’appui de la revitalisation des valeurs et de l’éthique dans la fonction publique, le Ministère appuie les 

priorités du gouvernement du Canada par une formation obligatoire et des discussions sur la conduite 

éthique. En 2024-2025, le Ministère a soumis sa première auto-évaluation sur les actions en matière de 

valeurs et d’éthique au greffier du conseil privé, posant les fondations pour revitaliser le Programme de 

valeurs et d’éthique de Santé Canada et lancer son Code de conduite révisé. Le Code comprend des 

outils pratiques et des exemples pour naviguer dans des situations éthiques et met en évidence des 

domaines clés tels que l’équité, la réconciliation, l’inclusion, la santé mentale et l’intégrité scientifique. 

Santé Canada a fourni aux employés des avis et des directives pour soutenir la prévention et le 

règlement du harcèlement et de la violence en milieu de travail.  

Le Centre de l’ombudsman et de la résolution a continué d’offrir aux employés, à tous les niveaux, un 

espace sûr pour raconter des expériences et explorer des options, des recours et des ressources pour 

résoudre tout problème lié au travail sans crainte de représailles. Le Centre a continué à sensibiliser les 

personnes ayant l’autorité d’agir aux enjeux et aux tendances systémiques et a favorisé des approches 

collaboratives pour gérer les problèmes en milieu de travail. De plus, il a offert des outils pour favoriser 

un milieu de travail plus inclusif et des services pour accroître les compétences en gestion des conflits, 

en communication et en intelligence émotionnelle. 

Les autres réalisations en 2024-2025 comprennent les suivantes : 

• Faire progresser le Plan d’accessibilité 2022-2025 du Ministère dans le cadre de l’objectif du 

gouvernement du Canada de rendre le Canada sans obstacle d’ici 2040. Santé Canada a élaboré 

des indicateurs de rendement pour mesurer les améliorations en matière d’accessibilité et, à 

l’appui de la Stratégie sur l’accessibilité au sein de la fonction publique du Canada , a publié son 

rapport d’étape 2024 sur l’accessibilité. 

• Renforcer la prestation des services bilingues en offrant aux employés plus de 2 000 occasions 

de formation en deuxième langue officielle. 

• Travailler à accroître la représentation autochtone à des niveaux supérieurs en participant aux 

initiatives de Services aux Autochtones Canada visant à renforcer la capacité de leadership. Un 

employé a obtenu son diplôme du Programme de perfectionnement des gestionnaires 

autochtones, et cinq employés ont participé à l’initiative de gestion de carrière autochtone pour 

les employés. 

Soutenir le Plan d’action du gouvernement du Canada pour soutenir le personnel noir de la fonction 

publique en améliorant le Programme d’aide aux employés, qui soutient plus de 90 ministères et 

organismes fédéraux. Santé Canada a augmenté le nombre de professionnels noirs de la santé mentale 
dans son réseau, passant de 61 à 103, a réussi à jumeler 93 % des demandes de clients fondées sur 

l’identité qui incluaient un professionnel noir de la santé mentale et a mis à jour les documents 

promotionnels pour mieux joindre les fonctionnaires noirs. 

Permettre à un effectif sécuritaire et productif d’avoir accès à des outils et à des installations modernes 

Santé Canada a collaboré à l’ensemble du portefeuille de la Santé pour améliorer la sécurité et la 

modernisation de l’effectif, conformément à la série du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada sur 

les services et le numérique. Les principales réalisations en 2024-2025 comprennent les suivantes : 

https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/services/valeurs-ethique/autoevaluation/5/sante-canada.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/services/valeurs-ethique/autoevaluation/5/sante-canada.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/accessibilite.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/strategie-accessibilite-fonction-publique-tdm.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/accessibilite/rapports-etape/2024.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/nouvelles/2024/02/plan-daction-du-gouvernement-du-canada-pour-soutenir-le-personnel-noir-de-la-fonction-publique.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/nouvelles/2024/02/plan-daction-du-gouvernement-du-canada-pour-soutenir-le-personnel-noir-de-la-fonction-publique.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/topic-sujet-fra.aspx?ta=27
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/topic-sujet-fra.aspx?ta=27
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• Fournir des services du Programme de santé au travail de la fonction publique à l’administration 

publique centrale, y compris la réalisation d’évaluations de santé au travail et de services de 

vaccination et de dépistage des maladies transmissibles à plus de 14 500 personnes. Santé 

Canada a également prodigué des conseils en matière de santé au travail, soutenant les efforts 

des ministères et du Secrétariat du Conseil du Trésor pour traiter les dangers en milieu de travail 

et les enjeux émergents. 

• Soutenir le Plan d’action pour la science ouverte en collaborant avec le Réseau des 

bibliothèques scientifiques fédérales et d’autres ministères pour élargir les options de 

publication pour les auteurs de Santé Canada, soutenant la prise de décision, le développement 
de politiques et les efforts de recherche dans des domaines prioritaires.  

• Élaborer une stratégie visant à moderniser l’infrastructure et les applications numériques de 

l’organisation, à réduire les risques liés à la cybersécurité et à améliorer la fiabilité et l’efficacité 
opérationnelle. 

• Mener sept évaluations des risques des installations et de la modernisation des initiatives de 

formation et de sensibilisation pour améliorer la sécurité des informations, des actifs, des 

installations et des employés. 

Autonomiser  des programmes et des services innovateurs au bénéfice des Canadiens 

Santé Canada a continué de favoriser une culture d’innovation et d’apprentissage continu, préparant 

son personnel à naviguer efficacement dans les défis futurs. Le Ministère a renforcé la littératie en 

innovation au sein de l’organisation et du service public en :  

• Élaborer un guide pour aider les employés à comprendre comment l’innovation peut améliorer 

les processus opérationnels. 

• Communiquer les résultats du projet et les leçons tirées avec d’autres ministères et des 

partenaires internationaux. Par exemple, déceler les préjugés inconscients et le racisme 

systémique dans le cadre des processus d’évaluation des risques liés à la sécurité des produits 

de consommation afin de sensibiliser aux méthodologies qui favorisent l’équité et l’inclusion. 

En 2024-2025, Santé Canada a financé neuf projets par le biais de son fonds de solutions, permettant 

aux employés de contribuer à l’amélioration des résultats en matière de santé pour les Canadiens. En 

voici quelques exemples : 

• Tester un prototype d’apprentissage fondé sur le jeu pour évaluer son efficacité à aider les 

jeunes à comprendre et à retenir les messages concernant la santé environnementale. 

• Élaborer un vaste prototype d’intelligence artificielle pour le modèle de langage afin de 

simplifier et d’accélérer l’examen de la littérature scientifique. 

Offrir  des communicat ions inclusives, opportunes et fondées sur des preuves 

Santé Canada a fourni des renseignements clairs, opportuns et fondés sur des preuves en exploitant 

diverses plateformes de communication, y compris le marketing, la publicité, les canaux numériques, 

Canada.ca et les médias sociaux, pour joindre des publics diversifiés et promouvoir les priorités ainsi que 
d’autres sujets liés à la santé et la sécurité. Le Ministère a assuré la visibilité et la prise de connaissance 

de ses actions et initiatives à l’aide de publications quotidiennes sur les comptes de médias sociaux. Ces 

canaux ont présenté 6 000 publications sur les réseaux sociaux qui ont été vues 38 millions de fois, ce 

qui a entraîné 2,4 millions d’abonnés sur toutes les plateformes. Au sein de Santé Canada, les employés 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/publications/science-recherche-et-donnees/plan-action-science-ouverte-sante-canada.html
https://science-libraries.canada.ca/fra/accueil/
https://science-libraries.canada.ca/fra/accueil/
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ont continué à se mobiliser régulièrement, et l’information a été communiquée au moyen de forums 
accessibles et inclusifs ainsi que de messages à l’ensemble du personnel provenant des sous-ministres et 

des hauts fonctionnaires. 

Principaux risques 

Risques principaux pour les Services internes 

1. Risque pour les personnes : La capacité de Santé Canada à s’acquitter efficacement de son mandat 

peut être menacée en raison des défis que pose le maintien d’un effectif hautement performant, 

bilingue et diversifiée dans un milieu de travail sain. 

Exemples clés des réponses aux risques par Santé Canada: 
 

Réponses aux risques Activités 

Favoriser les initiatives 

de mieux-être en 

milieu de travail 

A investi dans les initiatives pour favoriser un milieu de travail sain et 

sécuritaire. Par exemple : 

• A promu la santé mentale et le bien-être grâce à la Stratégie 

pluriannuelle sur la santé mentale et de mieux-être en milieu de travail 

en mettant en œuvre des stratégies conformes à la Norme nationale sur 

la santé et la sécurité psychologiques en milieu de travail.  

• A commencé à élaborer le plan d’action 2025-2028 pour le système de 

gestion de la santé mentale et de la sécurité psychologiques.  

• A fourni des conseils et un soutien aux employés pour favoriser un 

milieu de travail sain, respectueux et sûr, en tenant compte du bien- 
être physique et psychologique. 

• A fourni des avis neutres et impartiaux ainsi que des conseils aux 

employés et aux gestionnaires sur la prévention et la résolution du 

harcèlement et de la violence en milieu de travail.  

• A fourni, par l’intermédiaire du Centre de l’ombudsman et de la 

résolution, un espace sûr autonome, confidentiel et informel où tous les 

employés de Santé Canada peuvent explorer les options, les recours et 

les ressources pour résoudre divers problèmes qui pourraient nuire au 

bien-être au travail. 

A promu la diversité, 

les valeurs et 

l’éthique, le 

bilinguisme et 

l’inclusion : 

A encouragé la diversité, les valeurs et l’éthique, le bilinguisme et  

l’inclusion. Par exemple : 

• A poursuivi la mise en œuvre du Plan d’action ministériel en matière de 

langues officielles du Ministère et la promotion du bilinguisme en milieu 

de travail. 

• A élargi l’accès équitable à une formation linguistique normalisée pour 

les employés autochtones, noirs et racialisés et les personnes 

handicapées dans le cadre du Programme d’accès équitable à la 

formation linguistique interne. 

• A habilité des réseaux solides d’employés avec la mesure de soutien de 

leurs champions respectifs. 

• A poursuivi la lutte contre le racisme et la discrimination par le travail 

du Conseil du leadership sur la diversité et l’inclusion, avec le soutien 
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 des réseaux d’employés et des initiatives ciblées dirigées par la 

direction de l’ensemble de l’organisation.  

• A continué de mettre en œuvre les engagements du Plan d’accessibilité 
de Santé Canada. 

• A renforcé les pratiques éthiques par le lancement d’un Code de 

conduite révisé, la création d’un portail pour les employés consacré aux 

valeurs et à l’éthique, et l’exigence pour tous les employés de suivre 

une formation obligatoire. 

Attirer et retenir des 

employés qualifiés et 

talentueux 

A maintenu un effectif très efficace possédant des aptitudes et des 

compétences adaptées. Par exemple : 

• A favorisé le développement de carrière grâce à des mesures de 

rendement claires, à la formation et à la gestion des talents, en mettant 

l’accent sur une représentation et un perfectionnement équitables pour 

les employés noirs, racialisés et autochtones ainsi que les personnes 

handicapées. 

• A augmenté les taux d’achèvement de la formation obligatoire en 

fournissant à chaque employé un portail personnalisé indiquant ses 

cours manquants. 

• Intégrer l’accessibilité, la diversité et l’inclusion dans tous les aspects de 

la planification pour soutenir le personnel, le travail et le milieu de 
travail, peu importe l’endroit. 

• A remédié à une lacune de représentation à l’échelle de l’organisation 

et a favorisé un milieu de travail plus inclusif en mettant en œuvre des 

stratégies de dotation novatrices et ciblées pour réduire les obstacles et 

augmenter la représentation des groupes en quête d’équité en matière 

d’emploi. Par exemple, une communication accrue à toutes les étapes 

du recrutement, des conversations personnalisées ont donné aux 

candidats plus de choix d’outils d’évaluation et ont amélioré la  

rétroaction des candidats non retenus. 

2. Risque pour la technologique et à l’infrastructure  : La capacité de Santé Canada à offrir ses 

programmes et services pourrait être compromise en raison du vieillissement de l’infrastructure 

physique et informatique du Ministère, de l’entretien reporté, du financement limité, de la capacité 

limitée d’analyse des données et des difficultés à protéger les actifs informatiques contre les 

cyberattaques. 

Exemples clés des réponses aux risques par Santé Canada: 
 

Réponses aux risques Activités 

Continuer à mettre à 

jour l’infrastructure 

des TI et des 
laboratoires 

A doté les employés d’une infrastructure moderne, améliorée et sûre. Par 
exemple : 

• A poursuivi la modernisation des installations de travail et a fourni des 

outils nouveaux et sécurisés, y compris l’automatisation des processus 

robotiques pour aider les programmes à automatiser les tâches 

manuelles et les méthodes de travail. 
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 • A évalué les anciennes technologies, a élaboré des plans et a 

abandonné certaines applications et certains serveurs obsolètes.  

• A élaboré et/ou mis en œuvre des demandes commerciales pour faire 

face aux risques liés à une technologie vieillissante, y compris une 

technologie qui ne répond plus aux besoins opérationnels. 

• A poursuivi l’amélioration de l’infrastructure vieillissante des 

laboratoires et a participé activement à l’initiative Laboratoires Canada 

pour créer des centres de recherche scientifique de classe mondiale, 

innovants et collaboratifs à l’échelle canadienne.  

• A mis à jour la stratégie d’infrastructure de laboratoire du Ministère 

pour se conformer à la directive du Secrétariat du Conseil du Trésor du 

Canada visant à s’aligner sur les exigences du programme scientifique. 

• A élaboré et a mis en œuvre des stratégies pour guider la gestion 

intentionnelle et proactive du portefeuille immobilier. 

Promouvoir la 

transformation 

numérique 

A établi une stratégie de service et de numérique visant à favoriser la 

transformation et à améliorer l’efficience et l’efficacité des programmes et 

services grâce aux éléments suivants : 

• A fait progresser la transformation numérique des données du 

Ministère décrite dans la Stratégie des données et la Stratégie 

numérique et de services de Santé Canada. 

• A assuré l’harmonisation avec la Stratégie relative aux données de 

2023-2026 pour la fonction publique fédérale, les normes relatives au 

numérique, la Politique sur les résultats, l’Ambition numérique, la 

Stratégie en matière d’intelligence artificielle pour la fonction publique 

fédérale 2025-2027 et la Politique sur les services et le numérique. 

Promouvoir la 

formation et la 

sensibilisation 

A assuré la vigilance du Ministère et a sensibilisé les employés. Par 

exemple : 

• A communiqué avec les employés sur les exigences en matière de la vie 

privée et de sécurité et a donné une formation sur les mesures de 

protection des renseignements, y compris la mise en œuvre d’un cours 

obligatoire, Découvrez la cybersécurité, à l’intention de tous les 

employés. 

• A mis en place une formation des employés sur les nouvelles 
applications et technologies, y compris la formation obligatoire en 

cybersécurité, Introduction à SharePoint comme dépôt ministériel, 

Sécurité de l’information dans SharePoint de M365 et Architecture de 

l’information standard. Dans le cadre du programme d’apprentissage 

sur les données, plusieurs offres axées sur Power BI, Excel avancé et les 

compétences fondamentales en données ont été proposées. 

• A peaufiné et a donné une formation obligatoire sur la gestion des 

renseignements personnels. 

• A effectué des évaluations internes des risques relatifs à la protection 

des renseignements personnels pour s’assurer que les employés 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/rapports/strategie-relative-aux-donnees-2023-2026.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/rapports/strategie-relative-aux-donnees-2023-2026.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/gouvernement-numerique/normes-numeriques-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/gouvernement-numerique/normes-numeriques-gouvernement-canada.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=31300
https://www.canada.ca/en/government/system/digital-government/canada-digital-ambition.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/gouvernement-numerique/innovations-gouvernementales-numeriques/utilisation-responsable-ai/gc-ai-strategie-strategies-politiques-pertinentes.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/gouvernement-numerique/innovations-gouvernementales-numeriques/utilisation-responsable-ai/gc-ai-strategie-strategies-politiques-pertinentes.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32603
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 comprennent et sont conscients des risques liés à la vie privée et des 

ressources consultatives en matière de vie privée. 

• A amélioré la méthode de travail interne pour l’acquisition de services 

professionnels en technologie de l’information afin de définir 

clairement les rôles des équipes concernées, y compris la passation de 
marchés, les services à la clientèle, les services partagés et la sécurité. 

• A veillé à ce que tout le personnel comprenne ses responsabilités en 

matière de sécurité et se conforme à la Politique sur la sécurité du 

gouvernement du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 

• A poursuivi l’élaboration d’outils, de lignes directrices et de produits de 

communication qui renforcent la sensibilisation à la sécurité dans le 

Ministère. 

Renforcer la 

surveillance 
A mis en œuvre des stratégies de surveillance et a favorisé une culture de la 
vie privée et de la sécurité à distance et sur place. Par exemple : 

• A pris en compte la vie privée lors de la création et de l’exécution de 

nouveaux programmes. Par exemple, une approche à l’égard de la 

protection des renseignements personnels dès la conception a été 

utilisée pour soutenir le lancement du Régime canadien de soins 

dentaires. Ces nouvelles mesures de soutien garantissent que les 

renseignements personnels des Canadiens demeurent protégés en tout 

temps dans le cadre des services fournis par le Ministère. 

• Des politiques et des outils mis à jour pour protéger les personnes, les 

renseignements et les biens, conformément aux politiques, aux 

directives et aux normes du Secrétariat du Conseil du Trésor, telles que 

la Norme sur le filtrage de sécurité. 

• A poursuivi la mise en œuvre du Cadre de gestion de la protection des 

renseignements personnels révisé en élargissant une approche axée sur 

les risques pour les initiatives concernant les renseignements 

personnels. 

• A continué les évaluations des facteurs relatifs à la vie privée, les 

protocoles relatifs à la protection des renseignements personnels et du 

processus de signalement des atteintes à la vie privée. 

• A évalué et a mis à jour le Plan de continuité des activités pour garantir 

son harmonisation avec les besoins opérationnels actuels. 

Marchés attribués à des entreprises autochtones 

Chaque année, les ministères du gouvernement du Canada sont tenus d’attribuer au moins 5 % de la 

valeur totale des marchés à des entreprises autochtones. 

Résultats de Santé Canada pour 2024-2025 : 

Tableau 9 : Valeur totale des marchés attribués à des entreprises autochtones¹ 

Comme il est indiqué dans le tableau 9, Santé Canada a attribué 9,01 % de la valeur totale de tous ses 

marchés à des entreprises autochtones au cours de l’exercice. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=16578
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=16578
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=28115
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Indicateurs de rendement liés à l’attribution 

de marchés 

Résultats 2024-2025 

Valeur totale des marchés attribués à des 

entreprises autochtones2 (A) 
10 321 550,76 $ 

Valeur totale des marchés attribués à des 

entreprises autochtones et non 

autochtones (B) 

 
133 497 190,06 $ 

Valeur des exceptions approuvées par 

l’administrateur général/administratrice 

générale (C) 

 
18 941 124,05 $ 

Pourcentage de marchés attribués à des 

entreprises autochtones [A / (B − C) × 100] 
9,01 % 

- ¹ Le terme « marché » désigne un accord contraignant portant sur l'acquisition d'un bien, d'un 

service ou d'une construction, à l'exclusion des baux immobiliers.  Il comprend des 

modifications de contrat et des contrats à moins de 10 000,00 $.  

- ²Aux fins de la cible d’un minimum de 5 %, les données présentées dans ce tableau reflètent la 

définition d’une entreprise autochtone établie par Services aux Autochtones Canada, comme 

étant: 
o une entreprise dont le propriétaire-exploitant est un Aîné, un conseil de bande ou un 

conseil tribal; 

o une entreprise inscrite au Répertoire des entreprises autochtones; 

o une entreprise qui est inscrite à une liste d’entreprises bénéficiaires d’un traité 
moderne. 

Pour 2024-2025, des exceptions approuvées par le sous-ministre ont été appliquées pour les 

instruments de laboratoire, médicaux et optiques ainsi que pour leur réparation et leur entretien 

connexes. Il s’agit d’instruments hautement techniques et spécialis  és, généralement produits par 

quelques grands fabricants scientifiques ou fournisseurs spécialisés, pour lesquels aucune capacité 

autochtone n’existe actuellement pour répondre aux besoins du Ministère.  

Dans son plan ministériel 2025-2026, Santé Canada a estimé qu’il attribuerait 5 % de la valeur totale de 

ses contrats aux entreprises autochtones d’ici la fin de 2024-2025. 

En 2024-2025, Santé Canada a largement dépassé son objectif en attribuant plus de 9 % de la valeur 

totale des contrats à des entreprises autochtones. Les frais de licence logicielle et de maintenance pour 

les logiciels commerciaux et de développement étaient les commodités les plus importantes, 

représentant presque 36 % de la valeur totale du contrat attribué aux entreprises autochtones.  

Santé Canada a travaillé à accroître les possibilités pour les entreprises autochtones en continuant de 

mettre en œuvre les mesures suivantes : 

• Produire des rapports trimestriels sur les progrès réalisés vers l’atteinte de la cible à la haute 

direction, aux autorités contractantes et aux propriétaires fonctionnels. 

https://services.sac-isc.gc.ca/REA-IBD
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• Mettre à jour des ressources pour les propriétaires fonctionnels et les autorités contractantes 

sur les engagements, les exigences des politiques, les directives, les listes de contrôle, les outils 

et les stratégies, selon le cas, pour augmenter les occasions pour les entreprises autochtones.  

• Intégrer la planification des approvisionnements avec les processus de planification ministériels 

avant le début de l’exercice financier afin de déterminer rapidement les possibilités pour les 

entreprises autochtones. 

• Participer à des groupes de travail et des réunions interministériels pour élaborer des directives 

et communiquer des pratiques exemplaires. 

• Sensibiliser davantage les propriétaires d’entreprises, les autorités contractantes et la haute 

direction, notamment en promouvant des exigences de formation obligatoires sur les 
considérations autochtones dans l’approvisionnement pour les nouveaux employés.  

Dépenses et ressources humaines 

Dans la présente section 

• Dépenses 

• Financement 

• Faits saillants des états financiers 

• Ressources humaines 

Dépenses 
Cette section présente un aperçu des dépenses prévues et réelles du ministère de 2022-2023 à 

2027-2028. 

Graphique 1 : Dépenses réelles par responsabilité essentielle en 2024-2025 

Le graphique 1 montre les dépenses engagées par le ministère en 2024-2025 pour s’acquitter de ses 

responsabilités essentielles et assurer la prestation de ses services internes. 
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Version textuelle du graphique 1 

Responsabilités essentielles et services internes Dépenses réelles en 2024-2025 

Responsabilité essentielle 1 : Systèmes de soins de santé 7 405 321 238 $ 

Responsabilité essentielle 2 : Protection et promotion de la 
santé 

879 708 762 $ 

Services internes 464 435 180 $ 

Analyse des dépenses réelles par responsabilité essentielle 
La responsabilité essentielle 1 soutient le système national de soins de santé en versant des 

contributions et des paiements de transfert aux provinces et aux territoires, ainsi qu'un financement aux 

universités et aux organisations pour améliorer les soins de santé pour les Canadiens. Sur le total des 

dépenses pour la responsabilité essentielle 1 pour 2024-2025, 64 % des dépenses totales ont été 

utilisées pour l'initiative « Travailler ensemble » en vue d’améliorer les soins de santé pour les Canadiens 

et pour les initiatives sur les soins à domicile, les soins de soutien et la santé mentale et la stratégie 

nationale relative aux médicaments pour le traitement des maladies rares, tandis que 27 % des 

dépenses ont soutenu la mise en oeuvre du Régime canadien de soins dentaires a été lancée pour aider 

à alléger le fardeau des frais dentaires pour les familles.  

Dans le cadre de la responsabilité essentielle 2, Santé Canada travaille avec des partenaires nationaux et 

internationaux pour évaluer, gérer et communiquer les risques et les avantages pour la santé et la 

sécurité associés aux produits de santé et de consommation, aux aliments, aux produits chimiques, aux 

pesticides, aux facteurs environnementaux, au tabac et aux substances contrôlées. Dans le cadre du 

mandat de Santé Canada et de ses lois et de ses règlements d'application, le Ministère examine et 

évalue des produits, et délivre des licences d'établissement et de vente. En 2024-2025, 39 % du 

financement associé à la responsabilité essentielle 2 ont été dépensés pour l’évaluation, l’appréciation 

ou les programmes soutenant les produits pharmaceutiques, biologiques et aux produits 

pharmaceutiques radioactifs, aux instruments médicaux, à la radioprotection et aux pesticides (dont 58 

% ont été recouvrés par des frais externes). De plus, 36 % du financement de la responsabilité 

essentielle 2 ont été utilisés pour les programmes de substances désignées, de cannabis et de tabac 

(dont 39 % ont été fournis aux provinces et aux territoires, aux universités et à d'autres organismes sans 

but lucratif sous forme de financement en contribution). 

Les Services internes soutiennent les secteurs de programme de Santé Canada et administrent les 

services de l'Agence de la santé publique du Canada par l'intermédiaire du Partenariat de services 

partagés. Ces services comprennent, entre autres, la gestion des technologies de l'information, des 

communications, des ressources financières et humaines, ainsi que l'aide à l'approvisionnement dans le 

but de favoriser l'efficacité et la rentabilité du ministère et de l'agence.  

Recentrer les dépenses gouvernementales 

Dans le budget de 2023, le gouvernement s’est engagé à réduire ses dépenses de 14,1 milliards de 

dollars sur cinq ans à compter de 2023-2024, et de 4,1 milliards chaque année par la suite. 
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Dans le cadre du respect de cet engagement, Santé Canada identifié les réductions des dépenses 
suivantes. 

• 2024-2025 : 20 682 000 $ 

• 2025-2026 : 28 948 000 $ 

• 2026-2027 et exercices suivants : 40 057 000 $ 

Santé Canada s'est efforcé à réduire ses dépenses grâce aux mesures suivantes : 

• Amélioration des efficacités opérationnelles des programmes après la pandémie, y compris 

l’investissement dans des solutions numériques, l’informatique des affaires et le réalignement 

de la recherche et de la surveillance. 

• Optimisation des approches axées sur les risques pour les activités de conformité et 

d’application de la loi et les activités consolidées dans l’ensemble des lignes de produits. 

• Réduction des dépenses pour les services internes (par exemple, pour des activités intégrées 

telles que les ressources humaines, les biens immobiliers) a réduit légèrement le budget des 

subventions et des contributions, et la réduction des voyages et de l’usage des services 

professionnels. 

Sommaire du rendement budgétaire 

Tableau 10 : Dépenses réelles de trois exercices pour les responsabilités essentielles et les services 

internes (en dollars) 

Le tableau 10 montre l’argent que Santé Canada a dépensé au cours de chacun des trois derniers 

exercices pour s’acquitter de ses responsabilités essentielles et assurer la prestation de ses services 

internes. 
 

Responsabilités 
essentielles et services 

internes 

Budget principal des 
dépenses 2024‑2025 

Autorisations 

totales pouvant 
être utilisées 

pour 2024‑2025 

Dépenses réelles de trois 
exercices (autorisations 

utilisées) 

Responsabilité 7 555 392 020 8 191 994 176 • 2022‑2023 : 2 953 648 145 

essentielle 1 : Systèmes   • 2023‑2024 : 5 369 628 448 

de soins de santé   • 2024‑2025 : 7 405 321 238 

Responsabilité 801 063 755 881 978 893 • 2022‑2023 : 862 845 484 

essentielle 2 : Protection   • 2023‑2024 : 945 883 667 

et promotion de la santé   • 2024‑2025 : 879 708 762 

 
Total partiel 

 
8 356 455 775 

 
9 073 973 069 

• 2022‑2023 : 3 816 493 629 

• 2023‑2024 : 6 315 512 115 

• 2024‑2025 : 8 285 030 000 

Services internes 322 146 749 386 804 047 • 2022‑2023 : 505 814 560 

• 2023‑2024 : 526 781 104 

• 2024‑2025 : 464 435 180 

Total  
8 678 602 524 

 
9 460 777 116 

• 2022‑2023 : 4 322 308 189 

• 2023‑2024 : 6 842 293 219 

• 2024‑2025 : 8 749 465 180 
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Analyse des dépenses des trois derniers exercices 
L’écart entre les autorisations totales et les dépenses réelles pour les Services internes en 2024-2025 est 

principalement attribuable à la forte demande de services requis dans le cadre du Partenariat de 

services partagés entre Santé Canada et l’Agence de la santé publique du Canada. Grâce au 

recouvrement des coûts, la différence a été remboursée à Santé Canada, mais elle n’est pas reflétée 

dans le tableau ci-dessus. 

Au début de l'exercice 2024-2025, les dépenses prévues de Santé Canada s'élevaient à 8 678,6 millions 

de dollars. Le financement supplémentaire reçu au cours de l'exercice pour les initiatives approuvées  

par le Conseil du Trésor a porté les autorisations totales de Santé Canada à 9 460,8 millions de dollars. 

Les autorisations supplémentaires reçues en 2024-2025 concernent principalement l’amélioration des 

conditions de travail proposées aux bénéficiaires, le Régime canadien de soins dentaires, le Plan de 

gestion des produits chimiques, l’établissement du Fonds d'urgence pour le traitement, et le 

renforcement à la capacité et la transparence du processus d'examen des pesticides.  L’écart entre les 

autorisations totales et les dépenses réelles est principalement attribuable aux fonds inutilisés liés au 

Régime canadien de soins dentaires (433 millions de dollars) et aux préposés aux services de soutien à la 

personne (275 millions de dollars). Une grande partie des fonds inutilisés a été gelée afin d’être 

réaffectée aux exercices fiscales futurs. 

L'augmentation des dépenses réelles en 2023-2024 est principalement attribuable au financement reçu 

au cours de l'exercice pour l'initiative Travailler ensemble pour améliorer les soins de santé pour les 

Canadiens. 

L'augmentation des dépenses réelles en 2024-2025 est principalement attribuable au Régime canadien 

de soins dentaires, ainsi que la stratégie nationale relative aux médicaments pour le traitement des 

maladies rares. 

La section Finances de l’infographie pour Santé Canada sur l’InfoBase du GC présente des 

renseignements financiers plus détaillés des exercices précédents.  

Tableau 11 : Dépenses prévues au cours des trois prochains exercices pour les responsabilités essentielles 

et les services internes (en dollars) 

Le tableau 11 présente les dépenses prévues de Santé Canada au cours de trois prochains exercices 

relativement à ses responsabilités essentielles et à ses services internes.  
 

Responsabilités 
essentielles et 

services internes 

Dépenses prévues 
2025‑2026 

Dépenses prévues 
2026‑2027 

Dépenses prévues 
2027‑2028 

Responsabilité 

essentielle 1 : 
Systèmes de soins de 

santé 

9 313 052 163 9 829 846 661 8 571 746 082 

Responsabilité 

essentielle : 
Protection et 

promotion de la santé 

972 369 630 737 264 577 680 182 777 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/financial
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Total partiel 10 285 421 793 10 567 111 238 9 251 928 859 

Services internes 339 935 960 319 944 311 318 161 957 

Total 10 625 357 753 10 887 055 549 9 570 090 816 

Analyse des dépenses des trois prochains exercices 

L'augmentation des dépenses prévues en 2026-2027 est principalement causée par l'augmentation du 

financement du Régime canadien de soins dentaires et les paiements aux PT afin de fournir une 

couverture pour des médicaments d'ordonnance spécifiques et des produits connexes en vertu de 

l'article 6 de la Loi sur l'assurance médicaments. Cela est compensée par l'expiration des autorisations 

budgétaires pour le renouvellement du cadre fédéral de légalisation et de réglementation du cannabis 

au Canada, le Plan de gestion des produits chimiques, le financement pour soutenir Inforoute Santé du 

Canada dans des priorités partagées en santé, l'Institut de recherche Terry Fox, ainsi que le 

renforcement de la capacité et de la transparence de la façon de procéder à l'examen des pesticides.  

La diminution des dépenses prévues en 2027-2028 est principalement causée par l'expiration des 

autorisations budgétaires pour les soins à domicile et les services de santé mentale dans des priorités 

partagées en santé, de la Stratégie nationale visant les  médicaments pour le traitement des maladies 

rares, et du Fonds d'urgence pour le traitement, compensée par une augmentation du financement pour 

le Régime canadien de soins dentaires. 

Pour les autorisations de dépenses budgétaires arrivant à échéance, le ministère devrait demander un 

financement pour ces initiatives pour les années futures. 

La section Finances de l’infographie pour Santé Canada sur l’InfoBase du GC présente des 

renseignements financiers plus détaillés liés à des exercices futurs.  

Financement 
Cette section présente un aperçu du financement voté et législatif du ministère par rapport à ses 

responsabilités essentielles et à ses services internes. Consultez la page sur les Budgets et dépenses du 

gouvernement du Canada pour obtenir de plus amples renseignements sur les autorisations de 

financement. 

Graphique 2 : Financement approuvé (législatif et voté) pour une période de six exercices 

Le graphique 2 résume le financement voté et législatif du ministère pour la période de 2022-2023 

à 2027-2028. 

https://laws.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2024_24/page-1.html#h-4
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html%23infographic/dept/127/financial
https://www.canada.ca/en/treasury-board-secretariat/services/planned-government-spending/budgets-expenditures.html
https://www.canada.ca/en/treasury-board-secretariat/services/planned-government-spending/budgets-expenditures.html
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Version texte du graphique 2 

Ce figure illustre la tendance des dépenses de Santé Canada de l'exercice 2022-2023 à l'exercice 2027- 

2028; les dépenses, en millions de dollars, sont indiquées sur l'axe vertical; et la période, en exercices, 

est indiquée sur l'axe horizontal. 

Le graphique 2 comprend les renseignements qui suivent dans un graphique à barres. 
 

Exercice Postes législatifs Crédits votés Total 

2022-2023 1 474 087 868 2 848 220 321 4 322 308 189 

2023-2024 566 361 403 6 275 931 816 6 842 293 219 

2024-2025 303 598 095 8 445 867 085 8 749 465 180 

2025-2026 329 238 339 10 296 116 413 10 625 357 752 

2026-2027 531 502 646 10 355 552 902 10 887 055 548 

2027-2028 689 063 518 8 881 027 299 9 570 090 817 

Analyse du financement législatif et voté pour une période de six exercices 

Les dépenses votées de l'autorité ont augmenté en 2023-2024 en raison du financement 

supplémentaire reçu au cours de l'année pour le Plan « Travailler ensemble » pour améliorer les soins de 

santé pour les Canadiens et d'une augmentation du financement pour le Régime canadien de soins 

dentaires. 
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Les dépenses ont augmenté de nouveau en 2024-2025 en raison de l’augmentation et de la révision du 
profil de financement pour le Régime canadien de soins dentaires, ainsi que la Stratégie nationale visant 

les médicaments pour le traitement des maladies rares. L'augmentation prévue des autorisations votées 

en 2025-2026 est principalement causée par l'augmentation de l'autorisation de financement du Régime 

canadien de soins dentaires. En 2027-2028, la diminution est principalement causée par l'expiration des 

autorisations budgétaires pour les soins à domicile et les services de santé mentale dans le cadre des 

Priorités partagées en santé, de la Stratégie nationale visant les médicaments pour le traitement des 

maladies rares, et du Fonds d'urgence pour le traitement, compensée en partie par une augmentation 

du financement pour le Régime canadien de soins dentaires. 

Pour le financement législatif, en 2023-2024, il y a eu une diminution en raison de la fin des 

autorisations pour l'approvisionnement de tests rapides critiques et urgents, partiellement compensée 

par des paiements en vertu de la Loi sur la prestation dentaire. Pour 2024-2025, une diminution des 

paiements en vertu de cette loi était prévue. Enfin, pour les exercices 2026-2027 et 2027-2028, il y a une 

augmentation des fonds prévus pour les paiements aux PT afin d'augmenter la couverture publique 

existante de l'assurance médicaments et de fournir une couverture pour des médicaments  
d'ordonnance spécifiques et des produits connexes en vertu de l'article 6 de la Loi sur l'assurance 

médicaments. 

Pour les autorisations de dépenses budgétaires arrivant à échéance, le Ministère devrait demander un 

financement pour ces initiatives pour les exercices futures. 

Consultez les Comptes publics du Canada pour en savoir plus sur les dépenses votées et législatives de 

Santé Canada. 

Faits saillants des états financiers 
Les états financiers (non audités) de Santé Canada pour l’exercice terminé le 31 mars 2025. 

Tableau 12 : État condensé des résultats (non audité) pour l’exercice terminé le 31 mars 2025 (en dollars) 

Le tableau 12 résume les charges et les revenus pour 2024-2025 qui affectent le coût de fonctionnement 
avant le financement du gouvernement et les transferts.  

 

Renseignements financiers Résultats réels 

2024-2025 

Résultats prévus 

2024-2025 

Différence (réels 

moins prévus) 

Total des charges 9 061 355 243 9 037 768 848 23 586 395 

Total des revenus 392 066 545 290 948 615 101 117 930 

Coût de fonctionnement net avant le 
financement du gouvernement et 

les transferts 

8 669 288 698 8 746 820 233 (77 531 535) 

Analyse des charges et des revenus pour 2024-2025 

En 2024-2025, le total des charges du Ministère s’est élevé à 9 061,4 millions de dollars, soit une 

différence de 23,6 millions de dollars par rapport aux résultats prévus. Cet écart est principalement 

attribuable aux facteurs suivants : 

• Dépenses plus élevées que prévu pour soutenir l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) 

par le cadre du Partenariat des services partagés (PSP) du portefeuille de la Santé. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/d-1.55/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/eng/AnnualStatutes/2024_24/page-1.html#h-4
https://laws.justice.gc.ca/eng/AnnualStatutes/2024_24/page-1.html#h-4
https://www.canada.ca/fr/services-publics-approvisionnement/services/paiements-comptabilite/comptes-publics.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-2025-etats-financiers-ministeriels.html
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• Augmentation des dépenses au titre du Plan de gestion des produits chimiques. 

• Investissements supplémentaires pour améliorer la capacité et la transparence du processus 

d’examen des pesticides. 

Ces augmentations ont été partiellement compensées par : 

• Une utilisation plus faible que prévu du financement pour éventualités lié au volume de 

demandes de remboursement au titre du Régime canadien de soins dentaires, ainsi qu’à la 

conclusion de la Prestation dentaire canadienne provisoire le 30 juin 2024. 

Le total des revenus du Ministère pour 2024-2025 s’est élevé à 392,1 millions de dollars, dépassant les 
revenus prévus de 101,1 millions de dollars. Cet écart augmentation est principalement attribuable à la 

facturation à l'ASPC par le Ministère des services de soutien interne effectivement fournis dans le cadre 

du PSP, qui ont dépassé les montants déclarés dans les résultats prévus.  

Les renseignements sur les résultats prévus pour 2024-2025 proviennent de l’état des résultats 
prospectif et les notes de 2024-2025 de Santé Canada. 

Tableau 13 : État condensé des résultats (non audité) pour les exercices 2023-2024 et 2024-2025 

Le tableau 13 résume les charges et les revenus réels et montre le coût de fonctionnement net avant le 

financement du gouvernement et les transferts. 
 

Renseignements financiers Résultats réels 

2024-2025 

Résultats réels 

2023-2024 

Différence 

(2024-2025 moins 

2023-2024) 

Total des charges 9 061 355 243 7 197 645 681 1 863 709 562 

Total des revenus 392 066 545 407 714 722 (15 648 177) 

Activités transférées - 24 287 892 (24 287 892) 

Coût de fonctionnement net avant 

le f  inancement du gouvernement 

et les transferts 

8 669 288 698 6 814 218 851 1 855 069 847 

Analyse des différences de charges et de revenus entre 2023-2024 et 2024-2025 
En comparant les charges d’une année sur l’autre, on constate une augmentation de 1 863,7 millions de 

dollars. Les principaux changements sont : 

• Un volume plus élevé de paiements de prestations versées et une augmentation des services 

administratifs connexes pour le Régime canadien de soins dentaires.  

• Une augmentation des contributions aux PT pour le Programme de stratégie nationale visant les 

médicaments pour le traitement des maladies rares. 

Ces augmentations ont été partiellement compensées par : 

• Une diminution des dépenses législatives pour les paiements de prestations aux bénéficiaires en 
vertu de la Loi sur la prestation dentaire par l’Agence du revenu du Canada, à travers la 
Prestation dentaire canadienne provisoire, qui s’est terminée le 30 juin 2024.  

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapport-plans-priorites/2024-2025-etat-resultats-prospectif.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapport-plans-priorites/2024-2025-etat-resultats-prospectif.html
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Le total des revenus du Ministère s’est élevé à 392,1 millions de dollars en 2024-2025, ce qui représente 
une diminution de 15,6 millions de dollars par rapport aux revenus réels de l’année précédente. Bien 

que les charges et les revenus réels en 2024-2025 liés à l’entente du PSP avec l’ASPC aient dépassé les 

résultats prévus, les résultats réels ont été inférieurs à ceux de l’exercice précédent et ont contribué à la 

diminution des revenus totaux en 2024-2025. La diminution est partiellement compensée par une 

augmentation dans les frais annuels en vertu du paragraphe 4(1) de l’Arrêté sur les prix à payer à l’égard 

des drogues et instruments médicaux. 

Tableau 14 : État condensé de la situation financière (non audité) au 31 mars 2025 (en dollars) 

Le tableau 14 fournit un résumé des montants que le ministère doit ou doit dépenser (passifs) et de ses 

ressources disponibles (actifs), ce qui aide à déterminer la capacité du ministère à mettre en œuvre des 

programmes et des services. 
 

Renseignements financiers Exercice en cours 

(2024-2025) 

Exercice précédent 

(2023-2024) 

Différence (2024-2025 

moins 2023-2024) 

Total des passifs nets 549 008 527 2 326 624 857 (1 777 616 330) 

Total des actifs f  inanciers nets 427 751 410 2 194 142 775 (1 766 391 365) 

Dette nette du ministère 121 257 117 132 482 082 (11 224 965) 

Total des actifs non f  inanciers 215 138 237 168 757 107 46 381 130 

Situation f  inancière nette du 
ministère 

93 881 120 36 275 025 57 606 095 

Analyse du passif et de l'actif du Ministère depuis le dernier exercice fiscal 

Les passifs nets totaux se chiffraient à 549,0 millions de dollars à la fin de 2024-2025, ce qui représente 

une diminution de 1 777,6 millions de dollars par rapport à l’exercice précédent. Cet écart est le résultat 

d’un certain nombre de factures à la fin de l’exercice 2023-2024 qui ne s’est pas reproduit en 2024- 

2025, y compris les cotisations importantes payables aux PT pour les priorités partagées en matière de 

santé, partiellement compensées par une augmentation dans les montants à payer à la Sun Life du 

Canada, compagnie d’assurance vie pour les services administratifs et les paiements de prestation liés  

au Régime canadien de soins dentaires. 

La diminution dans le total des actifs financiers nets de 1 766,4 millions de dollars par rapport à 

l’exercice précédent découle principalement d’une diminution des montants à recevoir du Trésor, qui 

reflète l’augmentation des comptes créditeurs mentionnée ci-dessus. 

Le total des actifs non financiers était de 215,1 millions de dollars à la fin de 2024-2025, ce qui 

représente une augmentation de 46,4 millions de dollars par rapport à l’année précédente. Cette 

augmentation reflète essentiellement à un paiement anticipé versé à la Sun Life du Canada, compagnie 

d’assurance vie pour la gestion et le traitement des réclamations de prestations aux fournisseurs de 

services dans le cadre du Régime canadien de soins dentaires.  

Ressources humaines 
Cette section présente un aperçu des ressources humaines réelles et prévues du ministère pour la 

période de 2022-2023 à 2027-2028. 
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Tableau 15 : Ressources humaines réelles pour les responsabilités essentielles et les services internes 
Le tableau 15 présente un résumé des ressources humaines, en équivalents temps plein, qui sont 

associées aux responsabilités essentielles et aux services internes de Santé Canada pour les 

trois derniers exercices. 
 

Responsabilités essentielles et 

services internes 

Équivalents temps 

plein réels en 

2022‑2023 

Équivalents temps 

plein réels en 

2023‑  2024 

Équivalents temps 

plein réels en 

2024‑2025 

Responsabilité essentielle 1 : 
Systèmes de soins de santé 

434 453 479 

Responsabilité essentielle 2 : 

Protection et promotion de la santé 
6 628 6 638 6 617 

Total partiel 7 062 7 091 7 095 

Services internes 2 662 2 757 2 648 

Total 9 724 9 848 9 743 

Analyse des ressources humaines des trois derniers exercices 

Les équivalents temps plein (ETP) de Santé Canada sont demeurés stables au cours des trois derniers 

exercices. 

Tableau 16 : Sommaire de la planification des ressources humaines pour les responsabilités essentielles et 

les services internes 

Le tableau 16 présente les équivalents temps plein prévus pour les responsabilités essentielles et les 

services internes de Santé Canada au cours des trois prochains exercices. Les ressources humaines pour 

l’exercice en cours sont prévues en fonction des données de l’exercice à ce jour.  
 

Responsabilités essentielles et 

services internes 

Équivalents temps 

plein prévus en 

2025‑2026 

Équivalents temps 

plein prévus en 

2026‑  2027 

Équivalents temps 

plein prévus en 

2027‑2028 

Responsabilité essentielle 1 : 

Systèmes de soins de santé 

613 583 561 

Responsabilité essentielle 2 : 
Protection et promotion de la santé 

6 417 5 381 5 352 

Total partiel 7 030 5 964 5 913 

Services internes 2 099 1 973 1 968 

Total 9 129 7 937 7 881 

Analyse des ressources humaines pour les trois prochains exercices 

La diminution des ETP est principalement causée par l'expiration des autorisations budgétaires pour le 
renouvellement du cadre fédéral de légalisation et de réglementation du cannabis au Canada, le Plan de 

gestion des produits chimiques, et le renforcement de la capacité et de la transparence de la façon de 

procéder à l'examen des pesticides. 
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Tableaux de renseignements  supplémentaires 
Les tableaux de renseignements supplémentaires ci-dessous sont accessibles sur le site Web de Santé 

Canada : 

• Détails sur les programmes de paiement de transfert 

• Analyse comparative entre les sexes plus 

• Réponse aux comités parlementaires et aux audits externes 

• Initiatives horizontales 

Dépenses f iscales fédérales 
Il est possible de recourir au système fiscal pour atteindre des objectifs de politique publique en 

appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’imposition, des exemptions, des déductions, 

des reports et des crédits. Le ministère des Finances Canada publie chaque année des estimations et des 

projections du coût de ces mesures dans le Rapport sur les dépenses fiscales fédérales. Ce rapport 

fournit aussi des renseignements généraux détaillés sur les dépenses fiscales, dont des descriptions, des 

objectifs, des données historiques et des renvois aux programmes de dépenses fédérales connexes ainsi 

qu’aux évaluations et aux résultats de l’ACS Plus liés aux dépenses fiscales.  

Renseignements ministér iels 

Profil du ministère 
Ministre de tutelle : L'honorable Marjorie Michel, C.P., députée 

Administrateur général : Greg Orencsak 

Portefeuille ministériel : Santé 

Instruments habilitants : 

Loi sur la procréation assistée, Loi canadienne sur la sécurité des produits de consommation, Loi 

canadienne sur la santé, Loi sur le cannabis, Loi réglementant certaines drogues et autres 

substances, Loi sur la prestation dentaire, Loi sur les mesures de soins dentaires, Loi sur le ministère de 

la Santé, Loi sur les aliments et drogues, Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux matières 

dangereuses, Loi sur les produits dangereux, Loi sur les produits antiparasitaires, Loi sur l’assurance 

médicaments, Loi sur les dispositifs émettant des radiations, Loi sur le tabac et les produits de vapotage. 

Liste des lois et règlements 

Année de constitution ou de création : 1913 

Coordonnées du ministère 
Adresse postale : 

Ryan Higgs 

Sous-ministre adjoint par intérim et dirigeant principal des finances 

Santé Canada 

Bureau du sous-ministre adjoint 
200, promenade Églantine, pré Tunney 

Ottawa (Ontario) K1A 0K9 

https://test.canada.ca/experimental/departmental-plans-ministeriels/dp-full-page.html#toc05
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/details-programmes-paiements-transfert.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires/analyse-comparative-entre-sexes-plus.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-24-tableaux-renseignements-supplementaires/reponse-comites-parlementaires-audits-externes.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/transparence/rapports-gestion/rapports-ministeriels-rendement/2024-25-tableaux-renseignements-supplementaires.html
https://test.canada.ca/experimental/departmental-plans-ministeriels/dp-full-page.html#toc06
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-13.4/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-1.68/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-6/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-6/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-24.5/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-38.8/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-38.8/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/d-1.55/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/d-1.57/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/H-3.2/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/H-3.2/index.html
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Numéro de téléphone : 613-297-4952 

Adresse courriel : ryan.higgs@hc-sc.gc.ca 

Définitions 
analyse comparative entre les sexes plus (ACS Plus) (gender-based analysis plus [GBA Plus]) 

Outil analytique qui aide à comprendre les répercussions des politiques, des programmes et des 

initiatives sur différentes personnes. Le fait d’appliquer l’ACS Plus aux politiques, aux programmes et aux 

initiatives permet de déterminer les différents besoins des personnes touchées, les façons d’être plus 

réceptif et inclusif ainsi que les méthodes permettant de prévoir et d’atténuer les obstacles potentiels à 

l’accès ou au bénéfice de l’initiative. L’ACS Plus va au-delà des différences biologiques (sexe) et 

socioculturelles (genre) pour prendre en compte d’autres facteurs tels que l’âge, le handicap, 

l’éducation, l’ethnicité, la situation économique, la géographie (y compris la ruralité), la langue, la race, 

la religion et l’orientation sexuelle. 

cadre ministériel des résultats (departmental results framework) 

Cadre qui établit un lien entre les responsabilités essentielles et les résultats ministériels ainsi que les 

indicateurs de résultat ministériel d’un ministère. 

cible (target) 

Objectif quantitatif ou qualitatif, mesurable, qu’un ministère, un programme ou une initiative envisage 

d’atteindre dans un délai déterminé. 

crédit (appropriation) 

Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

dépenses budgétaires (budgetary expenditures) 

Dépenses de fonctionnement et en capital, paiements de transfert à d’autres ordres de gouvernement,  

à des organisations ou à des particuliers ainsi que paiements à des sociétés d’État.  

dépenses législatives (statutory expenditures) 

Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi de crédits. La 

loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions dans lesquelles elles peuvent 

être effectuées. 

dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 

Dépenses et recettes nettes liées aux prêts, aux placements et aux avances, qui modifient la 

composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

dépenses prévues (planned spending) 

En ce qui a trait aux plans ministériels et aux rapports sur les résultats ministériels, les dépenses prévues 

s’entendent des montants présentés dans le budget principal des dépenses. La détermination des 

dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en mesure de justifier les dépenses et les 

augmentations présentées dans son Plan ministériel et son Rapport sur les résultats ministériels.  

mailto:ryan.higgs@hc-sc.gc.ca
https://test.canada.ca/experimental/departmental-plans-ministeriels/dp-full-page.html#toc07
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dépenses votées (voted expenditures) 

Dépenses approuvées annuellement par le Parlement au moyen d’une loi de crédits. Le libellé de 

chaque crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être effectuées. 

entreprise autochtone (Indigenous business) 

Dans le cas d’un rapport sur les résultats ministériels, il s’agit de toute entité qui répond aux critères de 

Services aux Autochtones Canada, à savoir être détenue et gérée par des aînés, des conseils de bande et 

des conseils tribaux, être inscrite dans le Répertoire des entreprises autochtones ou être inscrite sur une 

liste d’entreprises bénéficiaires de traités modernes.  

équivalent temps plein (full-time equivalent) 

Mesure utilisée pour représenter une année-personne dans un budget ministériel. Le calcul d’un 

équivalent temps plein correspond au nombre des heures de travail d’un employé divisé par le nombre 

d’heures d’une semaine de travail à temps plein d’un employeur. Par exemple, un employé qui travaille 

20 heures pendant une semaine de travail normale de 40 heures représente un équivalent temps plein 

de 0,5. 

indicateur de rendement (performance indicator) 

Mesure qualitative ou quantitative qui évalue les progrès réalisés en vue d’atteindre un résultat au 

niveau d’un ministère ou d’un programme, ou les produits ou résultats attendus d’un programme, d’une 

politique ou d’une initiative. 

indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator) 

Mesure quantitative ou qualitative qui évalue les progrès réalisés par rapport à un résultat ministériel. 

initiative horizontale (horizontal initiative) 

Un programme, un projet ou une autre initiative dans le cadre desquels deux ou plusieurs ministères 
fédéraux reçoivent des fonds pour travailler conjointement pour atteindre un résultat commun 

généralement lié à une priorité gouvernementale, et dans le cadre duquel les ministres concernés 

conviennent de le désigner comme horizontal. Des exigences particulières en matière de rapports 

doivent être respectées, notamment celle imposée au ministère responsable de rendre compte des 

résultats ministériels et des dépenses regroupés. 

plan (plan) 

Exposé des choix stratégiques qui montre comment un ministère entend respecter ses priorités et 
obtenir les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la logique qui sous-tend les 

stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se traduisent par des résultats 

attendus. 

plan ministériel (Departmental Plan) 

Rapport qui décrit les activités prévues et le rendement attendu d’un ministère qui reçoit des crédits 

parlementaires au cours d’une période de trois ans. Les plans ministériels sont habituellement présentés 

au Parlement au printemps. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fservices.sac-isc.gc.ca%2FREA-IBD&data=05%7C02%7CStephanie.St-Gelais%40tbs-sct.gc.ca%7C31d441b4ba8641ac55a008dd9d3e4840%7C6397df10459540479c4f03311282152b%7C0%7C0%7C638839613009943702%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=%2FppxJFrzOCHXXP1clAXa%2FZZ8oIdSYSXFFR8Qb3iLET4%3D&reserved=0
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priorité ministérielle (departmental priority) 

Plan, projet ou activité sur lequel un ministère met l’accent et dont il rendra compte au cours d’une 

période de planification particulière. Il s’agit de ce qui importe le plus ou ce qui doit être réalisé en 

premier en vue d’obtenir les résultats ministériels attendus.  

priorités pangouvernementales (government priorities) 

Dans le rapport sur les résultats ministériels de 2024-2025, les priorités du gouvernement sont les 

thèmes généraux qui définissent le programme du gouvernement comme il a été annoncé dans le 

discours du Trône de 2021. 

programme (program) 

Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des deux, qui sont gérés 

ensemble au sein d’un ministère et qui portent sur un ensemble déterminé d’extrants, de résultats ou 

de niveaux de service. 

rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 

Rapport qui présente les réalisations d’un ministère par rapport aux plans, aux priorités et aux résultats 

attendus énoncés dans le plan ministériel correspondant. 

rendement (performance) 

Ce qu’un ministère a fait en utilisant ses ressources pour atteindre ses résultats, dans quelle mesure ces 

résultats correspondent aux objectifs du ministère et dans quelle mesure les leçons apprises ont été 

déterminées. 

répertoire des programmes (program Inventory) 

Une liste qui recense tous les programmes du ministère et les ressources qui contribuent à l’exercice des 

responsabilités essentielles du ministère et à la réalisation de ses résultats. 

responsabilité essentielle (core responsibility) 

Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les résultats ministériels énumérés pour une 

responsabilité essentielle correspondent aux résultats que le ministère cherche à obtenir ou sur lesquels 

il souhaite exercer une influence. 

résultat (result) 

Un résultat ou un produit lié aux activités d’un ministère, d’une politique, d’un programme ou d’une 

initiative. 

résultat ministériel (departmental result) 

Résultat de haut niveau lié aux responsabilités essentielles d’un ministère. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.canada.ca%2Fen%2Fprivy-council%2Fcampaigns%2Fspeech-throne%2F2021%2Fbuilding-resilient-economy.html&data=05%7C02%7CStephanie.St-Gelais%40tbs-sct.gc.ca%7C31d441b4ba8641ac55a008dd9d3e4840%7C6397df10459540479c4f03311282152b%7C0%7C0%7C638839613009916499%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=UreV17gIKC1F930ye5c0%2FMOwKY5J4OTK9%2FnpRk1tw5U%3D&reserved=0
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